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AVANT-PROPOS

Aulour d’une sottrce raconte Thistoire d’un petit coin 
des environs de Paris pendant prés de trois siécles, de 
1607 á 1900, — un bien petit coin, car le récit tient 
tout entier entre la Fontaine des Vaux d’Or, et 
la Tourelle de la Porte de Saint-Cloud á Suresnes; 
il se déroule le long des 1 OoO métres du chemin 
qui s’est appelé longtemps Sente qui condiiit de Saint- 
Cloud a Suresnes et qui s’appelle aujourd’hui Rué de 
la Republigue.

Commencée comme passe-lemps d’un curieux, cette 
étude s’est poursuivie et achevée comme nécessité de 
la part d’un propriétaire désireux de ne pas laisser 
méconnaitre ses droits.

Le probléme se posait ainsi : quelles étaient, aii
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commencement du xvii® siécle, les limites qui sépa- 
raient le territoire de la Seigneurie de Saint-Cloud et 
le territoire du bourg de Suresnes? Je n’avais pour 
point de départ qu’une affirmation, émanée d’un haut 
et puissant personnage de Tépoque, M. le Cardinal 
l*ierre de Gondi, Évéque de Paris et Seigneur de Saint- 
Cloud: il avait dit, dans un acte de donation, qui porte 
la date du t®' juillet 1607, que les sentiers qui vont 
de la Fontaine des Vaux d’Or a la Tourelle de la Porte 
de Saint-Cloud á Suresnes sont totis sur le territoire 
de la Seigneurie de Saint-Cloud (1). J’en concluais 
que Ia Seigneurie de Saint-Cloud s’étendait jusqu’á la 
Porte de Suresnes,

Je suis heureux de constater que mon enquéte, 
aprés de longues et patientes recherches, m’a donné 
des résultats aussi nets et aussi précis que je l’avais 
désiré.

En effet, a cóté du document capital de 1607, j ’ai 
trouvé nombre de renseignements, qui m’ont confirmé 
dans ma maniére de voir, et qui, je l ’espére, porteront 
la conviclion dans l’esprit de ceux qui voudront bien 
les lire avec soin.

J’en suis done resté a l’affirmation premiére de 
M. le Cardinal Pierre de Gondi : au commencement

(1) V'oy, ce document, p . 53.



AVANT-PROPOS. 7

du XVII® siécle, le territoire de Suresnes ne s’élendait 
pas au delá des murs et de la Porte du Boiirg.

Chemin faisant, j’ai rencontré quelques faits ayant 
trait á riiistoire de Suresnes, et á l’histoire de

m

l’Abbaye de Saint-Germain-des-Prés, qui avait a 
Suresnes droit de haute, moyenne et basse justice : il 
y a la des détails qui m’ont paru assez curieux, et 
que je me suis bien gardé de passer sous silence.

A c6té du probléme de géographie bistorique, se 
posait un autre probléme juridique. Quel était le 
caractére de la donation faite en 1607 par M. le Cardi
nal Pierre de Gondi ? Était-ce un simple droit de voi- 
rie, une permission précaire et révocable?

Sur ce point, j ’ai obtenu complete satisfaction : la 
premiére chambre de la Cour d’appel de Paris (22 dé- 
eembre 1899) a reconnu et constaté que la donation, 
faite a mes auteurs, avait constitué á mon profit un 
droit réel et de servitude.

Ce sont tous les documents historiques et juridiques 
se rattachant a cette double question que je publie: 
j ’ai pensé que ceux qui s’occupent de l’histoire des 
environs de Paris ne liraient pas sans quelque intérét 
les piéces que j ’ai pu rassembler ; ellessont empruntées 
soit á mes titres de propriété, soit aux collections
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publiques des Archives nationales et du Departement 
des Estampes de la Bibliothéque nationale, et sont 
en trés grande partie inéditos (4).

Pour mieux faire revivre ces souvenirs du passé, 
j’ai fait reproduire par Ia pliotogravure le portrait de 
M. le Cardinal Pierre de Gondi, Pacte de donation de 
4607 et un plan de Suresnes en 4676; j’ai ajouté 
quelques vues modernos des localüés dont je parle.

Je dois exprimer ma reconnaissance a tous ceux 
qui m’ont aidé dans ce travail, soit pour me faciliter 
la rocherche des documents el la lecture des vieux 
parchemins, soit pour me pretor le concours de leur 
talent de photographes.

( r  J’ai toujours respecté dans les documents que j’ai publiés les 
orthographes souvent bizarres, quelquefois contradictoix'es que j’ai 
rencontrées.

H enri  B a il l ié r e .

15 avril 1900.
■



AUTOUR D’UNE SOURCE

I. -  LE TERRITOIRE DE SURESNES

Suresnes est une commune du cantón de Puteaux, 
arrondissement de Saint-Denis; elle est située sur la 
rive gauche de la Seine, au pied du mont Valérien; 
elle compte 9 0o7 habitants et a une superficie de 
336 hectares(l) : c’est, a ce point de vue, une des plus 
petites communes du département de la Seine.

Son territoire a d’ailleurs toujours été de peu 
iCétendue.

La légende — cette voix prophétique de l’histoire 
vraie — raconte que saint Maurice et saint Leufroy 
avaient a se partager le domaine qui correspond au- 
jourd'hui aux communes de Nanterre et de Suresnes.

Saint Maurice était a cheval, il couvrit une vaste 
étendue de terrain et se l’appropria : ce fut Nanterre.

Saint Leufroy, au contraire, était a pied etchaussé 
de sabots, il ne put couvrir qu’im trés petit espace : 
ce fut Suresnes. II eut méme la malcbance de perdre 
un de ses sabots, a Eendroit oü se trouve aujourd’hui 
le lien dit les llaules Nouvelles; saint Maurice profita 
de Eaccident arrivé a son compagnon pour gagner du

(1) Bulleíin du Ministére de l*Iníérieu)\ 188íí.
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terrain; de la, Tencoche forniéo par le territoire de 
Xanterre sur le territoire de Suresnes.

Puisque nolis sommes en pleine légende, profitons- 
011 poiir raconter encore un haut fait de saint Maurice, 
qui se rattaclie á Ttiistoire de Suresnes.

Saint Maurice portait sur son dos une grande hotte 
remplie de terre; fatigué de son loiird fardeaii, il en 
laissa tomber la moitié et forma ainsi la butte Mont- 
martre ; l’autre moitié servita faire le mont Valérien, 
mais il n’avait pas complétement épuisé sa provisión 
de terre : il s’avan^a vers l’endroit qui s’appelle encore 
aujourd'hui, a Suresnes, le Pas de Samt-Maw'ice et 
linit de vider sa hotte, ce qui constitua le petit mon- 
ticule, voisin du mont Valérien, et désigné depuis sous 
le noin de la Motte. ^

Si nous quittons ces récits fabuleux pour arriver a 
l’histoire, nous voyons que Suresnes était une terre 
seigneuriale, lorsqu’elle fut donnée, en 918, par le Roi 
Charles 111 dit le Simple, a Robert, comte de Paris et 
abbé de Saint-Germain-des-Prés.

Voici dans quels termes fut faite cette donation :

Donavimus et subjecimus dicioni ejus et fratrum sibi 
commissorum villam in pago Parisiacensi Surisnas nun
cupatam, cum sua integritate (1).

G’est assez clair, le Roi donne villam et rien de plus. 
Quelle diíférence avec Pabondance des termes qu’avait 
employés Charles 11 dit le Chauve, lorsqu’en 871 il 
avait donné Rueil aux Religieux de Saiiit-Denis.

(1) Dom Bouillart, Histoire de 1’abbaye royale de Saint-Germ ain- 
des-Prez, Paris, 1724, page xxii.



LE TERRITOIRE DE SURESNES.

La ville de Rueil, avec toutes les dépendances, sans en 
ríen réserver, non pas méme les maisons et ménages d’ha- 
bitants, avec les terres labourables, tant celles qui sont en 
friche,les vignes, leschamps,les bois  ̂ les prés etles pacages, 
les eaux et leur cours, les moulins et les forteresses des. 
Excises, comme aussi pareillement la seigneurie, propriété 
et toute justice (1).

En 1062, le village de Suresnes fut erige en pa- 
roisse (2) et cette concession fut conlirmée par 
Geofroy, Évéqiie de Paris, en 1070, et par Pascal II 
en 1100.

Le territoire ne parait pas s’étre beaiicoup accru’ 
pendant les cinq si^cles qui nous séparent du moment 
oü les abbés de Saint-Germain-des-Prés firent le 
dénombrement de leurs terres.

Voici le premier dénombrement de la terre de Su
resnes que nous avons rencontré, il remonte au 
o juillet 1521 (3).

La Seigneurie, contenant 5 arpens á plain fond de terre,, 
assis au bout et commencement du dit village de Suresnes, 
dos á murs.

Une autre maison á plusieurs cótés, corps d’hostel, assise 
au village de Suresnes, et prés de ce que dessus.

Une autre maison, assise prés de ce lieu, á plusieurs tra- 
vées, en la quelle sont les deux fours banniers du dit lieu 
de Suresnes.

5 arpens de vigne 1/2, en plusieurs piéces.
11 arpens de terre, en plusieurs piéces, montant et avalant 

en virón 5 septiers de grain de moisson.

(1) Archives natiooales, d’aprés J. Jacquin et Duesberg, Rueil, le 
cháleau de Richelieu, Rueil, 1845, p. 156.

(2) Pouillé général des abboyes de France.
(3) Archives nalionales, LL, 1042, fol. 109.

I .1
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20 arpens d'isles, en deux pieces, étant assis sur la Riviére 
de Seine, qui sont souvent renversées de la dite Riviére, et 
qui peuvent bien valoir chacun an, quand elles ne sont pas 
noyóes, envdron 10 á 12 charetées de foin, qui coútent beau- 
coup á enlever et recueillir des isles.

Au bas, sont marqués les droits seigneuriaux sur tout Su- 
resnes, c’est-á-dire sur la partie du terrain, limitée par 
i ’Archevéché, Geneviéve et S‘ Denis.

Un aiitrc élat, dressé en lí)H ,soiis Uabbatial de 
Henri II de Boiirbon (1), demontre que les abbés de 
Saint-Germain-des-Prés ne possédaient alors ríen en 
dehorsdu villagede Siiresnes, ni comnie propriétaires, 
ni comme seigneiirs. D’ailleiirs, dans les documents 
ele cetle époque, il n’est jamais qnestion de la Sei- 
^neurie de Suremes\ on parle toujoiirs dii Prieiiré, de 
la Prévosté, de la Chastellenie de Suresnes.

Charles IX, qui régna de 1500 a 1574, permit aux 
mananls et habitanls de Suresnes, par lettres patentes 
•du 1) noveml)re 1509, de faire enclore ele murs le 
village ; ces lettres furent proeluites au cours d’un pro
cos survenu entre le syndic Nicolás Pató d'une part 
et demoiselle Goulon et dame De Vert d'aulre parí, au 
sujet des murs de cloture de Suresnes (2).

A partir de I025ou 1030, les abbés de Saint-Germain- 
eles-lh'és ont considérablemeiit augmenté leurs do- 
maines du coté <le Sainl-Gloud. ün trouve, aux Archives 
nalionales (3), nombre de conlratspassés par eux pour 
achats ou échanges ; mais la limite du territoire n’a 
jamais été bien déíinie, puisque, a la date du

(1) l)u Breuil, Antiquilés de Paris^ p. 249,
(2) Archives nationales, S, 2913.
(3) Archives nalionales, S, 2913.



LE TERRITOIRE DE SURESNES.

1®' niars 1634 (1), il existe une enquéte concernant 
les limites dii terroir de Suresnes du cóté de Saint- 
Cloud; cette enquéte avait pour but (l’établir jusqu oü 
les Religieux de Saint-Gemiain-des-Prés pouvaient 
faire payer la dim e; il n’y a pas de conclusión, per- 
mettant de íixer exactement oü finissait Suresnes, oü 
commen^ait Saint-Gloud,

En tout cas, la Nouvelle Descriptiori du territoire et 
banlieue de la ville, cité et université de Paris, dressée 
vers 1640 par Jean Boisseau, enlumineur (2), montre 
que, a cette époque, il n’y avait qu’un seul cliemin 
perpendiculaire a la Seine, qui montait vers le mont 
Valérien, en longeant les murs de Suresnes,

En 1648, l’Abbaye de Saint-Germain-des-Prés fit 
proceder a un arpentage général de ses domaines 
ruraux, mais il ne parait pas que le territoire de 
Suresnes y fút compris (3).

En 1633, nous trouvons la piece suivante (4) :

L’an 1655, le lundi onze oclobre, procés-verbal d’ali- 
gnement de deux piéces d’héritage sises au terroir de 
Suresnes, sur le bord de la riviére de Seine, entre Suresnes 
et Saint-Cloud.

La premiére piéce, semée en sainfoin, appartenant á 
M® Jaeques Gobelin, tenant á la riviére, la voie de la navi- 
gation entre deux, au boutde laquelle piéce, par en haut, est 
un grand chemin qui traverso la piéce, ledit chemin venant 
de Saint-Gloud á Suresnes.

(1) Archives nationales, S, 2913.
(2) Bibliothéque nationale, Estampes, Topographie de la France, 

Seine, Paris, n® 1.
(3) Voyez Berty et Tisserand, Topographie historique du vieux Parts, 

faubourg Saint-Gei'main, Paris, 1882, p. 324 et 333 á 335,
(4) Archives nationales, LL, 1041, fol. 216.
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Item, une autre piéce aux Religieux de Saint-Germain- 
des-Prés.

Un cliemin est tracé pour séparer les 63 perches 1/4 de 
terrain échangé entre les Religieux et M« Gobelin.

II y a un fossé entre M® Gobelin et M. Rose (1).

En 1660, Olí a une date contemporaine, on trouve, 
aux Archives nationales, unÉtat des maisotis, jardins 
et autres héritaqes des village et teiroir de Suresnes (2), 
doiit voici un extrait :

A commencer hors la porte de Saint-Cloud :
1. M. Bertrand Tuffier, avocat, une maison et jardín ; 

derriére ladite maison et á cóté de ladite maison, un petit 
dos de vignes, contenant environ un arpenl, qu’il a enfermé 
sans permission et dont il faut lui faire passer acte.

2. M® André Rouvet, trésorier des gardes fran^aises, pour 
une maison et jardín derriére, dans lequel il y a de la vigne, 
le tout contenant environ trois arpenls.

Entrant dans Suresnes, du cóté de la riviére et régnant 
icelle :

3. M® Toussaint Rose, Président de la Chambre des 
comptes et Secrétaire ordinaire du Cabinet du Roi, pour 
■une maison et jardín, contenant environ cinq arpents.

I

Sur le Plan de Suresnes en 1667 (3), ne figure que le 
village ; ce qui déborde du cadre, a droite, c’est une 
maison, et a gauche, du cóté de Saint-Cloud, une autre 
maison.

Le Plan du village, tetre, justice, censive, dixmage, 
de Suresnes et de Puteaux, son annexe, levé en l'année 
1669 et remisa neuf sur la présente feuille en lannée

(1) Voy. page 29.
(2) Archives natiouales, S, 2912.
(3) Bibliothéque nationale, Estampes, Topographie de la France, 

Seine, arrondissement de Saint-Denis, n® 1.
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1776, conformément á toriginal sus-daté, indique une 
contenance de 780 arpents, o4 perches (1); ii existe 
des bornes de séparation de la Seigneurie de Saint- 
Cloud et le Chemin des Vauxd’Or forme, acetteépoque, 
comme de nos jours, la limite de ce colé; ce que I on 
appelle aujourd’hui Rué de la Républiqiie a Suresnes, 
s’appelait alors Sente de Saint-Cloud á Suresnes\ il 
y avait au-dessous la Sente des Meuniers et au-dessus 
la Sente des Convalons (2).

En 1076, les abbés de Saint-Germain-des-Prés tirent 
dresser, par le frére Hilarión Challant, un Plan de la 
ierre etseigneurie de la ville de Suresnes et Puteaux, son 
annexe (3). Je reproduis un fragment de la planche 43, 
qui contient tonto la partie du territoire allant de 
la Fontaine des Vaux d’Or a la Porte de Saint 
Cloud (fig. 1) : ce sont toujours les mémes limites et 
les mémes Sentes : Sente de Saint-Cloud á Suresnes, 
Sente des Meuniers, Sente des Convalons. J’ai donné 
la préfórence a ce plan sur le plan de 1669, remis a 
neuf en 1776, parce que sa date me parait moins 
discutable, et aussi a cause de sa perfection cal- 
ligraphique : ajoutons que de belles enluminures, 
dans le style Louis XIV, décorent lesfrontispices de ce 
beau manuscrit.

\  oici la copie du procés-verbal, qui setroiive en téte 
de la planche 43.

Nous, Arpenteurs royaiix soussignés, certifions qu’á la 
requéte des Vénérables Religieux, Prieurs et Convent de

(1) L’arpent de Suresnes représentait á peu prés la moitié d’un 
hectare, ce qui nous rapproche de la contenance actuelle (336 hectares].

(2) Archives nalionales, Seine, 3« classe, n» 345.
(3) Archives nationales, Seine, N, 4, n° 29.

2
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l’abbaye de Saint-Germain-des-Prés, Seigneurs spirituels et 
temporels de Suresnes, partie de Puteaux, et dépendances, 
accompagnés de frére Hilarión Challant, religieux de ladite 
abbaye, etde plusieurs anciens habitants desdits lieux, nous 
nous sommes transportés sur Ies fins, limites et extrémités 
des chanliers et triages de la Seigneurie dudit Suresnes, 
marqués et énoncés au blanc de la présente carte et plan, 
levé géométriquement par ledit frére et ainsi qu’il est sui- 
vant la mesure des lieux (1) et Péchelle y marquée, tant 
pour la distinction des chantiers et triages que pour toules 
auires dislances, et séparant des seigneuries voisines et 
adjacentes. Ainsi qu’il s’est trouvé juste par le récollement 
par nous fait, suivant ladite mesure et les papiers, terriers, 
litres, chevauchées anciennes et aulres enseignements de ce 
faisanl foi et mention, á nous exhibes et montrés, et au rap- 
port et relations desdits habitants pour la certitude et l’exac- 
titude dudit plan.

Fail ce 15'" jour de mars 1676.

Signé : L ingüebesche , arpenteur susdit, 
grelTier et tabellion k Tiais.

L e sc l y e r , arpenteur susdit et voyer 
général de Saint-Denis.

Frére Hilarión C hallant , religieux sus-
dit.c>).

Le tlomainc s’est singulierement agrandi, gráce 
aiix acqiiisitions importantes qui ont été faites par 
les Religieux de Saint-Germain-des-Prés depuis cin- 
quaiite ans.

Xéanmoins Fexamen du plan de Fabbé de La Orive (3)

(1) 100 perches á 19 pieds 4 pouces par perche, pour Suresnes,
100 perches á 18 pieds par perche, pour Puteaux.

(2) Archives nationales, N, 4, Seine, n® 29, planche XLllI.
(3) De La Grivej £nvirons de Puf'is, 1740, Chalcographie du Louvre, 

n« 3747.
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fait voir que, méme en 1740, a l’exception du chemin 
qiii part de la Croix du Roi et qui va. d’un cóté jusqu’á 
l ’entrée du bourgdeSuresnes, et de l’autrecóté á Rueil, 
il n’existait pas de chemin public dans la partie de 
territoire située entre Saint-Cloud et Suresnes.

En 1768, sur le Plan de Suresnes  ̂levé par M. Charpen- 
tier (1), ingénieur, on troiive les mémes indications.

Au XVIII® siéclc, Suresnes était encore un simple 
bourg, qui comptait, en 1709, 237 feux^ et, en 1767, 
660 habitants communiants \ ce dernier renseignement 
est donné par L. Denis (2).

11 n’y avait pas a Suresnes, a cette époque, une 
seiile rué pavée; le premier pavé fut posé, dans la rué 
de Neuilly, en 1790, par Martin-Frangois Bougault, 
premier maire de Suresnes.

La création des voies publiques actuelles, par l’ab- 
sorptiondes chemins privés(sentes, aysances ou raies), 
ne s’est faite qu’á une époque relativement récenle.

Nous ne citerons qii’nn exemple emprunté a l’an- 
cienne Sente de Saint-Cloud á Snresnes, qui s’appelle 
aujourd’luii Rae de la Répnblique^ et qui part du Che
min des Vaux d’Or, pour arriver a la place Eugéne- 
Sne; sa longueur totale est de 725 métres.

En 1669 et en 1676, sur lesplans que nous avons cités (3), 
elle s’appelait Sente de Saint-Cloud á Suresnes.

En 1731, elle ñgure sur le plan de Suresnes, levé par 
M. Charpentier, ingénieur.

(1) Archives nationales, Seine, 2« classe, n<> 83.
(2) Denis, Pouillé historique et topographiqve du diocése de París, 

dédié á Míf Christophe de Beaumont, Archevéque de Paris, 17G7, 
p. 23 (Bibl. nat., K, 473).

(3) Voy. p. 16 et 17.
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En 1737, le 11 aout, un procés-verbal du Prévót de Su- 
resncs fixe sa largeur a 9 pieds; elle est indiquée comme 
Cheniin par ou arrive la venclange de Sainl-Cloud.

Sur le plan cadastral d’avril 1813, elle est désignée sous 
le nom de Grande sente de Saint-Cloud a Suresnes.

L’élat des chemins vicinaux, 3 juin 1823, la dénomme 
Sente des Pierres, avec une largeur de 9 pieds; cet état est 
approuvé par le préfet le 3 juin 1830 (1).

En 1835, le plan cadastral la désigne sous le nom de 
Grand sentier de Saint-Cloud á Suresnes.

En 1856, le plan cadastral, section D, n° 3, lui donne le 
nom de Chemin des Fierres.

En 1858, le 20 mars, un arrété prefectoral la classe dans 
la voirie rurale, avec la désignation de Sente des Fierres.

En 1868, le 22juillet, un autre arreté préfectoral lareclasse 
dans la voirie vicinale.

En 1870, le 20 juin, un arrété préfectoral approuvé un 
plan d’alignement portant sa largeur á 12 métres.

En 1878, le 26 novembre, la nomenclalure des chemins la 
désigne sous le n° 37, avec le nom de Chemin des Fierres', 
á la suite, est cette observation ; en dehors de l'aggloméra- 
lion (20 juin 1870).

En 1884, le 19 juin, un arrété préfectoral la déclasse de 
la voirie vicinale et la reclasse dans la voirie rurale.

En 1891, le 21 octobre, un arrété préfectoral la reclasse 
dans la voirie vicinale, avec le n“ 2 et la désignation de Che
min des Fierres.

(1) Bulletin des lois, n®68, p. 628.



LE TERRITOIRE DE SURESNES. 21

En 1891, le 10 décembre, un arrété préfectoral porte ap- 
probation d’un projet de mise en viabilité.

En 1895, elle prend le nom de Bue de la Républiqne et 
on commence l’exécution de la mise en viabilité.

Tout cela esl parfait, mais loutcela prouve que cette 
pauvre Sente de Saint-Cloud a Suresnes a subi bien 
<les vicissitudes et que son histoire a été bien mou- 
vementée.

Elle a souvent changé de nom, tantót Sejite, tantót 
Sent¿€)\ puis Gra?id’sente, Grand sentier, enfin Chemin 
et définitivement, en 189o, Rué.

Avec son nom, elle a vu aussi changer sa largeur, 
son alignement.

Elle a été classée, déclassée, reclassée.
Mais on peut conclure de ces nombreuses transfor- 

mations que, en 1607, la Seigneurie de Saint-Cloud 
s’étendait jusqu’aux murs de Suresnes, et que le ter- 
ritoire de Suresnes ne dépassait pas les limites de 
son enceinte.





II. — LE CHATEAU DE LA SOURCE

La maison sise actuellement a Suresnes, boiilevard 
(le Versailles n" 7, rué de Saint-Cloiid n° 4, et quai 
National n" 25, et qui a été dénommée Chutean de la 
N'oí/rce(1),sansque jamais ce nom ait figurédansaucun 
des titres de propriété, appartenait, s()us le régne de 
Henri IV, au Cardinal Fierre de Gondi, Évéque de Paris, 
Seigneur de la terre etSeigneurie et Prévostéde Saint- 
Gloud, et de plus propriétaire (run immense domaine, 
qui s’étendait depuis Saint-Cloud jusqu’a la Porte de 
Suresnes.

Le Cardinal Fierre de Gondi était de la famille des Gondi, 
originaire de Florence, qui avait suivi Catherine de Médicis 
á la Cour de France.

Un des membres de celte famille, Jéróme de Gondi, qua- 
lifié, par Sauval, l’un des plus riches et des plus fameux 
íinanciers de son temps, re?ut en 1572, de la veuve de 
Henri II, le domaine de Saint-Cloud.

Fierre de Gondi, celui dont le nom reviendra souvent dans 
cette étude, était né á Lyon, en 1533; il était le cinquiéme en- 
fant de Antoine II de Gondi etde Marie Catherine de Fierre- 
Vive, gouvernante des enfants de France, et le pelit-fils de 
.\ntoine I de Gondi et de Magdeleine Corbinelli.

II fut élevé á la Cour — la Cour des Valois, — c’est dire 
qu’il apprit l’intrigue, en méme temps que la théologie; c’élait 
cependant un homme sage et de bon conseil. Nous sommes

(1) Annuaire-Almanach Didot-Bottin, 1888, p. 2G75. C’est la preiniére 
fois que cette indication a été don n ée: elle a été conservée depuis. Ce 
nom, bien qu’un peu prétentieux, est adopté par moi, parce que s’il 
n’est pas absoluinent vrai, il est au moins commode.
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heureux de pouvoir honorer sa memoire en reproduisant un 
bcau portrait ifig. 2), que nous empruntons á Corbinelli (1), 
et qui porte comme signatures : Ant. Pezey pinxit el 
C. Duflos sculpsit (2). .

Kveque de Langres (1565), avec le tilre de Duc et Pair, 
puis Lyéque de Paris (1568) sous le nom de Pierre V de 
(jOndi (3\ Cardinal (18 decembre 1587), Proviseur de Sor
bonne ; 1594), Chef du Conseil du Roi, Cbancelier et Grand 
aumonier de Catherine de Medicis, femme de Henri II, et 
d Plisabeth d Autriche, femme de Charles IX, Tresorier de 
la Sainte-Chapelle du Palais á Paris, Pun des six premiers 
Commandeurs de 1'ordre du Saint-Esprit (P® promotion, 
31 decembre 1578), Ambassadeur du Roi tres chretien au- 
pres des papes Pie 4 , Grégoire XIII, Sixte-Quint et Cle- 
ment 4 III (1594), auprés du duc de Savoie et de plusieurs 
autres cours souveraines, il fut un vigilant administrateur 
du diocese de Paris (4).

Xous vojons en particulier qu’il est intervenu dans 1’his- 
toire de Suresnes ; une sentence de rOflicialité de Paris 
(24 mars 1574) fait 1’ Union el Tincorporation du Prieure de 
Suresnes á la mense conventuelle de Saint-Germain-des- 
Prés, pour le moment oii ce prieure sera touché par cession 
ou décés, avec ses titres, fruits, provendes et droits univer- 
sels (5).

En 1578, il assista aux Etals de Blois et prit une part tres

(1) Corbinelli, Histoire généalogique de la maison de Gondi, Paris, 
chez J.-B. Coignard, 1705.

(2) Ce portrait se trouve également dans les Éloges historiques 
des Évéques de Paris, par M. Algay de Martigoac. Paris, 1698, in-4.

(3) P; de Gondi fut nominé Évéque de Paris, par Charles IX, en 1568; 
il préta serment de fidélité le 24 janvier 1570 et fit son entrée solennelle 
le 24 juin 1570; il était le 107« Évéque de Paris, depuis saint Denis, 
selon Ies uns ; le 111«, selon d’autres auteurs*

(4) L’évéché de Paris fu térigé en archevéchéípar une bulle donnée 
á Sainte-Marie Majeure, le 13 des calendes de noveinbre 1622, par le 
pape Grégoire XV. Le premier Archevéque de Paris fut Jean-Francois 
de Goncfi. ,

(5) Archives nationales, LL, 1041, fol. 9.



{.'ig, 2. — Fierre, Cardinal de Gondi
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active aux rég^lements généraux qui furent établis dans l’in- 
térét de l’Église de France.

11 tint tete avec courage aux Ligueurs, maitres de Paris, 
et lorsque les Docteurs de Sorbonne eurent excommunié 
Ilenri III, fugitif, qu’iis qualiliaient de tyran, il fut lui- 
méme menacé d’excommunicalion, s’il n’imilait pas leur 
exemple', mais, loin de teñir compte de ces menaces, il 
donna asile á Henri III dans sa maison de Saint-Gloud 
(janvier 1589), lorsque ce prince, réconcilié avec le Roi de 
Navarre, vint mettre le siége devant Paris (1).

Aprés la mort de Henri III (aoút 1589), Pierre de Gondi 
refusa de signer I’acte qui excluait de la succession au 
troné tous les princes de sang royal; il resista aux obsessions 
faites pour l’engager dans les complots de la Ligue; il résista 
aux violences; il laissa máme saisir ses rexenus pour la 
cause de la Ligue, et ils étaient considerables, puisque, y com- 
pris les revenus de l’évéché, il avait plus de 200000 livres 
de rente (2).

Contraint de quitter sa ville episcopale, il fut rappelé par 
le Prévót et les échevins.

Pendant le siége de Paris, pour apaiser les murmures 
qu’excitait la rareté du numéraire et pour sauver la popu- 
lation des horreurs de la famine, il n’hésita pas á livrer á la 
fonte les vases d’or et d’argent de ses églises.

L’un des meilleurs amis de Henri IV, c’est lui qui alia 
trouver le Roi de Navarre á son quartier général et entama, 
les négociations qui aboutirent aux conférences tenues á 
Suresnes, du 29 avril au 31 mai 1593, entre Ies Catholiques 
royaux et les Ligueurs, pour amener l’abjuration solennelle 
de Henri IV, en l’église de Saint-Denis (25 juillet 1593).

(1) L'Estoile, Journal de Henri III, t. II, p 467.
(2) Nous devons á l’obligeance de M. E. Levasseiir, membre de 

I’Jnstitut, le renseignem ent suivant : 3 peut étre donné córame le  
pouvoir de l ’argent de 1600 á 1625, c’est-á-dire qu’un poids d'argent 
achetait alors á peu prés trois fois plus de marchandises qu’aujourd’hui. 
200000 livres de rente représenteraient actuellement 600OOD francs. 
de rente.
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Choisi par le Roi pour étre le médiateur de sa réconcilia- 

tion avec le Saint-Siége, il alia a Rome, mais il fut consigné 
á la porte desEtats de l’Eglise; il parvint enfin kobtenir une 
audience de Clément VIH et prepara l’envoi d’un légat^ 
chargé de recevoir Tabjuration (1593).

II fut nommé Président du Conseil de fíaisou, destiné á 
rétablir l’ordre dans les finances et envoyé en mission au- 
prés des Etats de Rouen, oü il présenla des cahiers rédigé& 
par lui-méme pour la reforme de la discipline ecclésias- 
lique (l i.

II se démit de l’évéché de Paris, du consentement de 
Henri IV, en faveur de son neveu, Henri de Gondi, qui en 
prit possession, le 29 mars 1598, comme coadjuteur, mais il 
en garda les bénéfices et priviléges.

Pierre de Gondi assista au mariage du Roi avec Marie de 
Médicis, le 17 décembre 1600, k Lyon.

Le 14 Septembre 1606, il baptisa á Fontainebleau le fila 
ainé d’Henri I\', Louis, Dauphin de France, qui devint 
Louis XIII, sa soeur Elisabeth de France, qui fut la premiére 
femme de Philippe V4, roi d’Espagne, et sa soeur Ghristine 
de France.

Enfin, il inourut k Paris, le 13 des calendes de mars 1616- 
(17 février 1616), il était ágé de 84 ans; il fut inhumé dans 
la chapelle des Gondi, en l’Eglise de Paris (Notre-Dame). 
Corbinelli (2) a publié, avec un luxe inouí de détails, le ré- 
cit de son entrée dans l’Eglise de Paris et le récit de ses 
funérailles.

Ses armoiries, qui figurent au bas du portrait que nous  ̂
donnons, étaient d'or á deux massues de sable, passées en 
sautoir et liées d’un cordon de gueules; l’écu était orné du 
cordon et de la croix des ordres du Roi, de la couronne et 
du manteau ducal et du chapeau de cardinal.

Sa devise —la devise des Gondi — était: iVon sine labore.

(1) Chaatelauze, Soint Vincent de Paul et les Gondi. Paris, 1882. 
(2; Corbinelli, t. II, p. 61.
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Pierre de Goiidi avaü veiidii le Cliáteau de la Source 
a Albin I)u Canioy, Orfevre el \  alet de chambre deSa 
Majesté. Je ne possííde nialheiireiisemeiil pas l’acte de 
vente, mais il y a toiit lieu de siipposer que cette vente 
a été conseiitie a une époque contemporaine de celle 
oíi Pierre de Gondi veudait a Aubérv, Gonseiller du 
Roí el Maitre des lle(|u6tes en son Hotel, la maison 
voisine, qui a porté et qui porte encore le nom de 
Chulean de Suremes.

En 161b, le cháteau de la Source appartenait á Jac- 
queliue I)u Garnoy, filie et liériliére par bénéíice d’in- 
ventaire de défuiit Albín I)u Garnoy (1), sans que je
sache quand el coninient elle en est devenue pro- 
priétaire.

A partir de ce moment, je posséde des documents 
précis sur les époques et les conditions des diverses 
transmissions qui se sont succédé.

En 1637,le 15 juillet, adjudication pardécret forcé au Par- 
iement, sur la poursuite de saisie réelle, faite á la requéte de 
dame Jeanne de Sanleny, femme séparée de biens de 
M* Louis de Meaux, chevalier, seigneur du fief et gouver- 
neur du chateau de Ré, sur M« Nicolás de Baignaux, audi- 
teur a la Chambre des Gomptes, et Jacqueline Du Garnoy, 
sa femme.

Ici se place une cause célébre, qui eut á l’époque un grand 
retentissement :

En 164/, une veuve Catherine Richer, demeurant á Su- 
resnes, périt assassinée; les assassins étaient Louis de Meaux 
et Noel, son domestique, qui avaient pour complices Jeanne 
de Sanlcny et Marie, sa servante (2); Louis de Meaux et Noel 
furent condamnés á étre rompus vifs; Marie fut pendue et

(1) Voy. p. 83, l ’arrét de 1624.
(2) Archives nalionales, LL, 1041, fol. 179.
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étranglée á la potence; Jeanne de Santeny fut bannie pour 
neuf ans de la Prévóté et Vicomté de Parisj avec injonci- 
tion de garder son ban á peine de la hart; tous et chacun 
des biens desdits Meaux, Noel et Marie furent aequis et 
confisqués au Roy.

Pn 1650, acquisition par Toussaint Rose, marquis de Coye, 
Gonseiller ordinaire de Sa Majesté en ses Conseils d’État et 
privé, Secrétaire du Cabinet de Sa Majesté, ou, mieux, Secré- 
taire de la main de Louis XIV, Président de la Chambre des 
Coniptes, membre de l’Académie frangaise, — cqnnu sous le 
nom de M. le Président Rose ou le Bonhomme Rose, — 
nioyennant le prix de 50 500 livres (contrat passé devant 
M® Rruneau, notaire á Paris, 8 octobre 1650, et obtenu sur 
la requéte de M® Elienne d’Aligre, Charles de Machault, etc,,, 
qui homologue le contrat, 2Ü octobre 1650).

Cette maison, dont Toussaint Rose était locataire avaiit 
d’en devenir propriétaire, a vu naitre, le 31 aoút 1642, le 
lils unique de Toussaint Rose, Louis Rose.

Autour de la maison, se trouvaient des vignes etdes terres 
assez importantes, que le président Rose, méme quand il 
cessa d’habiter Suresnes, continua toujours d’agrandir.

« Pour sa seule propriété de Suresnes, dit M. Marc Vil- 
liers du Terrage(l), il ne fit pas moins de soixante-quinze 
actes d’achat, de vente ou d’échange de terrains, et, avec sa 
íinesse et son sens des affaires, il savait tirer profit de cba- 
cune de ces opérations. »

Xous avons trouvé notamment :
Le 2 mai 1653, une demande faite par Toussaint Rose, 

qui a acquis la maison de Jeanne de Santeny et qui désire 
reculer le mur de clóture qui partage ses terres (2).

Le l^’mars 1654, un contrat par lequel Toussaint Rose 
joint au dos de sa maison á Suresnes, proche la porte allant

(I) M. Villiers du Terrage, Un secrétaire de Louis XIV, Toussaint 
Rose, marquis de Coye, París, 1891, p. 111.

(•2) Archives nationales, LL, 1041, fol. 192.
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á Saint-Gloud, une vigne, qui est au déla du mur dudit bourg 
<le Suresnes, le fossé commun entre eux deux (1).

Nous citerons encore : un contrat passé par devant 
M* MouOe, le^Omai 1665 ; un décret volontaire au Ghátelel, 
le 16 decembre 1665; un acte par M® Robillard, le 22 dé- 
cenibre 1691.

En oclobre 1656, Toussaint Rose avait acheté aux Reli- 
gieux de Saint-Germain-des-Prés, seigneurs chátelains de 
í^uresnes, le droit de bañe, de sépulture et d’armoiries dans 
lachapelle du Rosaire, la premiére en entrant dans l’église, 
pour lui et ses descendants, pour aulant de temps qu’ils 
posséderaient la maison,

LouisRose, íilsdu Président Rose, mourutle 26 mars 1688, 
Jaissant pour héritiers un ílls, Louis, né le 14 octobre 1684, 
qui niourut, le 28 aoñt 17tX), au siége de Turin, et une filie, 
Madeleine, née le 28 avril 1682, mariée á Antoine Portad, le 
25 septembre 1699.

Le Président Rose mourut le 6 janvier 1701 et fut inhumé 
le samedi 8 janvier 1701, en l’église Saint-Germain-des-Prés, 
á Paris.

A la mort du Président Rose, le Gháteau de la Source 
devint la propriété de Madeleine Rose, petite-íille et héri- 
tiére par moitié du Président, laquelle avait épousé Antoine 
Portad, Ghevalier, Gonsedler du roi, puis Avocat général, 
Président á mortier, enfin Premier Président du Parlement 
de Paris en 172 i, membre de l’Académie franfaise, mort le 
3 mai 1736.

En 17(X), le 2 juin, vente par Antoine Portad el Madeleine 
Rose, á Gharles líurlon (ou Harían), marchand bourgeois, 
ancien consul, et Gilíes de (ianeau, Procureur en la Gham- 
bre des Gomptes, son gendre.

lis sollicitent pour eux et leurs descendants seulement et 
pourautant de temps qu’ils posséderont la dite maison, un

(I) Archives nationales, LL, 1041, fol. 224.
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bañe dans la P® chapelle á main droite dans le chceur de 
l’Eglise deSuresnes, appelée la chapelle du S‘ Rosaire.

La requéte est accordée le 14 juin 1706 et les S" Hurten 
(ou Harían) et de Ganeau versent, le 25 juin 1706, 300 livres 
pour étre employées k faire faire un tablean au maítre autel 
de l’église de Suresnes (1).

En 1721, le 24 septembre, vente par veuve de Ganeau, née 
Marguerite Hurten (eu Harían), k Charles de Skelten ma- 
réchal des camps, et dame Barbe Lennard, sen épeuse.

En 1741, le 30 septembre, la dame Skelten étant étrangére 
et étant morte sans héritier direct, sa succession échut au 
R o í, k qui le Cháteau de la Source est adjugé par sentence 
du Bureau des Finances et de la Chambre du Domaine.

En 1743, le 15 juin, sentence d’adjudication de la maison, 
jardín et dépendances k maitre Horri, Procureuren la Cour, 
qui en a fait sa déclaration le 12 aoút suivant, au proíit 
de M, Etienne Huart, clerc tonsuré.

En 1743, le 12 aoút, déclaration par devant notaire en brevet 
du sieur Huart, que l’adjudication du 15 juin est au profit 
de l’abbé Louis-Joseph de Montmoreney Laval, depuis évé- 
que de Metz et Grand Aumónierde Erance, pour lapropriété 
et pour Tusufruit d’un tiers par indivis, et, pour les deux 
autres tiers en usufruit, au profit de M. Guy André comte 
de Laval Lejay et de dame Marie-Anne de Turmenys son 
épouse, pére et mére de l’abbé de Laval, auxquels ledit 
sieur Huart n’a fait que préter son nom.

En 1756, le 17 novembre, Marie-Anne de Turmenys, veuve 
en premieres noces de Mathieu de Roye de Larochefoucault 
et en secondes noces de Guy André comte de Laval Lejay, 
legue le Cháteau de la Source k Alexandre-F’rangois de 
Johanne, comte de Somery.

(1) Archives nationales, LL. 1041, fol. 113.
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En 1757, le ioctobre, donation par le comte de Somery á 
Marie-Jeanne de Montmorency, veuve de Josepli-Philippe- 
Hyacinlhe, duc de Croswaren Looz.

En 1780, le 12 jan vier, Marie-Jeanne de Montmorency 
institue par son testament, comme sa legataire universelle, 
Guyonne Marie-Louise-Christine de Montmorency Laval, 
sa soeur, qui était veuve de Henri-Eran?ois de Grave, 
marquis de Soles, barón de Talles,

En 178Í, le 26 juillet, vente par la marquise de (irave, au 
comte Claude-Palamede-Antoine de Thélis, seigneur du 
Hreuil, capitaine aux gardes fran^aises (M® Brichard, notaire 
a Paris).

En 1785, le 6 decembre, vente par le comte de Thélis á 
Franfois Michel, procureur au Parlement, et á dame Rose- 
Maximine Pelletier de Rilly, son épouse (M* Rrichard, 
notaire á Paris,

En 1798, la rué de Saint-Cloud, sur laquelle s'ouvrait la 
porte principale de la propriété, refut le nom de Rae Bru
tus : c’est un signe des temps.

En 17tM), le Cháteau de la Source avait pour loca taire 
M“®de Villars-Rrancas : c’est chez elle que Talleyrand trouva 
la cause imméiliate qui le lit nommer au poste de Ministre 
des alTaires étrangéres, en remplacement de Charles Dela- 
croix. \ ’oici comment il raconte lui-méme l'anecdote :

« J ’avais été diner chez un ami, sur les bords de la Seine, 
avec M "' de Staél, Barras (1), et quelques amis qui se 
réunissaient souvent. En jeune ami de Barras, qui était 
avec nous, alia se baigner avant le diner et se noya. Le

(1) Barras était un voisin de cauipagne; aprés la uiort de Claviére 
(n os), et la confiscation de ses biens, il avait acheté, le 4 messidor 
an IV (2*2 juin 1796 , le Cháteau de Suresnes; il garda la propriété jus- 
qu'auGfructidor an V (23aoút 1797\ c'est-á-dire pendant quatorzeiuois. 
II ne parle pas de cette acquisition, dans ses Mémoires; il sentail 
peut-étre que ses traíics sur les biens conüsqués des éuiigrés et des 
condamnés á mort n'étaieut pas de nature á lui conquérir de bien 
vives sympathies.
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membre du Directoire, qui lui était tendremenl altache, en 
fut fort aflligé. Je le consola!, — dans ma jeunesse, j ’avais 
souvent rempli l’office de consolateur, — et je retournai a 
Paris avec lui, dans sa voiture. Le ministére des affaires 
étrangéres devint vacant peu aprésj Barras savait que je le 
désirais, et, gráce á lui, ce portefeuille me fut donné (l). >»

En 1797, c’est encore dans cetle méme maison que Barras 
et Talleyrand, réunis par de Villars Brancas, jetérent
les bases du coup d’état du 18 fructidor an V (4 septembre
1797).

En 1805, le 14 novembre, vente par Eran?ois Micliel, 
doyen des Avoués á la Cour d’appel et Michel, a Louise- 
Auguste-Élisabeth-Marie-Coletle de Montmorency, épouse 
de S. A. le Prince Joseph-Marie de Lorraine, prince de ^'au- 
demont, autorisée ala régie de ses biens personnels, méme á 
laliénation de ses immeubles (M* Dunays, notaire á Paris).

En 1821, le 19 septembre, adjudication définitivede lávente 
par Marie-Madeleine Potet, légataire universelle de Frangois 
:Michel, á la princesse de Vaudemont (M* Fourchy, notaire 
á Paris).

La Princesse de Vaudemont, qui était propriétaire du 
cháteau de Suresnes, depuis le 12 vendémiaire an XII 
(o octobre 1803), avait fait de cette propriété la plusluxueuse 
résidence de Suresnes; elle av’ait embelli les jardins, elle 
avait organisé une superbe ménagerie; soeur du prince de 
Lámbese, qui avait vigoureusement repoussé Fémeute du 
Pont-Tournant, elle avait attiré dans son salón une nóm
brense société d’hommes politiques, qui, tout en faisant une 
partie de whist, y Iraitaient les affaires secretes et les négo- 
ciations d’argent.

C’estchez elle, á Suresnes, que se réunirent, aprés la bataille 
de Laon, Talleyrand et Fouché, longtemps ennemis, récon- 
ciliés par un intérét commun; ils discuterent et escompté-

(1) Sir Henry Lytton Bulwer, Essai sur Talleyrand, Paris, I8C8, 
p. 152.

3
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rent les conséquences de la chute de TEmpereur, ils réso- 
lurenl de prendre la direclion du mouvement royaliste.

On volt que Talleyrand était bien Thomme que nous dé- 
peint Barras (1), « rhomme qui pensait qu'il fallait l’aire 
marcher les femmes ».

Mais, comme le dit Sainte-Beuve (:2\ il n’élait pas, il ne 
pouvait pas élre aussi insensible, ni aussi égoíste qu’on l'a 
prétendu ; les hommes ne sont pas des monstres. Lorsqu’il 
perdit sa vieille amie, la princesse de Vaudemont (jan- 
vier 1833), il se montra fort alFecté. 11 est vrai que Mon- 
trond, qui en faisait la remarque, ajoutait : « C’est la pre- 
niiére fois que je lui ai vu verser des larmes. »

En le 21 mai, vente par la Princesse de Vaudemont
il Edmond-Jean-Baptiste Labalte (M® Grule, notaire á Paris).

En 1825, les 21 et 31 decembre, vente par Labalte á Koehn 
et C‘“, banquiers, qui avaient été d’abord locataires et qui, 
par le bail, s’étaient réservé d’établir une distillerie dans le 
Cháteau de la Source (M* Lamaze, notaire á Paris).

En 1833, le 2 mars, vente sur conversión de saisie, á la 
requéte de Labalte contre Roehn et C'®, qui n’ont pas payé 
leur prix d’adjudication, au profit de Marie-Gabrielle-For- 
tunée Dupac de Badens, marquise de Puivert, veuve de Ber- 
nard-Emmanuel-Jacques de Boux, marquis de Puivert, ma- 
réchal de camp des armées du roi, ex-gouverneur du chSteau 
de \ ’incennes.

En 1838, le 10 novembre, vente par les héritiers Puivert i» 
Jean-Prosper Delagoutte, avocat, et Fran?ois-Marie Dela- 
goutte (M® Chaudru, notaire á Paris).

En 1842, le 20 aoút, vente par Prosper Delagoutte, a 
,Iacques-Marie Béglet (M* Lallemand, notaire á Suresnes).

En 1850, les 17 et 18 octobre, liquidalion, aprés décés de 
Jacques-Marie Béglet, au prolit de Aimé-Henri Béglet 
¡M' Demange, notaire á Paris).

(1) Barras, Mémoires^ 1895, t. II, p. -147.
(2) Sainte-Beuve, Souveaux LundiSj t. XII, p. 123.
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Kig. 3. — L’ancien Cháteau de la Source (1880), d’aprés une photographie de
.M. Georges Bailliére.

Fig. i .  — Le iiouveau Cháteau de la Source 1887), d’aprés une photographie.
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En 1873, le 18 mars, venle par Aimé-IIenri Béglet á Jean- 
Baplisle Bailliére, Libraire Edileur, Anclen membre du 
Conseil d’Esconiple de la llanque de Erante, Chevalier de 
la Léfíion d’Honneur (M® Desformes, notaire á Paris).

En 1886, le '2 niars, adjudicallon en la Chambre des no- 
talres, aprés le décés de Jean-Baptiste Bailliére, au prolit de 
Henri Bailliére (M* Charles Morel d'Arleux el M* Plocque, 
notaires á Paris .

.lo lie sais pas a qiielle tlatc remonlail la cons- 
Iriiclion de raiicienne habitaüon qiii a abritó loiis les 
personnages donl j ai citó les noiiis ; elle a subsiste 
jiisqu'en 1880, niais elle avait le graiul défaut de iie 
pas se próter aiix exigences de la vie moderne lig. 3).

Elle a disparu, a cette époque, poiir faire place ii une 
niaison nioins importante peut-etre. mais en lout cas 
plus commode (lig. i .

On V a conservé avec soin toiit ce (pii avait (|uel- 
que intérét ou (jiielque valeur au point de vue dóco- 
ratif : les par(|uets, les boiseries scul|»tées, les che- 
minées, les rampes des perrons.

Ce qui est surtout demeuré intact:
C’est la belle fontaine lig. .*>V en pierre sculptée. avec 

ses deux daupliins. qui remonte a la bonne époíjue 
de la rocaille, vers lT30,et ses deux vasques LouisXV: 
elle est alimenlée par la source des Vaux d’Or;

C'est le jardin (lig. (i), dessiné ii l'anglaise, et ayant 
une superlicie <le 13 300 metros carrós;

Ce sont les arbres séculaires, cedre du Liban, 
tulipier, hetre pourpre, peupliers tEllalie, e tc .:

C’est le bassin. oíi Lean limpide de la source vient 
tomber par un rocher láctico et ou s’ébattent des 
carpes ágées de plusieurs lustres :

C'est la terrasse de T.'i nietres, au bord de la Seine,



Fig. 5. — fontaine du Chateau de la Souroe, d'aprés une photographie.
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qui a poiir pcrspoctivo : aii premier plan, le lleuve; 
(lerriere, les gramls arhres dii Bois de Boiilogiie el,

Fig. 0. — Le jardín duCháteau de la Source, d’aprés une photographie.

aii loin, sur la droile, les coteaiix de Saint-Cloiid el de 
Meudon.

C’est eníin la Toiirelle de la 1‘orle de Sainl-Cloud, 
«lont rhistoire se raüaclie directemenl a riiistoire de 
la Fontaine des Vaiix d'Or.



III. — LA TOURELLE DE LA PORTE 
DE SAINT-CLOUD

Sur une estampo, qiii se troiive a la Bibliolheque 
nationale (t), figure laTourelle déla Porte de Saint-

Fig. 7. — La Tourelle, vue du jardín, d’aprés une photographie
de M. Roger Bailliére.

Cloud ; elle est indiquée comme ayant été bíitie en 
tool): c’est en cette année méme que mourut Henri 11 
ot ([lie Frangois 11 monta sur le troné de b ranee.

La Tourelle faisait partió de Fenceinte de Siiresnes,
(I) Bibliothéque nationale, Estampes, Topographie de la France, 

Seine, arrondissenient de Saint-Denis, n® 1.
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(*IIe en élait une des portes, ct était deslinée íi j;arant¡r 
le l)our^ contre les inciirsions de rarniée callioliqiie 
qiií eampait a SainMdoud ; deiix tourellcs senihlahles 
se dressaient de chaqué cóté de la Sente de Saint- 
(doiid a Suresnes.

La sentence de 1010 (I) ost le premier documenta 
parmí ceux (|ii¡ nous uiit été conserves, oíi nous 
voyons apparaítre la Tourelle; elle ne servait plus a 
défendre Suresnes contre les ennemis dii dehors, elle 
¿dail devenne une propriate* particuli^re et était in- 
corporée dans le pare du Chateau de la Source. .le ne 
saurais dire a quelle époque et par suite de quelles 
circonstanccs elle avail ainsi changó de deslination ; 
elle va servir á placer le réservoir, oíi se fera le par- 
lage íles eaux de la Source des Vaux d’Or entre les 
dilférents proprictaires qui ont des droits á prétendre 
sur ces eaux et elle ne perdra plus le nouvel einploi 
auqiiol elle est alTectéc

La Tourelle est encore mentionnéc dans TEnquéte 
de M. de Machault en 1610 Í2); « L’eau est aniassée 
par «les tuyaux de plomh el est conduite «lans une toiir 
(|ui est a Tentree du village de Suresnes. »

hes deux tourellcs qui ont existé primitivenient et 
<|u¡ ligurent toutes «leux sur lé Plan «le 1676(3), il n’en 
reste plus quTine seule aujour«rhui; Tautre a été «lé- 
molie pour IVdargissement de la rué «le Saint-Cloinl.

En tout cas, celle (¡ni subsiste encore est «l«*signée 
«lans tous les titres «le propriété «jue nous possé«lons 
et constitue le seul nionument encore «lehout «lu 
Suresnes «lu xvi* si«'*cle.

I Voy. p. 11.
2) Archives nalionaíes. Q*, lOfiT, p. xliii. 

Voy. p. 14.



Fig. 8. — La Tourelle et Ia rue de S a in l-aou d , vues du boulevard 
de VersaiUea, d’aprés une photograpbie.

Fig. — La Tourelle et Ia rue de Saint-Cloud, vues de Ia place 
Eugene-Siie, d’aprés une photograpbie.
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Je dis le « seul monument » ; ce ii’est peul-etro pas 
toiit a fait exact ; car oii voit eiicore, a Suresnes, 
(jiiolqiies vestiges du mur de cloture, pres do hn'ue dii 
(diemin-Xeuf, ii IViidroit designé, sur le Plan de KiTli, 
soiis le noni de Le Moiü (1). Mais ces ruines hanalos

'3.-

c~jI*. > V p

Fig. 10. — Les contreforls de la tourelle.

sont loin de présenter le méme intérél historique que 
la Tourelle de la Porte de Saint-Glond.

Elle a conservé ses meiirtrieres, qui antrefois ser-

(1) Voy. p. 14.
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vaient a repousser Tennemi, et qui aujourd’hui n’ont 
raiitre utilité quede laisser pénétrer un peude lumiííre 
lans son obscurité (íig. 7, 8 el 9).

Du colé dii jardín, elle mesure i2 “,90 de hauleur, 
ilont 7“,90 jusqu’au to it; la toilure en ardoises qui la 
surmonte représente 5 métres ; du colé de la rué de 
Saint-Gloud, la tour proprement dite, déduction faite 
4Íu toit, n’a que 5'“,90, par suite des remblais qui ont 
élé operes (lig. 10 ).

Fia, 11. — Le diamélre de la Tourelle.

Elle a un diamétre intérieur de 4“ ,1o (lig. 11).
Elle a des murs, dont Tépaisseur est variable : 

()0 centimétres, dans la presque tolalité de sa circon- 
férence ; 70 centimétres, a gauche de la porte d entrée 
sur la rué, par suite d’un premier contrefort couverl 
d’un chaperon en tuiles; 1™,40, a droite de la porte 
irentrée sur la rué, par suite de l ’exislence d un se- 
cond contrefort, également convert <run chaperon en 
tuiles; ce dernier contrefort, sur lequel s appuyait la 
Porte de Suresnes, a deuxcótés, qui mesurent respec- 
tivement 1 “ ,10  et 2 métres de développement et qui
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étaient destines a augmenter la solidité et la stabilite 
des mnrs de la Toiirelle.

Ajoutons que la base de la Tourelle, encore a 
découvert du cóté du jardín, qui a conserve son ancieii 
niveaii, et qui n a pas subi les exhaussenients du 
sol de la rué de Saint-Cloud, présente une saillie 
moyenne de lo centimetres.

Et cependant, le Conseil municipal qui préside aux 
destinées de Suresnes avait Tambition d’attacher son 
nom a la démolition de la Tourelle de la Porte de 
Saint-Cloud, sous prétexte de caducité, comme on le 
verra par la suite.



IV. — LA FONTAINE DES VAUX D’OR

Des avant 1607, Dii Carnoy et Aubéry, qiii avaienl 
acheté du Cardinal Pierre de Gondi, Pim leCháleaii de 
la Soiirce, l’aiitre le Chateau de Siiresnes, avaient la 
jouissance des eaux de la Fontaine des  ̂aux d Ür,
située sur les coteaux de Saint-Cloud (1).

A cette époque, le champ oü émergeait la Fontaine el 
le Chateau de la Source faisaient tous deux partie de 
la Seigneurie de Saint-Cloud, mais depuis, ils ont été 
séparés par suite de convenances adminislratives.

La Fontaine est située dans le département de Seine- 
et-Oise, sur la commune de Saint-Cloud ; le Chateau est 
situé dans le département de la Seine, sur la commune 
de Suresnes 5 le Chemin des \  aux d Or forme la sépa- 
ration entre les deux départements et les deux com
munes.

En 1606, Du Carnoy et Auhéry lirent des Iravaux 
considérables pour amener Feau de la Fontaine jusque 
dans leurs propriétés. La canalisation avait alors 
1 OoO métres, qui se répartissent aujourd’hui de la 
faQon suivanle :

1“ Sur le Chemin des ^ aux d’Or, 175 métres,
2° Sur la rué de la République, 725 métres.
3“ Sur la place Eugéne-Sue et la 

rué de Saint-Cloud, 150 métres.
Total ; 1050 métres.

(l) Dans les anciens docuinents, on trouve toutes les orthographes 
nossibles pour désigner cette source: Vaux d  or, V a u l x d o r , \ a u  
S’or, Yeau d'or, Vean Dor, Vau doré-, enréalite, je crois quela \éritab le  
orthographe est Vaux d ’or, comme pluriel de \ a l d  or, c est-a-dire
« val riche et fertile ».
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\o iis  avons trouvé trois documents qui remontent 
a eette epoqiio ol qiEil noiis parait interessant de repro- 
duirc en leiir entier, parce qu’ils donnent des reiisei- 
gnements curieiix non seulement siir les travaux exé- 
ciités, inais encore sur la condition des oiivriers et les 
habitudes dii travail aucommencementduxvii® siecle.

Le premier est le contrat passé entre Du Carnoy et 
Aiibéry et le sieur Valleranne, pour la mise du condiiit 
de Teaii de la source jusqu’au village do Siiresnes, 
pour le prix de 3 421 livres, tS sois (1).

Ktat des frais faicts pour la Fontaine du Vaudor.
Premiérement a esté déboursé pour faire visiter la source de 

ladite fontaine par ung fontenier, mené exprés de Paris á 
Suresnes, avec personnes de conseil, pour sgavoir s’y l’oi» 
s’en pourroit servir, qui ont demeuré deux jours, nourris aux 
despens des sieurs Aubery et Du Carnoy, et pour leur sal- 
laire 25 livres.

A esté payé pour deux journées de trois hommes, qui ont 
travaillé a remuer et creuser la terre, autour de la source ou 
dans l’eau 6 livres 8 sois.

Pour troys coppies de l’accord ou convention faicte entre 
les parties, pour faire conduire la fontaine, le 7 mai 1606

32 sois.
Plus, incontinans aprés ledit contrat, ung nommé Valle

ranne s’estant présenté au sieur Du Carnoy, pour travailler 
á ladite fontaine, il fut mené audit lieu de Suresnes, pour 
Añsiter la source de ladite fontaine. Laquelle il fit nettoyer 
et creuser, pour savoir la grosseur de l’eau, au paravans que 
d'entreprendre de la conduire ; a quoy il vacqua quatre jour
nées, et fut paié á ceulx qu’il employa, pour remuer la terre 
et nettoyer la source 6 livres 8 sois.

Le 8' juin 1606, a esté faict contract avec ledit Valle-

(1) Soit 10 2C3 frenes de notre nionnaie.
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raime, pour mener et conduire l’eau de ladite source 
jusques au village de Suresnes, aux conditions portées par 
ledit contract pour le prix et somme de 2 700 livres.

Cy 2 700 livres.
A esté payé pour le vin du marché audit fontainier, sui- 

vant la coustume, et pour le temps qu’il avait employé á 
visiter ladite fontaine et la faire nettoyer,

0 écus 1 quart 19 livres 4 sois.
Aux garsons et valetz du fontainier 3 livres 4 sois.
Au notaire, qui a passé ledit contract, pour la minuite et 

(¡ualre grosses délivrées aux parties 12 livres 16 sois.
Et d’aultant que, par le contract faict avec le fontainier, il 

ne debvait fournir les tuyaux que de 40 livres pesans, et que, 
par le prix faict en la présence des parties, ils se seraient 
trouvés monter d’advantage de 715 livres, qui luy doibtestre 
paié á raison de 18 deniers la livre, suivant ledit contract, 
monte livres 15 sois.

Plus, a esté paié pour la massonnerie faictepar ung nommé 
Bullet, masson de Suresnes, tant á la source de ladite fon- 
taine pour le réservoir des eaux, que aux cinq regards de 
pierre posés, pour enfermer les thuyaux, au Girand chemin, et 
pour tout ce qui est contenu en ces parties, la somme de

104 livres 6 sois.
Pour cinq regards de pierre de liaiz, paié á M. Claude, 

tailleur de pierres, par sa quictance 10 livres 5 sois.
Pour des canaux de pierres, pour enfermer les thuyaux,

sur les Grands chemains, et tranchées, par quictance
26 livres 10 sois.

Pour deux journées d’un chartier et deux chevaux, qui ont 
conduit de Paris á Suresnes les canaux de pierre 6 livres.

Pour ung chartier, qui a mené et conduit du plomb du 
poix en balance, pour peser les thuyaux, et qui les a rappoi- 
tés en ceste ville ^ livres.

Payé au serrurier, qui a faict cinq serrures et cinq barres 
de fer croisées, pour les cinq reguards 20 livres.

Pour la porte de la source, comprins la ferrúre, 15 livres.
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Pour des thuiaux de fer blanc, pour jauger l’eau 10 sois.
Pour sept cens loises de tranchées, depuis la source de la 

fontaine jusques á la place du village, de différentes profon- 
deurs, et pour avoir creusé les cinq regards et la source de 
la fontaine en plusieurs et diverses saisons 100 livres.

A ung habitant de Suresnes, pour le desdommager d’une 
piéce de terre, qui estait ensemencée, qui luy a été guastée, 
et pour quantité de terre qui a été prise en sa dite piéce, 
pour couvrir les tranchées, oü il manquait de la terre, a esté 
paié 12 livres.

A esté payé á ung sergent, qui a emprisonné le fontai- 
nier (1), faulte de travailler á ladite fontaine, suivant le 
marché 4 liv'res.

A esté payé, á plusieurs fois, pour le vin des garsons du 
fontainier, tant par le sieur Aubery que par le seigneur Du 
Carnoy, l’espace d’un an que Ton y a travaillé

12 livres 10 sois,
A ceux qui ont aidé á pesor les thuyaux, pesant 27 357 li

vres, et pour leur nourriture de plusieurs et divers jours
20 livres.

A esté desboursé, pour avoir mené les officiers du sieur 
Cardinal de Gondi au village de Suresnes, pour visiter ladite 
fontaine, qu'il y voulait empécher de conduire á Suresnes, 
tant pour leur nourriture que vacation 25 livres.

A esté desboursé, par le sieur Du Carnoy, pour le procés- 
verbal faict par les dits officiers et pour la lettre de don et 
permission obtenue du sieur Cardinal de Gondi, qui se pré- 
tendait seigneur de la dite Fontaine, ainsy qu’il est porté par 
le mémoire du dit sieur Du Carnoy, cy 00 livres.

Somme, 3421 livres 8 sois.
De laquelle somme, en est deub par mademoiselle Gobe- 

lin ung cinquiesme.
Montant, 085 livres 5 sois.

Par monsieur Du Carnoy deux cinquiesme.
^l) La prison de Suresnes était dans la niaison seigneuriale de la 

rué de la Barre’, aujourd'hui rué du Pont. (H. B.)
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Montani, I3701ivresll sois.

Et par monsieur Aubery deux cinquiesme.
Montant, 1 370 livres 11 sois.

Étal des travaux et fournilures.
Ce jour d’huy, 17« jour d’aousl 1606, Ton a commencé á 

poser les thuiaux de la Fontaine.
Et premiérement, a esté posé á la Fontaine de M. Aubery, 

ce qui ensuit :
Deux thuiaulx pesant............................  111 livres.
Deux thuiaulx du pois de..................... 137 —
Deux autres thuiaulx du pois d e . . . . .  128 —

_  _  —   135 —
— — —   127 —
— — —   145 —
— — —   149 —

Plus douze lingaux de soudure, pour joindre et souder les 
thuiaulx cy-dessus, qui se sont trouvez peser 40 livres.

Pour deux thuiaulx et soudure, 1 099 livres.
Surquoy, convient déduire pour la pesanteurd’ung bastón, 

qui aurait esté pesé avec lesdits thuiaulx, 16 livres.
Laquelle déduction faicte, reste que lesdits thuiaulx et 

soudure poisent 1 083 livres.
Plus, fault adjouter le premier thuiau, qui est a la source 

et poise 60 livres.
Plus ung autre thuiau d’une thoise ou environ, mis á la 

petite source, pesant 40 livres
Lesquels deux thuiaulx, adjoustez aux autres cy-dessüs, 

montent á la quantité de . , 1 183 livres.

Du troisiémejour d’avril, ontesté posez les thuiaulx ensui- 
vant :

Huid thuiaulx, pesans 550 livres, lesquels ont une lon- 
gueur de 10 pieds chacun, moings ung poulce.

Huid autres thuiaux pesans......................... 517 livres.
_  _  _  ..................... 519 —
_  _  _  ..................... 540 —

4
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Huict aulres thuiaux pesaos........................  550 livres.

_  — —   500 —
_ — —   540 —
_ _ — .................... a/o —
_  _  _    585 —
_  _  _    534 —
_  _  _    523 —

Plus aulres dix Ihuiaulx de neuf pieds de longueur,
pesaos....................................................................  livres.

Neuf aulres Ihuiaulx pesaos...........................  50.> —
Dlx — — —   590 —
Dix — — —   590 —
Dix — — —   589 —
Dix — — —   500 —
Plus aulres neuf Ihuiaulx de neuf pieds de longeur ou

en virón, pesaos.....................................................  540 livres.
Neuf Ihuiaulx pesaos.......................................  508
Neuf — —   548
Dix — —   501 —
Iluit — —   524 —
Neuf — —    518
Pix _  —     550 —
Douze ihuiaulx, laot grands que pelits,

pesaos.............................................................  504
Huid aulres Ihuiaulx el deux pelils, pesaos. 473 
La souldure nécessaire pour lous les Ihuiaulx cy-dessus a

eslé eslimée, du conseolcmeol commuog, peser le poids
550 livres.

Soninie............................................................ 15334 livres.
Sur quoy, faull déduire pour la pesaoteur de l’eschelle, sur 

laquelle onl eslé pesez lesdils Ihuiaulx 550 livres.
Laquelle déduclion faicle, resle que poisent lesdits 

Ihuiaulx el soudure 14 774 livres.

Du 23* juillet 1007.
Huid Ihuiaulx qui poisenl 544 livres.



LA FONTAINE DES VAUX d ’o R 51

Huíct thuiaux pesans...................................  562 livres.
— — —   556 —
— — —   557 —
— — —   562 —
— - — —   588 —
— — —   562 —
— — —   580 —
— — —   599 —
— — —   562 —

L’eschelle a esté comprise avec la soudure.
Somme..........................................................  5672 livres.

»

Plus a esté pesé, en la présence de Cyrot et Richer, 
58 thuiaulx pesans, compris la soudure 3 480 livres.

Sur quoy fault déduire 140 livres pour Peschelle, laquelle 
déduction faicte, reste • 3 240 livres.

Plus, par le garson de M. Du Carnoy, en ma présence,
39 thuiaulx pesans 2 636 livres.

Sur quoy, fault déduire pour l’eschelle 150 livres, reste
2 485 livres.

Somme totale.............................................  27 355 livres.

Aujourd’huy, 24® aoust, les thuiaulx ont esté thoisez et 
se sont trouvés monter á 666 thoises, qui doivent peser
40 livres la thoise 26 640 livres.

Pour raison de quoy, doibt estre paié au fontenier, suivant
le marché faict avec luy 2 700 livres.

Et le surplus dudit prys, montant 715 deniers, luy doibt 
estre paié á raison de 18 deniers la livre qui revient (á) 
la somme de 53 livres 16 sois.

Somme de ce que fault au fontainier, suivant le marché 
faict avec luy 2 753 livres 15 sois.

Aiitres fraiz faictz pour ladiie Fontaine.

A esté paié pour 666 thoises de tranchées et pour les 
reguards 153 livres 12 sois.
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• liem pour les canaulx de pierre, pourenfermer les thuiaulx^ 
au Grand chetnin, par quittance du 6̂  aoust 1007

*20 livres 10 sois.
hem  pour 5 reguards de pierre de lioiz, par quittance du 

17* décembre 1606 et 21* novembre 1607 45 livres.
hem  pour les serrures et barres de fer pour fermer les 

reguards, par quittance du 15* septembre 1607
16 livres 2 sois.

Pour la porte du reguard, compris la ferrure
12 livres 10 sois.

Pour ung thuiau de fer blanc, pour jauger 1’eau, 16 sois.
Au chertier, qui a mené au plomb des poix en balance au 

basteau (?) sois.
Pour la terre, qui a esté prise pour couvrir les tranchées, 

a esté paié livres.
Pour les notaires, qui ont passé le contract 6 livres 8 sois.
A Moreau, sergent, pour plusieurs commandements faictz 

audit fontainier et pour ung exploict d’emprisonnement, par 
quittance mise au bas dudit exploict. Cy 4 livres.

Plus a esté paié par M. Du Carnoy aux officiers de M. de 
Gondi pour li'res.

La massonnerie faicte par Bullet, tant au reguard de la 
source de la Fontaine que aux cinq reguards, qui sont par le 
chemin, et pierres prises pour enfermer le thuiau aux en- 
droictz oü passe le chemin, et tout ce qui est contenu en 
ses parties, a esté arresté á la somme de 186 livres, á la charge 
de réparer et recymenter le reguard de la source : 186 livres.

Tous les susdits fraiz montent á la somme de 3 277 livres.
Dont en est deub ung cinquiesme par mademoiselle 

Gobelin, montant 655 livres 8 sois.
Deux cinquiesmes par M. Du Carnoy, montant

1 310 livres 16 sois.
Et deux cinquiesmes par M. Aubery, montant pareille 

somme 1310 livres 16 sois.
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, De lalccture de eos ilocumentsnouspouvons conduro 
<juo,d6s 160(),domoisello Gobolin, DiiGarnoyot Aubéry 
uvaiont la jouissaiico dos oaiix do la Fontaino dos 
Vaiix d’Or, 11 est vrai d’ajoutor qii’ils avaiont déboursé 
la sommo énormo, poiir le tomps, de 9 451 livres (1).

En 1G07, intervient un acto capital, qui n’a été tros 
probablementquela consécration d’un fait préexistant: 
nous roproduisons Foriginal en photogravure (fig. 1 2 ) 
el nous donnons une transcription plus facile a lire.

Acíe de dónaíion, I®*" juillet 1607.

FIERRE, Cardinal DE GONDY, Gomle DE JOIGNY, 
Seigneur DE VILLEPREUX, Conseiller du Roy en son 
Conseil d’Estat, Prince et Commandeur de l’Ordre du Saint- 
Esprit,... Evesque de Paris, Seigneur de laTerre et Seigneurie 
et Prevosté de Saint-Gloud, á cause de notre reserve, notre 
vicaire DURAND DE PARTIÉdu... Seigneur de... A tous 
ceux qui ces présenles lettres verront, salut,

Scavoir faisons que, désirant gratiffier et favorablement 
Iraicter Mons® M®* AUBERY, Conseiller du Roy et Maistre 
des Requestes en son Hostel et ALBIN du CARN04, 
Orfebvre et Valet de Chambre du Roy, et ayant esté adverti 
qu’il y a une Fontaine sur sa dille Terre, Prevosté, Chastel- 
lenie,et Seigneurie de Saint-CIoud,qui demeure inutille, sans 
qu’aucun s’en serve; mais au contraire qu’elle apporte beau- 
coup de dégast et incommodité aux vignes et hérilages au 
long desquels elle prend son cours et sur les dites terres 
de Saint-Gloud et Suresnes oíi elle est assyse, en ung lieu 
vulgairement appelé le Vaulx d’o r ; 4*oulant plustót qu’elle 
serve aux dits sieurs AUBERY et du CARN04, qu’elle de- 
meure inutille et veu l’incommodité qu’elle faict aux vi- 

nes et hérilages voisins par oü elle est assyse.■cr

(1) C’esl-á-dire 28,353 franes de notre luonnaie.
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A ces causes, scavoir, considéralions avec nous... Nous 
avons faict et faisons par ces presentes don de la dite Fon- 
taine aux ditssieurs AUBERY et du CARNOY et leur avons 
permis et permettons de faire enclore de murailles le bassin 
d’icelle Fontaine; d’en faire conduire l’eau, dupuict la source 
susdite jusques en leurs maisons, sizes audict lieu et village 
de Suresnes, avec canaulx et regards le long des sentiers et 
des chemins, qui sont tous en l’estendue des dites Terre et 
Seigneurie de Saint-Cloud, á la charge de deux deniers de 
cens, par chacun an, vers nous, devanl notre vicaire et, aprés 
nous décédé, vers M»’’ le Reverend Evesque de Paris et ses 
successeurs Evesques de Paris, paiables au jour Saint-Remy 
chacun an, á la recepte de nostre Terre, Seigneurie de 
Saint-Cloud et sommant á payer, au jour Saint-Remy 
prochainement venant, les dits deux deniers de cens portant 
lotz et ventes, delTaulx et amendes, quand le cas eschéera.

Et mandons et enjoignons á notre Prévost de nostre Terre 
et Seigneurie et Prevosté du dit Saint-Cloud ou son lieu- 
tenant, procureur fiscal ou autres, nos justiciers et officiers 
du dit Saint-Cloud, de laisser souíTrir, jouir et user pleinement 
et paisiblement á mes dits sieurs AUBERY et dl* CARNOY 
de la dite Fontaine, aux charges cy-dessus, sans soulfrir qu’ií 
leur soit fait á venir aucuns troubles et empeschements, et 
devront faire enregistrer ces présentes au greíTe et registre 
de notre .Tustice du dit Saint-Cloud, ensemble soussignés.

En témoin de quoy, nous avons signé ces présentes de 
notre main,

Faict á notre chambre ordinaire et avons faict mettre et 
apposer le scel et nom.

Donné, á Paris, ce premier jour de juillet. Tan de gráce 
mil six cent sept Pour mon dict Seigneur :
PIERRE, Cardinal de Gondy BERLANT.

La donation fut enregistrée dans la forme voiilue, et 
voici le proces-verbal qiii constate Paccomplissement 
de cette formalité.
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Enregistremenl, 27 novembre 1607.
A lous ceulx qui ces présenles lettres verront, Jehan Le 

I evre, avocat en la Cour du Parlement, juge et garde de la 
Prevoste et Chastellenie de Saint-Gloud, pour Afonseigneur le 
Révérendissime et Illustrissime Cardinal de Gondj, Seigneur 
du dict Saint-Cloud, salut.

Scavoir faisons que, veues les lettres de Monseigneur le 
Cardinal de Gondy, Seigneur du bourg de Saint-Cloud, a 
cause de sa reserve, obtenues par M. Aubery, Maistre des Re- 
questes ordinaires de l’Ilostel du Roy, et M. Albin Du Carnoy, 
Orfévre et \a lle t de Chambre de Sa Majeste, portant octroy 
et concession d une bontaine, assize en ung lieu appelé vul- 
gairement le Vaux d’or, estant en 1’estendue de la terre du 
dict Saint-Cloud et permission de faire conduire 1’eau depuis
la source jusques en leurs maisons, scizes au village de 
Suresnes,

Requeste a nous présentée par les dictz sieurs Auberv 
et Du Carnoy, afin de faire icelles registrer au greíTe de la 
justice, conclusions du procureur fiscal, auquel le tout a 
eté communique,

Nous ordonnons que les dictes lettres seront registrées au 
gretie de la justice, et ce faisant, jouiront les impétraos de 
reffect et contenu en icelles, aux cbarges y mentionnées.

En tesmoingtdece, nous avons faict mettre á ses présenles 
le scel de la dicte Prévosté et Chastellenie dudict Saint-Cloud.

bait et donné, le mardy vingt-septiesme jour de novembre 
mil six cent sept. Signé : Jehan Le FEVRE,

F. PHILIPPES.

Ainsi Pierrc' de Gondi donne la Source des Vaux 
d Or et il doune le droit d etablir des canalisatioiis 
en suivaiit les chemins et seiitiers, qui sont toifs sur 
le territoire de sa Seigiieurie.

A cette donation était attachée une rente perpétuelle, 
qui a été abolie par la Révolution; niais nous croyoiis
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intéressaiil de reprodiiire la copie d'iine piéce indiquant 
la fagon de procéder en iisage, a 1 epoque révoliition- 
naire, pour le racha! des droits leodaiix; iioiis l’emprun- 
tons a iin contra! de vente d une maison honrgeoise, 
située aii village de Siiresnes, rué e! Porte de Saint- 
Clond, c est-a-dire tout-a-fait voisine du Cháteaii de la 
Soiirce; elle était vendiie, par M. Joña et le tuteiir a 
la substitution dont il est grevé, a M. l’abbé Cocbin 
(Pierre-Simon), prétre, ancien grand-chantre dn cba- 
pitre de Saint-Denis en France, le 5 inars 1792 
(M® Perón, notaire a l*aris) :

Observé ledit sieur Joua que les objets présentement 
vendus sont á la censive de la ci-devant abbaye de Saint- 
Germain-des-Prés de Paris; qu’il a fait faire á MM. les Ré- 
gisseurs des biens nationaux des oíFres réelles, pour le rachat 
des droits féodaux, par exploit de ^7et, huissier patenté, du 
22 février dernier, enregistré ii Paris par Gibo le méme jour, 
ñ l’eíTet de quoi il a subrogé en TeíTet desdites olFres, pour 
ledit sieur Cocbin suivre sur icelles le rachat de ces droits et 
acquitter le montant d’icelui, ainsi qu il s’y oblige et méme 
le parfaire, s’il y a lieu, sans diminution du prix ci-aprés.

Ainsi, soit avant l’acle de donation, soit apr^s,
Dn Carnoy et Anbérv ont fait des travaiix considérables « «
et coüteiix. Avaient-ils le droit de les faire, et toiit 
d’abord Pierre de Gondi avait-il le droit de leiir per- 
inettre de les faire?

Si nons nous reporlons a ce que noiis avons dit de 
Pierre de Gondi (1), nous voyons que c’était un per- 
sonnage considérable. 11 était Seigneur de Saint-Cloud, 
et non seulement il élail seigneur, mais il était encore 
propriétaire. 11 avait done le droit de disposer de ce 
qui lili appartenait a ce double titre.

(1) Voy. p. 24.
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La moiivaiice <le son ponvoir seigneurial s’étendait 
bien jiisqu'a la Porte de Saint-Cloiid a Siiresnes, puis- 
qu’il dit dans Pacte de doiiatioii de llíOT qii’il permet 
á l)u Carnoy et a Aubéry de faire siiivre, a leur cana- 
lisalion, Ies seiitiers, qui sont tous en Pétendiie de la 
Seigneurie de Saint-Clond. L’affirmaüon de Pierre 
de Gondi doit étre prise poiir vraie; c’est un titre qni 
en vant bien un antre et qui doit faire foi jusqiPa 
preuve dii contraire.

D’ailleiirs, ces seiitiers et chemins n’avaient nulle- 
inent le caractbre de chemins publics, ils ne faisaient 
pas partie dn doniaine royal, ils n’apparlenaient pas 
davantage a la paroisse de Suresnes, ni á la commune 
de Suresnes, non existante alors; c’étaient, comme 
nous Pavons vu (1), desimples sentiers, qui, par leur 
nature, n’étaient pas hors du commerce.

Pierre de Gondi n’était pas homme a donner une 
chose qui ne lui appartenait pas, a entrainer,en des dé- 
penses considérables, des amis, qu’¿/ désire gratificr et 
favorablement traitei\ pour ne leur procurer qu’une 
permission précaire, une permission de voirie; il a 
donné en toute propriété et á toujow's.

D’autre part, Üu Carnoy et Aubéry, les donataires, 
étaient, eux aussi, des personnages de quelque im- 
portance.

Entin la forme de la ilonation rédigée par la chan- 
cellerie de Pierre de Gondi et Pobservance de toiites 
les formalités requises en pareil cas, montrent bien 
qual s’agissait la d’un acle sérieiix.

Nous concluons que, autorisés par qui de droit, 
Dn Carnoy et Aubéry avaient pu valablement faire 
exécuter leurs travaux de canalisation.

(I) Voy. p. 10.
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Depilis Torigiiie, toiis les tilres de propriété portent 

des stipiilatioiis relatives a la cession de la Soiirce et 
de la canalisation, les vendeurs declarant, dans les 
divers cahiers des cliarges, qn’ils vendent la Soiirce 
avec les condnites et regards installés sur les cheinins 
et sentiers.

Nolis citerons en particiilier Tacle de vente par 
lequel, le 14 aont 1811, la Princesse de Vandemont, 
qiii, en 1806, avait deja acqiiis de FraiiQois Michel, 
la propriété dii Cháteaii de la Soiirce (1), a acheté de 

venve D. Fallois les eanx dépendant dii Cháteaii 
de Siiresnes (M®* Dimays et Yver, notaires a Paris).

Voici la description qiii en est doimée :

Toutes les eaux qui appartiennent á D. Fallois et qui de
pendent de samaison de Suresnes, ii prendre dans la Fontaine 
sise audit lieu, vulgairement appellé le Veau d'or, pour les 
faire conduire dans la propriété de de \  audemont, les- 
quelles eaux forment vingt-cinq millimétres ou onze mille li- 
gnesde diamétre et composent le tiers de celles qui arrivent 
au réservoir étant dans une tourelle placée sur la propriété du 
sieur Michel, tel que ce droit appartient á la vendresse et 
qu’elle et ses auteurs en ont joui ou dú jouir, tant en consé- 
quence d’une concession faite par M. le Cardinal de Gondi, 
lors Évéque de Paris, suivant des letlres du 1®‘‘ juil- 
let 1607, registrées au greífe de la ci-devant justice de Saint- 
Cloud, le 27 novembre de la máme année, qu’en vertu d’une 
sentence rendue au ci-devant Tribunal des Rcquétes du 
Palais ii Paris, le 23 décembre 1624 (2),

Sont compris en la présente vente les tuyaux, canaux, 
auges, bassins et autres réservoirs ou conduils, qui servent 
a conduire les eaux au réservoir commun, pour la portion 
appartenant á ladite dame.

(1) Voy. p. 33.
(2) Voy. p. 81.
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Ainsi que le tout se poursuit et comporte, sans aucune 
exception ni reserve, dont au surplus de V'audemont 
declare avoir parfaite connaissance, pour les avoir fait voir 
ot visiter et en étre contente.

Pour, par elle, ses héritiers et ayants cause, en jouir, faire 
etdisposer comme bon leur semblera et de chose leur appar- 
tenante, á compter de ce jour, faire conduire ces eaux dans 
les jardins ou partout ailleurs, si elle le jug;e á propos.

yjme p’allois en est propriétaire, comme étant une des 
dépendances de la maison par elle acquise, suivanl jugement 
rendu ii l’audience des criées du Tribunal Civil de premiére 
instance au département de la Seine, le samedi 7 juillet 1810, 
enregistré, sur la poursuite de licitation faite k la requéte 
de Jacques-Joseph Maréchal, demeurant á Douai et autres 
héritiers bénéficiaires de M. Germain-Fran^ois-Joseph 
Bourgeois, leur onde, contre M. Charles-Augustin-Franpois 
Fallois, la grosse duquel jugement a été transerite au bureau 
des hypothéques de Saint-Denis, le 11 aoút 1810, volume 
quatre-vingt onze, numéro qualre-vingt-un, á la charge de 
plusieurs inscriptions et l’ordre et distribution du prix se 
poursuit en ce moment audit tribunal; toutes les formalités 
pour purger les hypothéques légales, tant sur les vendeurs 
cjue sur les précédents propriétaires, ont été remplies, sans 
qu’ilsoit survenu d’autres inscriptions, suivant cerlificat de 
M. Trupigny, conservateur des hypothéques á Saint-Denis, 
en date du 18 mars dernier.

MM. Bourgeois et Fallois étaient propriétaires, chacun 
pour moitié, de cette maison et de ses dépendances, tant au 
moyen de la vente qui leur en avait été faite et aux sieurs 
Nicolas-Joseph Egrez et Pierre-Joseph Iluvelle, par 
M“® Elisabeth-Marie-Suzanne Meuy, veuve du sieur Louis- 
Pierre-Sébastien Marchal Saincey, suivant contrat passé de- 
vant AP Silly, notaire á Paris, qui en a gardé minute, et son 
collégue, le 13 avril 1793, enregistré le 18 du méme mois, 
qu’au moyen de ce que l’association, qui existait entre tous 
lesdits aequéreurs, n’a plus existé qu’entre MM. Bourgeois
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et Fallois, tant par la retraite du sieur Huvelle et le décés 
du sieur Egrez, que par la cession qu’a faite, au profit des- 
dits sieurs Bourgeois et Fallois, le sieur Villaroy Montlaur, 
par acte sous seing privé, du 18 pluviose an III, enregistré 
á Paris par Lezan, le 22 brumaire an XIV, lequel sieur 
Villaroy Montlaur avait été agrégé á ladite société pour un 
cinquiéme, aux termes d’un acte passé devant M® Lambat, 
notaire á Paris, qui en a gardé minute, et son collégue, le 
13 septembre 1793, enregistré, ainsi au surplus que le tout 
est plus amplement établi au jugement d’adjudication ci- 
devant énoncé, auquel il est référé á cet égard.

Le tout appartenant á M“® de Saincey, comme légataire uni- 
verselle de la dame Marie-^íadeleine Péan, sa mére, veuve du 
sieur Edme-Louis Meuy, son pére, suivant son testament 
par elle fait olographe, á Paris, le 27 juin 1787, confirmé par 
deux codicilles, aussi olographes, étant ensuite en date du 
26 septembre de la méme année et 4 mars 1788, dont deux 
doubles originaux ont été déposés á M« Demantoit, notaire 
á Paris, le V  février 1789, ces testaments et codicilles con- 
trólés, á Paris, le 4 du méme mois de février, par Lezan, et 
insinués aussi, á Paris, le 29 mai suivant, par le méme, 
desquels testament et codicilles l’exécution a été consentie 
avec délivrance des legs y portés. Suivant un acte passé en 
minute devant ledit M® Demantoit, notaire et son confrére, le 
20 juin 1789, par Franpois-Philippe Lefebvre, comme cura- 
teur créé par sentence rendue au ci-devant Chátelet de 
Paris, le 13 du méme mois, insinué á la succession de la 
testatrice, vacante, au moyen de la renonciation qui y 
avait été faite par la vendresse, pour s’en teñir á la qualité 
de légataire universelle, suivant un acte passé devant M® De
mantoit, notaire et son confrére, le 26 mai précédent, ensuite 
de Finventaire ci-aprés énoncé, laquelle renonciation a été 
insinuée á Paris, le 6 juin suivant, et la vendresse était 
habile á se porter seule héritiére de ladite dame sa mére, 
ainsi qu’il est constaté par Finlitulé de Finventaire fait 
aprés son décés, par ledit M® Demantoit et son collégue, le
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7 sept fóvrier de la méme année 1789 et jours suivants.
M“* Meuy possédait celte maison et ses dépendances, 

dont font partie lesdites eaux : 1® comme ayant aequis le 
tout conjointement avec le feu sieur son mari, de la dame 
Anne-Blanche Louvet, veuve de M. Christophe-Joseph Pa- 
jot, par contrat passe devant Charlier, notaire a Paris, 
et son confrere, le 19 juin 1760, insinué á Saint-Cloud; 
2° comme ces objets lui ayant été attribués en entier, par 
acte contenant liquidation et partage des biens de la com- 
munaulé d’entre elle et son mari, passé devant ledit 
AP Charlier, notaire et son collégue, le 26 décembre 1761, 
entre ladile dame veuve Meuy el ladite dame de Saincey, 
sa filie, héritiére de M. Meuy son pére, ainsi qu’il est 
constaté par l’intitulé de l’invenlaire, fait, aprés son décés, 
par le méme notaire et son collégue, le 31 mai précédent et 
jours suivanls.

M“* Pajot est devenue propriélaire de cetle maison et 
dépendances, comme lui ayant été délaissée en déduclion 
des reprises et créances qu’elle avait a exercer contre la suc- 
cession de son mari, suivant un acte passé devant M® Ha- 
chette, notaire á Paris, qui en garde minute, et son collégue, 
le 27 mars 1759, par le sieur Pierre Pajot, son beau-frére, 
seul héritier dudit sieur Pajot son frére, qui en avait fait 
l’acquisilion, conjointement avec la dame son épouse, du 
sieur Franpois Legendre et Marguerite Levieux, son épouse, 
par contrai passé devant M® Hachette, notaire á Paris, qui 
en a gardé minute, et son collégue, le 30 janvier 1749, in
sinué le 11 février méme année et suivi d’un décret 
volontaire adjugé aux ci-devant Requétes de Pllotel, le 
16 seplembre aussi de la méme année.

Elle apparlenait aux sieur et dame Legendre, comme 
l’ayant acquise de M. Charles-Philippe d’Albert de Luynes, 
suivant contrat passé devant M® Carón et son collégue, no- 
taires á Paris, le 17 juillet 1739.

M. de Luynes avait recueilli cette maison et ses dépen
dances, comme faisant partie des biens de M“® Marie-Jeanne
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Colbert, sa mere, veuve de M. Charles-Honoré d’Albert 
de Luynes et de Ghevreuse, de laquelle il était héritier uni- 
versel et contractuel, ainsi que cela est énoncé au conlrat 
dernier énoncé.

de Luynes Tavait acquise de Louis-Henri Ber- 
Ihelot, anclen Maitre des Uequétes et dame Louise Piecourt 
sa femme, de lui autorisée, suivant contrat passé par de- 
vant M" Tessier, notaire á Paris, et son collégue, le 
12 juillet 1729.

M, et M""® Berlhelot en étaient eux-mémes propriétaires, 
tant comme l’ayant acquise conjointement avec les sieurs 
Jean-Baptiste Amé et Fran?ois Amé, de M. Jean-Baptiste 
de Gomont, suivant contrat passé devant Dutarlre, no- 
taire á Paris, et son collégue, le 28 juin 1708, que comme 
ayant réuni les portions qui appartenaient á MM. Amé, aux 
termes d’un écrit du 7 septembre 1717.

M. de Gomont et la dame son épouse en étaient proprié
taires du cbef de M. de Gomont, au moyen de la donation 
qui lui en a été faite en avancement d’hoirie par dame 
Anne Viscot, sa mere, veuve de M. Oudard de Gomont, 
par contrat passé devant M® Moufíle, notaire á Paris, et son 
confrére, le 14 avril 1693; ils appartenaient á ladite dame, 
comme lui étant échus par le partage, fait entre elle et ses 
enfants, des biens meubles et conquótes immeubles de la 
succession de son mari, passé devant ledit M® Mouffle, le 
30 septembre 1687.

M. Oudard de Gomont avait acquis ladite maison et 
dépendances de M. Louis de la Trémouille, s étant fait et 
porté fort de dame Renée-Julie .Aubéry, son épouse, suivant 
contrat passé devant M®* Bonnot et ^lonier, notaires á 
Paris, le 17 avril 1666, ratifié par ladite dame, suivant acte 
passé, ensuite de Texpédition d’i celui passé devant M® Blan- 
din, notaire á Cléry, présents témoins,le 23 mai, méme année.

M“® de la Trémouille avait recueilli cette maison et ses 
dépendances de la succession de M. Jean Aubéry son pére, 
dont elle était seule et unique héritiére, lequel sieur Aubéry
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avait fait conduire lesdiles caux dans cetle maison et les 
jardins qui en dépendent, comme lui ayant été données par 
M. le cardinal Pierre de Gondy, Évéque de Paris, lors 
Seigneur de Suresnes, Saint-Cloud, etc., suivant les lettres 
a lui octroyées, datées le I'"’juillet 1(>07, registrées au greffe 
de la ci-devant Justice de Saint-Cloud, le 27 novembre de 
la méme année, el encore M. Aubéry ayant été maintenu 
dans la propriété, possession et jouissance desdiles eaux, 
aux termes d’une sentence rendue aux ci-devant Requétes 
du Palais, á Paris, le 23 décembre 1021.

(ios «lociinicnls sont tres déiiionstralil's : la propriété 
»le la boiitaiiio ot de la eaiialísatioii appartient aux 
propriétaires «lii (iháteau «le la Soiirce ct dii Cháteau 
de Suresnes.

hiicore bien (|ue I bistoire civile de la Foiilaine des 
\  aux d Or lut l’objet principal de mes recherches, je 
n eus garde d'ouhlier son histoire pluffiiqiie et, dans 
le hut d avoir un renseignement précis, je m’a<lressai 
a un de nos ingénieurs les plus compétents en 
niatiére de captage de sources, M. E.-S. Auscher.

 ̂oici le rapport qu'il eut Pobligeance de me re
metire sur la Source des Vaux d’Or.

físpport H M. JJenri Bailliere sur une source située prés 
du viaduc du chemin de fer de París a Versailles^ r. d., 
au lieu dit les Vaux d’Or.

ÍSalure géoloyique da sol. — La source dont il s'agit 
se compose d'une série de grilTons, actuellement captés en 
deux puits (puils d amont et puits d’aval).

La nature géologique du lerrain est tres difficile á déter- 
miner exactement, á cause de la situation topographique;
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car cette source est située au voisinage d’un pl¡ de terrain, 
oíi les eaux superficielles ont modifié la nature des couches 
bouleversées par des éboulements successifs, qui se sont 
produits á des époques deja lointaines.

Le croquis théorique ci-conlre (fig. 13) monlre la cause 
de la présence de cette source en cet endroit. Les éboulis 
ont été traversés primitivement par ces eaux, qui devaient 
jaillir librement aux pointsS et S'.

calcaire

iohU
caacheylaiseuse 

calcatre jrassier

Fig. 13. — Coupe géologique des Vaux d'Or.

SS', points oü l’eau devait jaillir librement; M \, points oü ont été
faits les captages.

Le captage a été fait en amont de ces points, en M et N, 
car les deux couches sableuses que j ’ai indiquées, séparées 
par une légére conche calcaire, donnent lieu á deux niveaux 
aquiféres.

Caplage. — U v a  eu un premier captage, qui ne com- 
prenait que les eaux du niveau aquifére supérieur (fig. 14); 
pendant les crues de sources, il a dú se produire des ensa- 
blements du puits d’amont, de sorte que Ton a approfondi 
ullérieurement le puits d’amont jusqu’au niveau aquifére 
inférieur,

Toutes les eaux des deux niveaux sont done actuelle- 
ment captées par les deux puits, dans des conditions excep- 
tionnelles.

Les sables, qui, de méme que les vases, pourraient étre 
entrainées, sont décantées dans le puits d’amont, de sorte 
que les eaux sont d’une extréme limpidité.

Les travaux exécutés pour ce captage sont solidement
5
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faits et judicieusement disposés, et il y aura intérét á ce 
que les niveaux aquiféres indiqués ne soient point souillés 
par des eaux superficielles venant d’amont. Des travaux de 
construclion étant projetés dans la région, il y aura lieu de 
veiller á ce que des fosses d’aisance non élanches ne soient 
point établies dans ces couches.

Presenté le 5 novembre 1898, avec deux croquis des- 
criptifs.

l í . - S .  A uscher.

A colé »le ces coiipes géologiqiies, qui nous íont 
pénctrer dans 1 ¡ntérieiir de la terre et nous montrent 
ce (jiii est caché aux regañís, nous avons eii la pensée 
<le donner la vue dii site oíi vient sourdre la Fontaine 
des Vaiix d’Or.

Fig. 15. — Les \  aux d’Or et le viaduc des Ginq-Arches, d'aprés uue
photographie de M. Maurice Bailliére.

G est, nous l’avons dit, sur le coteau de Saint-Cloud, 
a 1 extréme limite de cette commune, un peu en aval 
du grand viaduc dii chemin de fer de Paris a Ver- 
sailles (rive droite), qui a regu le nom de Viaduc 
des Cinq-Arches (lig. l ‘J) et qui est a cheval sur le
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Fig. 10. — Puits d’am ont; l’auteur se tient sur le tampon, pour mieux 
en désigner rem placem ent, d’aprés une photographie de M- Mau
rice Bailliére.

Fig. 17. — Le tainpou du puils d’amout, d’aprés une photographie
de M. Maurice Bailliére.
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Kig. 18. — Puits d’aval, d’aprés une photographie 
de M, iMaurice Bailliére.

Fig. 19. — Le lampón du puits d’aval, d’aprés une photographie
de .M. Maurice Bailliére.



70 ALTOUK D LNE SOLllCE.

Chemiii des Yaiix d’Or, servant de limite a la com
mune de. Suresnes et a la commune de Saint-Cloud, 
et en méme temps au département de la Seine et au 
département de Seine-et-Oise.

C’est derriére le viaduc que se trouve le point ter
minus du Ghemin de fer du Bois de Boiilogne, appelé 
le Val d’O/’, qui est devenu un but de promenade 
pour beaucoup de Parisiens.

Les deux puits sont sur la gauche du Ghemin des 
Vaux d’Or.

Nous donnons quatre vues représentant les deux 
tampons de pierre qui recouvrent les deux puits, le 
puits d’amont (lig, tO et 17) et le puits d’aval (fig. 18 
et 19).

Nous avons choisi a dessein, pour faire ces pho- 
tographies, un temps de neige ; les tampons, qui 
disparaissent sous Fherbe au printemps, sont plus 
visibles et se détachent mieux sur la neige qui 
couvrait encore le sol.



V. -  LES PREMIERES DIFFICULTÉS

L’histoire judicíaire de la Fontaine des Yaiix d’Or 
s’ouvre par un différend qui s’éleva, en 1610, entre 
Du Carnoy et Aubéry, donataires deM. le Cardinal 
de Gondi d’une part, et demoiselle Esther Le b êron, 
veuve Gobelin, d’autre part.

Nolis avons déja vu le nom de cette demoiselle 
dans les comptes du fontainier (1); mais nous n'ayons 
pas pu savoir quelle était l’origine du droit de co- 
propriété de la Fontaine qui reposait sur sa tete. TI est 
vrai qu’au cours du procos de 1624 (2), elle dirá que, 
« de tout temps et ancienneté, elle et ses prédécesseurs 
avaient été et étaient propriétaires d’un demi-arpent 
de vigne, au lieu dit le Vau d’Or, au milieu duquel 
était une source d’eau vive. » Mais ce n’est pas la un 
titre bien solidement établi. La question n’a du reste 
pas grand intérét, car si nous ignorons comment son 
droit de copropriété a commencé, nous ignorons égale- 
ment comment il a pris fin. Elle n’a fait que traverser 
l ’histoire de la Source, etelle et ses représentants ont 
cessé, depuis longues années, de compter au nombre 
des propriétaires.

En tout Cas, lapiéce suivante explique suffisamment 
les faits :

Entre damoiselle Esther Le Feron, veuve de deffunct 
maistre Jacques Gobelin, vivant advocat au Parlement,

(1) Voy. p. 48.
(2) Voy. p. 89.
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appelante d’une sentence rendue par les gens tenans les 
Hequestes du Palais á Paris, le 24 juillet 1610, et deman- 
deresse en requeste d’evocquacion du principal, d’une part,

l t̂ maistre Jehan Aubéry, Conseiller du Roy-et Maistre 
des Requestes ordinaires de son Hostel et Albin du Carnoy, 
Orfebvre et Vallet de Chambre du Roy, inthimés et deíTan- 
deurs, d’autre part.

Appoincté estque la Cour, oy surce le Procureur Général 
du Roy, a mis et mect l’appellation au néant sous amende, 
a ordonné et ordonne que ce dont a esté appellé sortira son 
plein et enlier eíFect, a evocqué et evocque le principal 
dilíerand d’entre les partyes pendans aux requestes.

Kty faisant droict, du consentementdes partyes, a ordonné 
et ordonne qu’aux frais commungs d’icelles partyes sera 
faict un regard, pour assembler toutes les eaux, tant de la 
principalle source de la F'ontaine du Vaudor que des fillons, 
au lieu, et ainsy qu’il a esté rapporté par les expers par le 
procés verbal de visitación, faict par devant l’ung des comys 
de la dite Cour á ce commis, le 27® septembre 1611 et autres 
jours en suivans.

Et cutre, qu’il sera faict, a l’entrée du village de Suresnes, 
en Tune des tours d’iceluy ou autre lieu comode, qui sera 
advisé entre les dites partyes, une cuvette de plomb, en la 
forme et haucteur que les dits experts l’ont rapporté par le 
dit procés verbal. En laquelle seront apposés trois robinets 
et trois thuiaux de plomb d’égalle grosseur, pour estre con- 
duictz chacun d’iceux es-maisons des dites partyes, et que 
le surplus des thuiaux et regards qui se trouveront gastés 
seront réparés, ainsy qu’ils seront trouvez nécessaires par 
les dites partyes.

Pour faire et parfaire les dites réparations, ont les dites 
partyes dés á présent convenu de la personne de Sejourné, 
maistre fontainier, avecq lequel elles conviendront de prix, 
si faire se peult, sinon avecq tel autre qu’elles adviseront 
bon estre.

Et quant aux réparacions nécessaires á l’advenir, la dile



LES PREMIÉRES DIFFIGULTÉS. 73
Cour a permis et permeet á chacune des dites partyes de 
taire réparer les thuiaux, robinetz, regards et aultres ou- 
vrages de la fontaine qui se trouverónt gastés, sans qu’il 
soit tenu de sommer les aultres partyes, lesquelles seront 
tenues de rembourser, selon la déclaration qu’il baillera et 
affirmera étre véritable, dont il sera creu a son serment, 
jusques á la somme de vingt livres.

A faict et faict deffense aux partyes d’applicquer ou faire 
applicquer aucun thuyau au dessus de la dite cuvette, pour 
s’en servir en son particulier, a peine de cens livres, appli- 
cables aux pauvres de THostel Dieu de Paris et de tous des- 
pens, dommages et interestz.

ht auront les partyes chacun une clef du principal regard 
de la dicte fontaine et de la susdite cuvette, sans despens de 
causes principalles et d’appel.

A u b e r y ,

A lbín D u C a r n o y .

Voila done les parties d’accord; et, des KHl, les 
malfaijons constatées obligent Aubéry, Dii Carnoy et 
demoiselle Estlier Le Feron, a faire de nouvelles 
tranchéeset ay placer des conduites neuves, comme le 
proiive la copie snivante du marché fait pour répara- 
tions a la Fontaine.

Copie du marché fait pour réparations a la Fontaine.

Ftant présent en sa personne A'icolas Valleranne, maistre 
fontaynier, demeurant au faubourg Saint-Honoré, paroisse 
Saint-Rocb,

Lequel a recongnu et confesse avoir faict marché, promis 
et promet á

Noble bomme MonsieurJehan Aubery, Conseiller du Roy 
en son Grand Conseil, demeurant rué...

Noble demoiselle Estber Le Féron, veuve de feu noble
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homme M® Jacques Gobeliii, vivant advocat au Parlcment, 
demeurant rue...

l'it noble homme Albin du Carnoy, Orfébvrc et Vallet de 
chambre du Uoy, demeurant rue Saint-Honore, paroisse 
Saint-Eustache.

De faire venir et conduire 1’eau d’une fontaine, vulgaire- 
ment appelee le ^'audo^, scize et scituée au milieu de The- 
ritasge et vigne de ladite demoiselle Gobelin, sur le terroir 
de Saint-Gloud, entre ledit Saint-Cloud et Suresnes, distant 
dudit village de Suresnes de six á sept cens thoizes (1) ou 
environ, depuis la source d’icelle fontaine, que ledit \'alle- 
ranne fera nettoyer et couvrir de terre glaize, pour ramas- 
ser toutes les sources en une, jusques et au dedans du vil- 
lasge du dit Suresnes, au lieu oü est la maison seigneurialle 
appellée « la Prévosté », icelle fontaine appartenant á ladite 
damoiselle et aux dils sieurs Aubery et du Carnoy par tiers.

Et, pour cest effect, promect et s’oblige le dit \^alleranne 
de fournir tous les canaux et tuyaulx de plomb, bien et deue- 
ment soudez, lesquelz il sera tenu de poser sur les lieux et 
fournir aussy les robinetz qui seront nécessaires pour les 
regardz et ventouzes. Lesquelz tuyaulx et canaux, il sera 
tenu de faire de quarante livres chacune thoize, y compris la 
soudure, et de telle espesseur qui sera de besoing et néces- 
saire pour la conduite de ladite eau.

Et sera tenu aussy ledit Valleranne, au premier jour, ra- 
masser lesdites eaux et faire travailler au réservoir, en four- 
nissant pour ladite damoiselle Gobelin, sieurs Aubery et du 
Carnoy la massonnerie, massons et terres qui seront néces
saires et faire creuzer les tranchées de telle profondeur que 
besoing sera, avec les ferrures.

Et aprés que toute ladite eau aura été ramassée et jau- 
gée, s’il se trouve que lesdits canaux et tuyaulx, du prix 
desdites quarante livres pour chacune thoize, ne soient de 
grosseur et forcé assez suffisante pour la conduicte de la

(1) 1 364 métres : la toise représente 1™,949. (H. B.)
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dicte eau, ledict Valleranne sera tenu et a promis de les aug- 
menter á la vollonté de ladite damoiselle et des dictz sieurs 
Aubery et du Carnoy, en luy paiant par eulx dix huict 
deniers pour chacune livre de plorab, qui sera augmentée 
par dessus lesdicts quarante livres pour chacune Ihoize, 
oultre le prix cy aprés declaré. Tous lesquelz tuyaulx, 
canaux et robinetz, ledit Valleranne sera tenu et a promis 
les rendre faictz et parfaictz bien et deuement, au dire 
d ’ouvriers et gens ce congnoissans, devant la fin du mois 
de Septembre prochainement venanl, pour iceulx poser par 
luy, incontinent aprés les vendanges faictes, sur les lieux, et 
travailler incessamment jusques a ce qu’il ayt entiérement 
posé lesdits tuyaulx et canaux. Lesquels il sera tenu de par- 
tager également entre les dessus dicts mesmes, de faire les 
tuyaux particuliers, et iceulx conduire et mener jusques en 
dedans de la cour de ladicte damoiselle Gobelin et du sieur 
du Carnoy. Et, pour le regard du dit sieur Aubéry, sera tenu 
et a promis ledit Valleranne luy conduire I’eau depuis ledict 
lieu de la Prévosté jusques au milieu de la courde son logis,, 
le tout sceiz;au dit Suresnes, fournir par ledit \"alleranne 
les tuyaulx de plomb de la grosseur nécessaire et aussi 
fournir les robinets nécessaires.

Ce marché et promesse faictz moiennant et suivant le 
marché de la toize et non en somme arrestée ains... en 
toizes, que ladite demoiselle Gobelin pour la cinquiesme 
partie, ainsy qu’il a esté par lesdits sieurs Aubery et du 
Carnoy accordé, ont promis, seront tenuz et promettent 
bailler et paier au dit Valleranne ou au porteur en cette 
masniére, assavoir : 1 500 livres tournois d’huy en huict 
jours prochainement venant; 600 livres tournois, lorsque 
ledit Valleranne aura posé la moitié des dits tuyaulx, ca
naux et robinetz et autres choses nécessaires pour la con- 
duicte de ladite eau; et le surplus montant la somme de... 
aprés que le tout sera bien et deuement faict et parfaict, au 
dire d’ouvriers et de gens á ce cognoissans, comme dict esl, 
et visitation faicte.
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b't oultre lout ce que dessus, le dit Valleranne s’est obligé 
et promect par ccs présenles entretenir á ses propres coustz. 
el depens les dictz canaux et tuyaulx qu’il fera, tant en 
general que parliculier, pendant le temps et espace de dix 
ans entiers, en baillant bonne et suffisanle caution de tout 
ce que dessus, sans que luy en soict payé par eulx aulcune 
chose, pourvu qu’ilz ne soient rompuz á escient par for
tune de guerre ou malice d’aulcune personne.

Car ainsy le tout a été accordé entre les dites parties, et, 
pour l’exécution des présenles, le dit Valleranne a esleu et 
eslist son domicile perpétuel et irrév'ocable, en ceste ville de 
Paris, en la maison de...

.Auquel lieu il veult, consent etaccorde que tous exploictz, 
commandemens, signiíications, somniations et aulres actes 
de juslice, qui y seront faictz ; soient de tel effect, forcé et 
vertu, comme si faiclz étaient parians á sa propre personne 
et vray domicile, promectans et obligeans, et chacun en- 
droict soy, le dit Valleranne, corps el biens, renon^ant ...

Faict et passé.

Tin' fois co poiiit régle, une iioiivelle difliculté 
s éleva entre les anciens ennemis, deveniis alliés, et 
les Heligienses, Abbesse et Couvent de rilumilité de 
Longchanip (1), qiii étaient propriétaires d'un vaste

(I ) L'.Abbaje de Longchanip a été fondée, en 1200, par Isabelle, socur 
de Saint Louis, qui consacra a la fondation de ce coqvent une somnie 
de 30000 livres parisis,recue du Roi sonfrére.

Les Religieuses, dont Isabelle était ta supérieure, s’appelaieot, aux 
termes d’une bulle du Pape Urbain IV, Soeurs mineures de l’Humililé 
de Nolre-Dame, Clarisses, Urbanisíes de Canden monastére de Lonr¡- 
champ. Isabelle donna i’exemple de la piété et de la m odestie, 
allant elle-méme á la Seine puiser l'eau qui lui était nécessaire; elle 
demanda á Texemple de sa mére, la reine Blanche, la faveur d’étre 
déposée sur de la paille pour y reodre l ’áme; elle fut inhumée le 
24 février 1260 et béatifiée le 19 janvier 1321 par le Pape Léon X.

Dans la suite des temps, le luxe, les richesses, la licence entrérent 
dans le monastére, avec les princesses et les chátelaines de haute 
lignée et remplacérent les vertus de la soeur de saint Louis.

Le 25 octobre 1052, .M. Vincent, plus connu sous le nom de saint
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domaine, situé sur la rive droite de laSeine ot occupé 
aujourd’hui parM. de Rothschildel le Champ de courses 
du Bois de Boulogne.

Les Dames de rHumililé prétendaienl qu’Aubéry, 
Jacqueline Du Carnoy et demoiselle Kslher Le Feron 
avaient détourné a leur profit la Source «les \  aux d Or, 
qui leur appartenait et qui primitivement venail arro- 
ser leur propriété en passant sous la Seine daiis uii 
siphon.

Le procés fut engagé le 20 niai 1015 el se termina 
par un arrét de la Chambre des Bequétes «lu Palais, en 
date du 23 décembre 1624: il avait duré neuf ans el demi.

Au cours du procés, une enquéte fut ordonnée j)ar 
sentence exécutoire du 3 février 1019; elle fut faite par 
Frangois de Machault, Conseiller du Roi en sa Cour du 
Parlement et Commissaire des Requestes du Palais de 
justice, sur le droit prétendu par les Dames de Long- 
champ de tirer leurs eaux de la Fontaine des  ̂aux 
d’Or (1).

J’ai lu cette volumineuse enquéte, qui forme un vo- 
lume in-4 de 472 pages en belle écriture du commence- 
ment du xvii® siécle, mais un peu difficile a déchiffrer.

J’aiappris que Fenquéte a commencé le22 juin 1019 
et n a été terminée que le 3 avril 1620. Elle s’est 
poursuivie, tanlót au village de Suresnes, en l’hos- 
tellerie oü pend pour enseigne l’iinage de saint
Vincent de Paul, supérieur de la congrégation de la Mission, dans 
une lettre adressée au Cardinal Mazarin, regrettait que « le doux 
parfum du Christ ait fait place á Todeur infecte de Tindiscipline et 
de la corruption des mceurs ».

Bientót furent inventes les concerts spirituels de la Semaine 
sainte, que la mode adopta; puis,quand Téglise fut fermée, par ordre 
de M- de Beaumont, Archevéque de Paris, la promenade succéda au 
pélerinage,

Sous la Restauration, le monastere fut vendu et démoli.
(1) Archives nationales, 1067.
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Jacques, puis en riiostollerie oii pcnd pour ensoigne 
Timagc (le saint Jiillien; tantot sur place, au Heu dit 
les Vauxd’Or, au milieu de la vigne oii nait la Source; 
tantot dans 1’Abbaye de Lonchamp, oii Ton recherche 
la trace destuyaux de plomb, des auges en pierre, des 
bassins, des réservoirs, des robínets, a travers les cours, 
les jardins, les préaux, les cloitres, les cuisines, les 
réfecioires; tantót enfin en l’hótel de M. de Machault, 
qui demeurait rué Cloche-Percée, a París.

ün y voít défiler un certaín nombre d’habítants de 
Suresnes, de Saínt-Cloud, de Boulogne, choísis parmi 
les plus ancíens, quí peuvent avoir quelqiies souve- 
nírs de l ’état prímítif des líeiix. Je cíteraí :

Gilíes P'ieurance, vígneron, qui declare que, quand il pas- 
sait á l’endroit oii est á présent batí un regard, il buvait de 
l’eau qu’il puisait avec son chapeau, dans le bassin de la 
Fonlaine;

Nicolás Garnier, qui declare qu’il y avait un regard, que 
son pére le lui avait montré il y a 55 ans, qu’il y avait des 
tuyaux qui conduisaient l’eau au travers de la Riviére de 
Seine dans l’abbaye de Longchamp;

Antoine Blanchet, vigneron, qui déclare qu’il y a 45 ans, 
lorsqu’il était eschollier, il allait quelquefois puiser de l’eau 
et boire á la Fontaine des Vaux d’Or;

Jehan Bullet, mafon, qui raconle qu’il a travaillé á la 
Fontaine pour le compte d’Aubéry (1) et qu’il a vu, au mur 
qui separe le regard du bassin, quelques lettres anciennes 
gravées dans une pierre, lesquelles il n’a pu lire ni con- 
naitre, mais qu’il a entendu dire que l’eau appartenait aux 
Beligieuses;

Uoch Auger, vigneron, qui déclare que son pére lui a tlit 
que la Fontaine appartenait aux Beligieuses de Longchamp;

(1) V o y .  p .  17.
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II y en a encore un certain nombre íJ’autres, qui 

(léposent dans le méme sens.
l\ar contre, Rigaultet Feydeau s’oíFrentde montrer, 

« au doigt et á l’ceil », qne les Religieuses n’ont 
jamais fait venir dans l ’Abbaye les eanx de la Fon- 
taine des Vaux d’Or.

Comine dans toiiles les enquetes, il y a bien des 
témoignages contradictoires.

Les plus ardents á la discussion étaient du cóté des 
lieligieuses, Rugues Harpin, procureur a la Gour, et 
du cóté d’Aubéry et consorts, Florent Vigneron, éga- 
lement procureur a la Coiir.

Quant a Aubéry, il fait souvent défaut, empéché 
([u il était par le Service du Roi en Touraine et en 
Anjou.

Irés embarrassé, M. de Machault chargea un 
maitre peintre, Lallemand, de faire « la figure des 
lieux, endroits et choses mentionnés au procés 
verbal ».

Cette figure, d’abord vivenient critiquée par Ri- 
gault et Feydeau, qui obtinrent quelques correc- 
tions, fut communiquée á Florent Vigneron; celui-ci 
garda la piéce plus que de raison, et ne la 
restitua qu’a la derniére extrémité; encore contesta- 
t-il contre les indications qui y étaient contenues. 
Voici dans qiiels termes il le fit (1) :

Par le dit Vigneron, au dictnom, assisté comme dessus, a 
esté dit qu’aprés avoir eu communiquation de la dite figure, 
qui a esté cy devant par lui, au dit nom, rapportée et remise 
entre nos mains, suivant nostre ordonnance, et ayant été 
par lui exactement vue et considérée, qu’il demeure d’ac-

(1) Archives nationales, Q*, 1067, fol. bm” cbj (verso).
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cord que la descriptiori du grand chemin représente sur la 
dite figure depuis la porte du village de Suresnes jusques a 
Croix y  figurée, lequel grand chemin se continue de la dite 
Croix á main droite, pour allerá Rueil, et par lequel passent 
les harnois;

Et quant á l’autre chemin, tiré de ladite Croix en droite 
ligne vers un petit sentier qui conduit á la vigne apparte- 
nant á la dite damoiselle Gohelin, dans laquelle est la dite 
Fontaine des Vaux d’Ordont il est question, il soutient que 
le dict chemin n’est bien représenté et qu’il y a lá faulte en 
la figure d’icelluy, premiérement, en ce qu’il est dépeint et 
figuré comme un grand chemin et de la méme largeur que 
l’autre grand chemin ci-dessus qui conduit á Rueil; or 
neantmoingts que ce n’est qu’un petit chemin, qui va au 
travers des vignes vers Saint-Cloud et d’oü passe et rapasse 
un homme seulement.

En second lieu, parce qu’il y a ung aultre grand chemin 
á charrettes et harnois, qui traverso le susdict grand chemin 
qui est entre la dite Croix et la Porte, le quel descend vers 
Ja Riviére et se continue jusqu’á Saint-Cloud, par le quel les 
harnois, chariots et carosses passent, qui n’est désigné en 
la dite figure que comme un petit sentier qui n’a nulle en- 
trée en aucun lieu du cóté de Suresnes. Et n’y a aucun 
autre chemin.

En troisiéme lieu, le peintre a oublié de représenter un 
autre chemin ou sentier, prenant son origine du grand che
min qui va de la Croix á Rueil, au travers duquel fon passe 
pour aller aux vignes de Dame Lesguillon vers la Fontaine 
des \ ’aux d’Or.

Ce qui montre que la dicte figure ne se rapporte á la 
vérité et qu’elle ne contient la vraie désignation des lieux.

Et Vigneroii continue ses contestations : il conteste 
sur la figure et la position des regards, sur la position 
de la Fontaine, sur les distaiices par rapport aux
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chemins, etc. ; ses dires n'occupenl pas moiiis de 
vingt pages de l'enqiiéte.

Mugues Harpin répond :

Que Aubéry ne trouvera jamais ríen bon de tout ce qui a 
été et sera fait en toute ceste procédure, d'autant que par 
icelle il se voit clairement qu’il lient le bien d’autrui contre 
tout droit et justice;

Concluí le dict Harpin, au dict nom, qu’il soit dict que la 
dicte figure demeurera en l'état qu’elle est, pour servir au 
jugement du procés.

II fallait en finir; alors M. de Machault prononce 
dans ces termes :

Ordonnons qu’il sera par nous présentement procédé á 
I’exécution de la dite sentence et en ce faisant, savoir sur 
icelle de chacun des lieux et endroits montrés et figurés en 
icelle, nonobstant l’opposition et empeschements des diets 
sieur Aubry et consorts et sans préjudice d’icelle.

Malheureusement je n’ai pas trouvé « la figure des 
lieux, endroits et dioses », qui devait étre jointe a 
l’enquéte et qui est mentionnée dans l’arrét (1) : elle 
aurait été sans doute fort intéressante.

L’enquéte est finie : hoiis sommes au 3 avril 1020.
Le procés va se poursuivre; mais l’arrét ne sera rendu 
que le 23 décembre 1624. '

Nous en devons la transcription compléte a l’obli- 
geance et a la compétence de M. Maurice Prou, 
aujourd’hui Professeur a l’École des Charles.

Arrél dii Parlement concernant la Fontainé du Van d’or.

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront, les gens 
tenans les Requestes du Palláis á Paris, Conseillers du Roy,

(1) Voy. p. 90.
6
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nostre Sire, en sa Cour de Parlement, et Commissaires en 
ceste partie, Saint.

Comme proces et différend ayt esté meu et pendant par 
devant nous, entre :

Les Religieuses, Abbesse el Couvent de Longchamp, de- 
manderesses, aux fins de l’exploict du vingtiesme jour de 
raay mil six cens quinze, d’une part,

Et
Messire Jean Aubéry, Conseiller du Royen ses Conseils 

d’Eslat et privé, et Maistre des Requestes ordinaires de son 
llostel,

Dámoiselle Jacqueline du Carnoy, filie et héritiére par 
bénéfice d’inventaire de delTunct Albín du Carnoy, Orfebvre 
et Vallet de Chambre du Roy, authorisée par justice, du 
reíTus de maistre Nicolás de Baignaux,

Dámoiselle Esther Le Feron, veuve de feu maistre Jacques 
Gobelin, vivant advocat au Parlement,

Deffendeurs, d’autre part,
Pour raison de ce que les dictes demanderesses disoient 

qu’incontinent aprés la fondation et dotation de leur église 
et Abbaye dudit Longchamp fondée, il y a prés de quatre 
cens ans, pour la commodité d’icelles, fust basty ung regard 
á l’endroict de certain amas de plusieurs sources d’eaues 
vives, á elles données par Pierre du Pont de l’Arche, en ung 
lieu scitué entre le bourg de Suresnes et celui de Saint 
Cloud, vulgairement appelé le Vaudor, et, pour, dudict lieu, 
conduire lesdictes eaux en ladicte Abbaye, furent faictes a 
grandz fraiz des auges de pierre, et, dedans icelles, mis des 
canaux de plomb qui traversaient la riviére de. Seine et 
alloient depuis ledit regard jusque dans ladicte Abbaye, et, 
en ceste sorte, avoient eu depuis leur cours ordinaire, telle- 
ment que les dictes demanderesses en avoient toujours jouy 
et usé paisiblement, jusques aux troubles advenus en ce 
Royaulme (1), par le moyen desquelz, lesdits canaux avoient 
été par la viollance des guerres rompus et le plomb emporté,

(1) Les guerres de Religión. (H. B.)
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n’ayant les dictes demanderesses, á cause de la pauvreté 
de leur maison (1), eu moyen de le racommoder et resta- 
blir, au moyen de quoy les dictes eaux de la source avoient 
pris leur cours, par quelque sentier de vigne, pour se rendre 
en la riviere de Seine, non trop eloignee de la dicte source  ̂

Et serait arrivé que, depuis huict ou neuf ans, les deffen- 
deurs, de leur authorité privée, et par une espéce de droict 
de bienséance, se seroient accommodez de la dicte source et 
Eontaine du Vaudor, et y auroient faict faire et construiré un 
bassin et regard, et par le moyen d’icelluy auroient diverty 
le cours ordinaire des dictes eaux, et icelles faict conduire 
par des canaux en leurs maisons particulliéres, scizes audict 
village de Suresnes, au desceu et prejudice des dictes deman
deresses ;

C’estoit pourquoi elles avoient faict appeller en la dicte 
Cour lesdits deíTendeurs, pour voir et ordonner qu’il leur 
•seroit loisible de se servir de la dicte fontaine et restablir le 
regard, canaux et conduicts, comme ils estoient ancienne- 
ment, pour faire couler l’eau et la conduire en ladicte 
abbaye pour la commodité d’icelle ;

Les deíTendeurs, voyans que, contre tout droict, ils s’é- 
toient emparez de la dicte fontaine, au lieu de deffendre á 
la dicte demande, se seroient laissés débouter de deffense, 
laissant produire lesdictes demanderesses, mesme faire leur 
enqueste;

Lnsuitte de ce, ilz auroient appelle, et, leur appel rellevé 
en Parlement, oü enfin la cause ayant esté plaiddée á l’au- 
dience, á la dilligence des dictes demanderesses, ledict 
Aubéry auroit lors déclaré qu’il ne voulloit soubstenir son 
appel, et, pour le regard des autres deíTenses, ils auroient 
demandé estre reQus á proposer les deíTenses en reíTondant 
les despens des desfaults et contumasses ;

Sur ce, seroit intervenu arrest, donné en plaiddant, le

(1) Cette pauvreté invoquée était sans doute un peu feinte, car le  
temps n’est pas loin oú M. Vincent dénoncera le luxe et le désordre 
de l’Abbaye. (H. B.)
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vingt septiesme jour de janvier mil six cens dix sept, par 
lequel, á l’esgard dudit Aubéry, l'appellation auroit esté 
mise au néant, ordonné que ce dont estoit appel sortirait 
son effect, lui condamné aux despens de la cause d appel et, 
pour leur faire droict sur les autres appellacions, ensemble 
sur la requeste présentée par les dictes demanderesses á fin 
d’évocation du principal, les parties appoinctées au Conseil;

En conséquence de quoy, elles auraient escript et pro- 
duict respectivement, et, sur leurs productions serait inter- 
venu autre arrest, le quinziéme jour d’avril au dict an mil 
six cens dix sept, par lequel, pour le regard de l’appel du 
troisiéme juillet mil six cens quinze, l’appellation mise au 
néant, et ordonné que ce dontestait appel sortiroit son plein 
et entier effect, et, faisans droict, que les autres appellations, 
ayans esgard aux lettres obtenues par les appellans, les 
appellations, et ce dont estait appel, mises au néant, demeu- 
rent, néantmoings l’enqueste faicte a la requeste des dictes 
demanderesses en vertu des dictes sentences, les appelans 
recus k proposer leurs deffenses, tout ainsy qu’auparavant
lesdicts deffaults, contumaces et sentences;

Et pour ce faire et faire droict aux parties, sans avoir 
esgard á la requeste á fin d’évocation, les parties renvoyées 
en la Gour de céans, oü il auroit esté dict que ladicte en- 
queste seroit portée, sauf les reproches et salvations des 
parties, les appellans condamnez aux despens, tant des des- 
faultz et contumaces que cause d’appel, ceulx de la requeste
afin d’évocation du principal reservez,

En suitte de quoy, les desfendeurs ayant fourni des des- 
fenses sur les contestations des parties, elles auroient esté
appoinctées en droict;

Sur quoy, disoient lesdictes demanderesses qu’elles se trou- 
veroient bien fondées en leurs demande, fins et conclusions; 
q u ’e l l e s  vériffiroient, tant par lettres et tesmoings, qu’á elles 
appartenoit ladicte fontaine du 4'audor, qu il j  a\oit de 
tout temps et anciennetté des auges de pierre de taille et 
canaux de plomb, par le moyen desquels de ladicte fontaine
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et source l'eau restoit conduite, au travers de la riviére de 
Seine, dedans ladicte abbaye, en laquelle et hors d’icelle 
estoient encores les vestiges des canaux et bassins; que, 
dedans le regard de la dicte fontaine, avoit esté'veu, il n’y 
avoit pas longtemps, un escusson gravé sur la pierre aux 
armes de France, avec une crosse au milieu; á l’entour du- 
dit escusson d’escriture fort ancienne, l’ancien regard ou 
réservoir, ou du moings ce qui y estoit, avoit esté achevé 
d’estre desmolli et ruiné par les deíTendeurs depuis douze 
ou quinze ans ou moindre temps, et en avoient esté les dé- 
mollitions emportées, par les deíTendeurs ou autres, pour 
eux, en leurs maisons de Suresnes, et s’étoient emparés 
depuis huict ou neuf ans de ladicte fontaine;

Pour lesquelles causes, raisons et moyens et autres, plus á 
plain contenues et déclarées au procés, concluoient lesdictes 
demanderesses á ce que, par nostre sentence et jugement qui 
interviendroit, il fust dit que ladicte source et amas d’eau 
seroit déclairé leur aparlenir, et á elles permis icelle eaue 
faire aller et conduire en leur dicte Abbaye, et, pour cest 
elTect, restablir et remettre en bon estat les anciens regards 
et canaux, lesquels anciennement avoient esté faicts et bastis 
á cest usage, sans qu’á ce faire lesdictes demanderesses y 
peussent estre troublées ni empeschées par les deíTendeurs 
ni autres personnes, lesquelz seroient condamnés á faire rom- 
pre et démollir dans huictaine les canaux et conduits qu’ils 
avoient faict faire et par le moyen desquels ilz divertissoient 
l’eau de la source, appartenant aux dictes demanderesses et 
leur en laisser le cours libre, pour en disposer comme de 
chose a elles apartenant, le tout nonobstant chose dicte et 
proposée au contraire pour les deíTendeurs, dont ilz seroient 
déboullez et condamnez aux despens de l’instance, telz que 
de raison;

Ft que, de la part dudict sieur Aubéry, delTendeur, eust 
esté dict, au contraire, que lui et ses autheurs auroient 
joui, par temps immémorial, de certain héritage dans 
lequel estoit une fontaine, appellée le \  audor, scize entre
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les villages de Sainct Cloud et Suresne, sans aucune con- 
testation, empeschement, ny contredict de la part des 
demanderesses, á leur veu et sceu et en leur présence, 
cutre laquelle possession, qui esceddoit la mémoire des 
hommes, les autheurs dudit delTendeur avoient entre leurs 
mains ung titre qui estoit un décret du fond des héri- 
lages, dans lesquelz ladicte source de fontaine estoit assise;

Mais, comme les demanderesses avoient pi'eveu que ledict 
titre leur faisoit grand préjudice et qu’il estoit decisif, 
elles auroient trouvé mojen d’estre en bonne intelligence 
avec ladicte Le Feron, qui avoit ledict devis entre mains, 
et comme les dictes demanderesses auroient veu que ledict 
sieur Auberj avoit, avec beaucoup de despense, rendu 
ladicte fontaine en sa perfection, tant de son bassin et siége 
principal oü estoit sa source, qu’en la conduicte par des 
thujaux de plomb, qu’en la construction des regardz, qu’aux 
deux grands bassins qu'il avoit faict faire, l’ung dans sa 
cour, l’autre dans sonjardin de Suresnes, enrichis de plu- 
sieurs et diverses figures, elles auroient pris envj d’a- 
voir ladicte fontaine, et, pour cest eíTect, mis en action 
ledict Auberj par devant nous, et, pour fonder icelles, faict 
baillercopied’ungprétendu extrait de livre appellé Martiro- 
loge de l'an mil cinq cens^ par lequelon disoit que, le qua- 
triesme jour d’octobre, elles devraient dire quelque Service 
en l’église pour sire Fierre du Pont de l'Arche, qui donna 
l’eau de leur fontaine; or, le dict deífendeur soubstenoit 
que, quand ledict prétendu titre eust esté en bonne forme, 
il ne lui pouvoit faire préjudice, mais bien pouvoit-il faire 
lo j contre ceulx de l’abbaje, qui estoient tenus et obligez 
d’j  avoir esgard, mais non par unglieu; aussi, paricellui, il 
n’estoit point faict mention de la fontaine de Vaudor, telle- 
ment que, s j elles avoient eu quelque fontaine en leur niai- 
son, ce n’estoit pas une conséquence que ce fust celle dont 
estoit question; tellement que, lesdictes demanderesses 
n’ajans titre ni possession, elles n’auroienl deub intenter 
l’action et, quand bien mesme elles auroient eu quelque

\
t
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droict en ladicte fontaine, que ledict sieur Auberv et ses 
autheurs l’avoient pu vallablement prescrire, puisqu’ils 
avoient ung decret en bonne forme, oü les demanderesses ne 
s’étoient jamais opposées, et d’ailleurs une possession conti- 
nuelle, au moyen de quoy il avoit pu acquérir prescription 
comme ung seigneur contre ung aulre seigneur aussy, en 
matiére de fiefz et de droicts seigneuriaux, justiffiant de sa 
bonne foy et de ses autheurs, fondez en bon titre et en ladicte 
possession immemoriale, laquelle servoit d’un second titre;

Partant^ concluoit ledict Aubery, deffendeur, k ce que, pour 
les causes, raisons et moyens cy-dessus et autres plus aplain 
contenus et déclarés au procés, par nostre sentence et juge- 
ment qui interviendroit, les demanderesses fussent décla- 
rées non recevables, ni bien fondées en leur demande, dont, 
partant, elles seroient déboutées et condamnées aux dé- 
pens;

Et que, de la part de la dicte du Carnoy, deffenderesse, 
eust esté dict qu’elle estoit en bonne possession entiére de 
l'eau procedant de la source, que les demanderesses preten- 
doient leur appartenir ; et en avoir joui ledict deffunt Albin 
du Carnoy, son pére, publiquement, au veu et sceu d’icelles 
demanderesses et en leur présence, non seullement l'année 
précédente le trouble qu’elles lui avoient faict par leur 
exploict dudict jour vingtiesme mai mil six cens quinze, mais 
longtemps auparavant; c’estoit pourquoy il auroit pris leur 
demande pour trouble, formé complaincte et soubstenu 
debvoir estre maintenu en la possession et jouissance qu’il 
estoit auparavant ledit trouble, avec delfense auxdictes de
manderesses de la plus troubler ni empescher á l’advenir, el, 
pour l’avoir faict, condamneren tous ses despens, dommages 
et intérests, a quoy ladicte du Carnoy eust conclud ;

Et que, de la part de la demoiselle Le Feron, deti'ende- 
resse, eust aussy esté dict pour deíTenses que lesdictes de
manderesses devaient estre debouttées des lins et conclu- 
sions, par elles prises, d’aultant qu’elles n’avoient point 
satisfaict á l'ordonnance, qui voulloit que tout demandeur
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justifiat et baillast communiquation du titre justificatif de sa 
demande;7 •

Or, lesdictes demanderesses pretendoient et avoient mis 
en faict qu’il y avoit prés de quatre cens ans que fust 
basti un regard, ;i Tendroict de certain amas de plusieurs 
sources d’eau vive, quileur furent données par un nomme 
Pierre du Pont de 1’Arche, ledict lieu sciz entre les bourgs 
de Suresnes et Sainct Cloud, appellé le Vaudor, et toutes 
fois elles n’avoient communiqué aucun titre de ceste pre- 
tendue donation dudict Pierre du Pont de l’Arche, sinon 
qu’elles avoient faict bailler coppie d’ung extraict d’ung 
livre qu’elles appellent Martirologe, lequel ne contient 
autre chose que les noms de ceulx pour lesquels elles 
avoient á célébrer quelque service ; et, au vingt-cinquiesme 
feuillet dudict livre, elles disoient qu’il se trouvoit escript 
que, le quatriesme jour d’octobre, devaient estres dictes 
vigilles et messe solennelles pour sire Pierre de TArche, 
qui leur donna l’eau de leur fontaine, ce qui ne con- 
venoit avec leur exploict de demande, par lequel elles 
disoient que cestoit ung nommé Pierre de Pont, qui leur 
avait donné ladict eau, et, au trente deuxiesme feuillet du 
mesme livre, elles remarquoient que, le quatorziesme jour 
de décembre par chacune année, estoit de bonne coustume 
de chanter une messe de Sainct Xicaise et ses compagnons 
glorieux martyrs, et qu’elle fust commencée et ordonnée 
pour la source de leur fontaine, qui estoit du tout faillie ; 
mais les demanderesses ne pouvoient tirer de lá aucune 
preuve, ni argument vallable, pour donner fondement á leurs 
conclusions, car il ne s’agissait pas de dire qu’elles eussent 
Irouvé les remarques dans ung livre, qui n’estoit qu’une 
escripture privée et de laquelle elles pouvoient disposer á leur 
plaisir, mais puisque aussy estait qu’elles disoient, par leur 
demande, que ledict Pierre de Pont leur avoit donné l’eau 
du Vaudor, elles devaient faire apparoir et communiquer 
ou quelque leslament ou quelque contract de donation 
faict par ledict Pierre du Pont de l’Arche, et toutesfois,
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elles n'en avoient aucun remontre, le nom, que lesdictes 
demanderesses remarquoient par ledict extrait, de sire 
Fierre de FArche, estoit bien autre que celluy de leur de
mande et, pariant, en devaient eslre débouttées, suivantl’or- 
donnance ;

Kt tant s’est fault que la dicte Le Feron, deffende- 
resse, peut convenir et advenir d’accord du faict articulé par 
les demanderesses, au contraire, elle prenoit pour trouble leur 
demande, articulloit possession contraire et soubslenait que, 
de tout temps etancienneté, elle et ses prédécesseurs avoient 
esté et estoient seigneurs et propriétaires d’un demy arpent de 
vigne, aequis a diverses fois, situé au terroir de Suresnes et 
Sainct Cloud, au lieu dict le Vaudor, au milieu duquel demy 
arpent de vigne, estoit une source d’eau vive, laquelle estoit 
conduicte par canaux ou tuyaux jusques dansle jardin de la 
maison, qui apartenoit á ladicte Le Feron, defenderesse; d’oü 
s’ensuivoit que ladicte source luy appartenait, puisqu’elle 
prenait son origine et estoit née dans ledict demy arpent 
de vigne, lequel luy apartenoit en pleine propriété, et d’ail- 
leurs, par la disposition expresse de la Coustume de Paris, 
conforme á la disposition de droict, il estoit expressément 
porté que quiconque avoit le sol, appellé « le stage du rez de 
chaussée d’aucun hérüage », il pouvoit avoir le dessus et le 
dessoubs de son sol, tellement, qu’il estoit vray de dire que, 
puisque aussy estoit que ledict demy arpent de vigne estoit 
et appartenoit á ladicte demoiselle Le Feron, la source, qui 
se trouvoit et estoit née dans le sol du dict demy arpent de 
vigne, estoit de mesme condition que le sol mesme, et ne 
pouvoit apartenir á autre qu’á ladicte detfenderesse, á qui 
apartenoit ledict demy arpent; adjoutant que, de tout temps 
et anciennetté, elle estoit en possession, non seullement 
du dict demy arpent, mais aussi de 1’usage de ladicte source 
et fontaine qui en provenoit; partant, concluoit ladicte 
damoiselle Le Feron, delfenderesse, á ce que, pour Jes causes 
et raisons cy-dessus et autres amplement déduictes audiet 
proces, elle fust maintenue et gardée en la possession et
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jouissance, tantdudicl demy arpent de vigne, que de ladicle 
source et fontaine et qu’elle devait estre envoyée absoulte 
des fins et conclusions prises par lesdictes relligieuses 
demanderesses, qu’elle prenoit pour trouble, et, pour raison 
duquel, elle soubstenait que lesdictes relligieuses devaient 
estre condamnées en tous les dépens, dommages et interets,

Sur quoy, ouyes par nous lesdictes parties sur leurs de
mandes, deffenses et difl'erends nientionnés au proces et en 
1 appoinctement de la Cour de céans du seizieme jour de 
juin mil six cens dix-sept, par lequel elles estoient appoin- 
tées en droict á escripre par advertissement et produire 
tout ce que bon leur sembleroit par devant nous dans huic- 
taine, seroient leurs productionscommuniquées, pour contre 
icellui bailler contredicts et salvations dans le temps de 
l’ordonnance et á la huictaine ensuivant a ouyr droict et a 
fin de dépens, dommages et intérets, suivant lequel appoinc
tement, lesdictes demanderesses, Aubéry et Le Feron eussent 
mis et produict, par devant nous et nostre dicte Cour, leurs 
letlres, titres et tout ce que bon leur auroict semblé et 
quant a ladicte du Carnoy, elle n’y auroict avenue ni pro
duict de sa part, dont elle y aurait esté forclose, et cepen- 
dant fust le délai assigné aux dictes parties, pour ouvr droict 
et deffinitifve, continué et entretenu jusques a h u i:

Sfavoir faisons que:
Veu par nous ledict procés par enquestes, lettres, titres 

et contredicts desdites Relligieuses, Aubéry et Le Feron, sal
vations desdicts deffendeurs, aprés que lesdictes demande
resses n’ont baillé salvations et que ladicte du Carnoy n’a 
avenue et ne s’est produict et en a esté forcloze,

Veu aussy la figure accordée faicte entre lesdictes par- 
lies, suivant la sentence interlocutoire de ladicte Cour du 
cinquiesme jour de février mil six cens dix-neuf, ensemble 
certaine instance appoinctée en droict entre lesdictes parties 
sur les dfbats de 1 enterinement de certaines letlres royaux, 
par lesdicts delTendeurs obtenues en cbancellerie le vingl- 
septiesme jour de janvier mil six cens vingt-quatre, laquelle
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instance auroit, par appoinctement de ladicte Cour du 
dixiesme jour de febvrier au dict an mil six cens vingt- 
quatre, esté joincte audict procés, pour eslre jugée ensemble 
ou séparement comme de raison, les lettres et les titres des 
dictes parties et tout ce qu’elles ont produict aux ditcs 
procés et incident ;

Veu aussy les deux requestes respectivement présentées a 
ladicte Cour par lesdictes parties, les deuxiéme et quatriesme 
décembre mil six cens vingt-quatre, les mémoriaux a ouyr 
droict, et tout veu et considéré ce qui faisoit advoir et con- 
sidérer en ceste parlie, nous, faisans droict sur le to u t;

Avons ordonné et ordonnons que lesdictes Relligieuses, 
Abbesse et Couvent pourront prendre au bassin de la source 
et fontaine du Vaudor ou bien au lieu oii lesdicts Aubéry 
et consorts ont conduict et amassé les eaux de ladicte fon
taine, pour le partage et distribution d’icelles entre eux, ung 
demy poulce ou le tiers des eaux de ladicte fontaine, á 
leur choix et option, pour leur usage seullement et á la 
charge de faire conduire ladicte quantité d’eau, qui sera 
ainsy par elles choisie, de l’ung des lieux cy-dessus déclarez, 
au cloistre et telz autres endroictz de ladicte Abbaye qu’ils 
trouveront estre utiles et nécessaires pour leur commodité, 
sans qu’icelles Relligieuses, Abbesse et Couvent soient tenues 
faire aucun remboursement auxdicts Aubéry et consorts des 
fraiz par eux faictz pour la prise de ladicte source, 
conduicte, et amas des dictes eaux, audit lieu oii ilz les 
partagent, au cas qu’elles optent y prendre ladicte quan
tité d’eaux ; et, pour faciliter la conduite de ladicte part et 
portion d’eau á elles adjugée, que lesdicts Aubéry el 
consorts seront tenus souffrir les tranchées et appositions des 
auges de pierre et tuyaux á ce nécessaires dans les heritages 
qui se trouveront leur apartenir entre ladicte fontaine du 
Vaudor ou ledict lieu oü ilz ont amassé lesdictes eaux el 
ladicte abbaye, sans pouvoir prétendre ou espérer aucun 
dedommagement ou recompense desdictes Relligieuses, 
Abbesse et Couvent, lesquelles ne pourront aussi divertir la-
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dicte part et porlion d'eau á elles adjugées, ny troubler les- 
dicts Aubery et consorts, en la possession de laquelle ilz sont 
de toute ladicte eau, sinon que lorsqu’elles prendront la 
dicte part et portion, en 1’ung desdicts lieux, pour la con- 
duire pareffect en leur dicte abbaye;

bd sy avons condamné et condamnons lesdicts Aubery 
et consorts en ung tiers des despens, tant dudict proces que 
de ceux reservez par les arrests du quinze avril mil six cens 
-dix-sept et premier avril mil six cens vingt-trois, telz que de 
raison, les taxe et taux par et á nous réservés, les deux 
autres tiers compensés par nostre sentence jugement et a 
droict.

Prononcé en la Premiere Chambre, en la presence de 
maislre Mangúelas, Procureur desdictes RelHgieuses de 
Longchamp, demanderesses, qui a protesté d’appeller et en 
1 absence des autres Procureurs, suffisamment attendus et 
appelles en la maniére accoutumée.

Sy donnons en mandement et commettons par ces pré- 
sentes au premier des huissiers du Parlement des dictes 
Hequestes ou autre huissier ou sergent royal, sur ce requis, 
que, á la requeste dudict Aubéry, ces dictes presentes il 
mette a deue et entiere execution, de point en point, selon 
leur forme et teneur, contraignant tous ceulx qu’il apar- 
tiendra ; de ce faire luy donnons pouvoir.

Donné á Paris, soubs le scel de la Cour des dictes Re- 
questes, le vingt-troisiesme jour de décembre mil six cens 
vingt-quatre.

Espéces : cent écus,

DUPUY

Scellé le XV® janvier mil six cens vingt-cinq.

Poiir la commodilé dii lecteiir qui n’aiira pas osé 
s’avontiircr daiis le dédalo de coito procédure, noiis



LES PREMIERES DIFFICL'LTÉS. 93

résumerons ainsi qu’il suil ce moniimoiit ile la juris- 
prudence du xvii® siecle.

Les Religieuses pourronl prendre, aii bassin de la 
Fontaine des Yaiix d’Or ou au lien oíi Aubéry et 
consorts ont coiiduit el amassé les eaux de la Fon- 
laine pour le partage et la dislribution entre eux, un 
demi-poiice ou le tiers des eaux, a la charge de taire 
conduire ladite quantité d eau de 1 un des lieux ci- 
dessus déclarés en leur abbaye, sans qu’elles soienl 
tenues de faire aucun remboursement a Aubéry et 
consorts, des frais fails pour la prise de ladite source.

Afm de faciliter aux Religieuses la conduite de ces 
eaux, Aubéry et consorts seront tenus de souffrir les 
tranchées et les appositions des auges de pierre et 
des tuyaux, dans les héritages qui se trouveronl 
leur appartenir, sans prétendre aucun dédomma- 
gement.

Les Religieuses ne pourronl divertir leur parí et 
portion d’eau, ni troubler Aubéry et consorts, qui sont 
mainlenus en possession de toule Leau de la Fontaine, 
sinon lorsqu’elles pren<lront leur part et portion pour 
les conduire en leur abbaye.

En réalité, sauf la part attribuée aux Dames de 
Longchamp, Aubéry, sieur et dame de Baignaux, 
représentant Du Carnoy et denioiselle Esther Le Feron, 
veuve Gobelin, conservent la propriété etlajouissance 
de la Fontaine des Vaux d'Ur.

(Jue devient la Fontaine depuis celte époque ? Que 
devient surtout Feau qu’elle fournil ?

C’est ce que va nous apprendre un tres inléressant 
rapporl, dressé par M. Douchain, inspecteur du Service 
des eauxíle Saint-Cloud, le 27 octobre 1873.
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Un acte du 15 juin 16.Í7 {Kxtrait des titres J.-B. Bailliérc) 
indique qu'un demi-pouce ou le tiers des eaux de la dite 
Fontaine a été reservé par sentence du i3 décembre i6i>4 
aux Dames religieuses de Longchamp pour leur usage seule- 
ment, et que le reste des Eaux est distribue entre M. Aubéry. 
la denioiselle Esther Le Féron, veuve Jacques Gobelin et le
sieur et dame de Baignaux (la dame de Baignaux s’appelail 
Jacqueline Du Carnoy).

Depuis cette époque, on ne trouve plus aucune trace 
de la possession des Dames de Longchamp relativement 
á une partie quelconque de la Source (1

Au contraire, les extraits de divers actes indiquent cons- 
tammentun partage en trois parties conformémentaux dési- 
gnations suivantes :

ÜH« Esther 
Le Féron. 
Présidente 

de Hacqueniard 
d’Oseuibrai.
De la Porte.

De St-Valere-.«r

Cette troisiéme prise d eau (Esther Le Féron) était proba- 
blement celle dont les anciennes traces ont été retrouvées 
sur le parcours de la conduite, au pan coupé du chemin con- 
duisant á Saint-Cloud et qui consistait en un tuyau, placé 
dans un regard non apparent el branché sur la conduite de 
la source. Indépendante en principe de la prise des Dames 
religieuses de Longchamp (Arrét du '23 décembre 1624), qui 
na  plus aujourd’hui qu unintéréthistorique, lemplacement 
de cette troisiéme prise d’eau (Esther Le Féron) se trouve 
acluellement constaté dans la cuvelte de partage de la Tou- 
relle, oü son existence y est déjá reconnue dans le titre

(1) II est probable qu'elles ont renoncé au bénéfice de l’arrét
en raison des frais que Texécuüon des travaux á faire aurait entral-
nes et de leur disproportion avec Ies avantages qu’elles devaient en 
retiren. (!i. B.)

15 juillet IC37. jJeannedeSanteny •Vubérv.V
D® de Aleaux.

2 juin 1706.. Charles Ilurton 
et

Gilíes de Ganeau.

De Gaimont.

24 sept. 1721. Charles Berthelot

12aoüt 1743..
de'Skelton. de Saint-Laurenl,

Étienne iluart. Legendre.
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d’acljudication du 12 aoút 1743, d oü il est transerit ce qui 
suil ;

Dans la tour joi^nant la porte de Saint-Cloud, est ren- 
fermée la cuve ou réservoir des eaux d’une source venant 
de la montagne de Saint-Cloud, un tiers desquelles eaux 
apparlient á la maison vendue et les deux tiers appartien- 
nent á M. de Saint-Valery et á M. Legendre. »

Le 20 juillet 1784, M“® la marquise de Grave v'cnd á 
M. le comte de Thelis une maison, avec tour couverte d’ar- 
doises, renfermant le réservoir des eaux, un tiers desquelles 
eaux appartenant á la maison présentement vendue, sans 
que la propriété des autres tiers soit indiquée.

Le 6 décembre 1785, M. le comte de Thelis vend á 
M. Michel la méme propriété, ne pariant toujours que 
tlu tiers des eaux, sans s’occuper des autres tiers.

Knfin, le 14 novembre 1806, M. Michel vend á M“* de 
Vaudemont, sa voisine, « neuf millimótres de diametre » 
d’eau á prendre á la cuvette de jauge des vendeurs, étant
dans la Tourelle de leur jardín.

La quantité d'eau restant á la propriété Michel, qui était 
anciennement d’un tiers, se trouve done ainsidiminuée d’une 
quantité de 9 millimétres.

Dansce méme acte, se trouvent inscrites des charlesparti- 
culiéres aux neuf millimétres d'eau \ comme elles peuvent 
servir de base pour le réglement des dépenses, nousles trans- 
crirons ici littéralemenf(.Acle devant M* Dunays, notaire á 
Faris, titresJ.-H. Bailliére).

« M“® de Vaudemont fera á ses frais les dépenses néces- 
saires pour prendre á la Tourelle ces 9 millimétres d eau 
et les conduire oü elle jugera á propos par la rué.

« Elle contribuera par moitié avec les vendeurs dans les 
dépenses dont ils sont et seront tenus pour l entretien des- 
dites eaux, leur conduite et la Tourelle qui les recoit.

a Dans le cas oü la source diminuerait, M“* de \  aude- 
mont et sos représentants ne pourront exiger plus de moitié 
des eaux appartenant au sieur et dame Michel. »
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Le 8 novembre 1821, M“*- de Vaudemonl, setanl rendue 
adjudicataire de la propriélé Michel (2« lol), est devenue 
propriétaire d’ « un petit bátiment circulaire renfermant un 
réservoir qui donne des eaux á la propriété vendue » ; par 
conséquent, si elle était propriétaire des deux aulres tiers, 
toutes les conditions stipulées précédemment se sont natu- 
rellement annulées.

Cependant, le 21 mai 1822, M“' de Vaudemont revend 
cette propriété et sans qu’il soit nullement questioii des 
eaux en particulier, le procés-verbal d'enchéres indique 
que, pour les servitudes, on devrase conformer aux disposi- 
tions d’un acte passé devant M* Dunays, notaire a Paris, le 
l í novembre 180(): nous nous rctrouvons done dans la méme 
situation qu’avant l’époque du 8 novembre 1821,

Ces dispositions sont d'ailleurs confirmées dans Pacte de 
vente des 21 et .‘11 decembre 1825 par M. Labalte a la mai- 
son Hoehn et C‘* ; « Une toureile renfermant un réservoir 
qui donne des eaux vives á la propriété >, tel est littérale- 
ment ce qui est indiqué dans la dési^nation de la propriété; 
il est également question des 9 millimétres á prendre dans 
la cuvelte de jauge de la propriété vendue, enfin il est parlé 
également de la moilié de ladépense, conformément á Pacte 
du 1 i novembre 1800.

Les autres titres, jusqu’á Paequisition de M. J.-B. Bail- 
liére, sont identiques, de sortc qu’en résumé on peul décla- 
rer ici que la quantité d’eau appartenant á la propriété J.-B. 
Bailliére est done égale au tiers de la source, sur lequel il 
faudra prendre 9 millimétres d’eau acquis en 1806 parles 
auteurs de M“* veuve Chabrier.

Quant k la question de Pautre parlie des eaux de la 
source, les reclierches faites sur les titres fournis par 
M™* veuve Chabrier n’ont pu faire rclrouver que les 9 mil
limétres d'eau acquis en 1800 par M”' de Vaudemont et le 
tiers du produil de la source provenant de la part du sieur 
.Vubéry. De Pautre tiers, dont il est parlé au 15 juillet 1037 
comme appartenant á demoiselle Esther Le Féron jusqu’au
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12 aout 1742, époque oíi M. de Sa¡nl-^'aIe^y en est proprié- 
taire, il n a été ríen trouvé indiquant comment cette quan- 
tité est actuellement déversée dans la cuvetle de jauge de 

veuve Chabrier.
Cherchons maintenantdansquelles proportions les travaux 

qu¡ intéressent la source doivent élre pavés.
Ainsi que nous lavons signalé dans le cours de nos 

recherches, lacte du 14 novembre 1806 est tres explicite 
á cet égard; ¡1 indique que M“* de Vaudemont (aujourd'hui 

veuve Chabrier) doit contribuer par moitié avec les ven- 
deurs M. et M“* Michel (aujourd’hui M. J.-H. Bailliére), 
dans les dépenses dont ils sont et seront tenus pour l’en- 
tretien desdi tes eaux,leur conduite et la Tourellc qui les ref oit.

Quelles sont done les dépenses auxquelles M. et M Mi
chel étaient tenus

M. Douchain pense que ces dépenses devaient étre en 
principe (a moins de titres contraires) le tiers de la dépense 
totale. Par conséquent, ^1“̂* de \  audemont, en contribuant 
pour la moitié de ce tiers, n a done plus laissé á la charge de 
M. Michel que lesixiéme de la dépense totale.

Peste á fixer ce que Ion a voulu entendre par 9 niilli- 
métresde diamétre d’eau. Comme mesure liydraulique, cette 
quantité se rapporte aux quatre ligues de l aiicienne mesure 
des fontainiers, lesquelles représentaient 16 lignes d’eau. La 
conversión en litres donnant pour une ligne d’eau I331itres3, 
les 16 lignes d eau ou 9 millimétres représentent done 
2 132 litres 8 décilitres par vingt-quatre heures, á prendre 
sur la cuvette de M. J.-B. Bailliére, avec réserve toutefois 
que, si la source venait á diminuer, M“'  veuve Chabrier ne 
pourrait exiger plus de la moitié des eaux revenaiit á M. J.-B. 
Bailliére.

La cuvette en plomb établie dans la Tourelle ne donnant 
plus ce résultat par suite des déformations et accidents qui 
lui sont survenus, il sera nécessaire de la rétablir dans les 
conditions mémes du contrat de 1806. Le rétablissement 
serait indiqué par une convention signée des deux parties et
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indicjuant préalablement ce qu il taudrait faire pour assurer 
la bonne distribution des eaux.

Cette convention reglerait ensuite la proportion définitive 
des dépenses et chargerail M. Douchain de faire exécuterla 
nouvelle cuvetle suivant les disposilions reconnues néces- 
saires pour un partage régulier.

l/avis (loniié ‘par M. Douchain iut siiivi, et les 
Iravaiixde réfeclion de laciivette, aiitrefois en plomb, 
aujourd’hui en tule galvanisée, furent exécutés : une 
convention fut signée entre les parties, a la date du 
D) noveinbre 1877, pour iixer les droits des deux pro- 
priétaires de la Fontaine et des eaux.

Le droit ii la canalisation sortait victorieux de toutes 
les difticultés: ni les changements apportés a Tassiette 
des chemins (1), ni les proces engagés contre les pro- 
priétaires ne touchaient l\ la servitude d’aqueduc, qui 
reposait dans le sous-sol des sentiers.

I.es bouleversements administratifs et politiques 
(|ui ont rempli notre histoire, de 1607 jusqua nos 
¡ours, ont laissé intacts les droits acquis : la France, 
qui venait de voir les Bourbons succéder aux Valois, 
a vu la Branche cadette succéder a la Branche ainée ; 
elle a vu la Révolution, le Directoire, le Consulat et 
FEmpire ; elle a vu la Bestauration, la Monarchie de 
Juillet, la Bépublique, de nouveau FEmpire et de 
nouveau la Bépublique ; des trónes ontété renversés; 
inais les canaux de la Fontaine des Vaux d’Or sont 
tonjours demeurés a leur place et Feau de la Source 
a continué de couler, sans interruption, depuis les 
coteaux oü elle prend naissance jusqiFa la Tourelle 
de la Porte de Saint-Cloud, a Suresnes.

(1) V o y .  p .  l 'J .



VI. — LES RELIGIEUX 
DE SAINT-GERMAIN-DES-PRÉS

A coto (le ces premiares prétentions dont il a été fait 
bonne justi ce, MM. Dii Garnoy et Aiibéry aiiraient pu 
craindre d’autres réclamations, qui n’auraient pas 
manqué de se produire, si ellos avaient pu s’appuyer 
sur rapparencc méme d’un droit.

MM. les Religieux de Sáint-Germain-des-Prés 
étaient installés a Suresnes, depuis 918; ils y étaient 
devenus seigneurs, et puissants seigneurs, ayant eux 
aussi, comme M. le Cardinal de Gondi, á Saint-Gloud, 
droit de haute, moyenne et basse justice.

S ils en avaient eu la possibilité, ils auraient fait 
valoir leurs droits sur la propriété des eaux, sur la 
propriété des chemins suivis par la canalisation ; ils 
auraient empéché l’exéciition des travaux; ils auraient 
au moins protesté.

lis n’ont rien fa it: il faut croire qu’ils n’avaient au- 
cune raison, ni bonne, ni mauvaise, a taire valoir.

Ici nous devons ouvrir une parenthése et dire com- 
ment MM. de Saint-Germain-des-Prés entendaient la 
défense de leurs droits.»

Nous laisserons Dom Bouillart (1) disserter sur la 
charte promulguée en 558 par le Roi Childebert I, et 
sur les chartes successivos qu’ils se firent octroyer par 
les rois de Franco.

(1) Dom Bouillart, Ilistoire de l'Abbaye royale de Saint-Germain- 
(/r5-Pre5, Paris, 1724.
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i

i.'- ’V.

:

Nous nous contenlerons <le l’exposó suivant, que 
nous trouvons dans un cartulaire rédigé au conimeu- 
cement du xvi® siíícle.

Et est á noter que, es dictz lieux de Paris, Saint-Germain 
et la riviére de Seine, les dictz Ueligieux, abbé et convent 
ont loute justice, haulte, moyenne el basse; et pour l’exer- 
cice d’icelle, droit de commettre bailly, prévost, greffier, 
sergent, doien, geollier, garde de prison, et autres sergens 
et ofíiciers, pour garder leur dicte justice et autres droits 
seigneuriaux; et leur faire porter verges, masses, et armes 
nécessaires, pour défendre leur corps, leur dicte justice et 
autres droicts, comme font ceulx du Chatelet de Paris ; et 
aussi droict de faire teñir assises, cognoistre de cause 
d’appel, etc.

Les dicts seigneurs ont tout droict de voirie, tant dedans 
la \ ’ille de París, faubourg Saint-Germain, que ailleurs es 
lieux, fins, et limites de leur dicte justice et seigneurie.

11 n’est loisible á aucun ou aucuns de criger enseignes, 
auvents, siéges sur rué, barres devant leur porte, planter 
pieux dans la riviére de Seine, appartenante aux dictz Reli- 
gieux, sans leur congé et mandement especial, sur peine de 
confiscation et amende arbitraire (1).

D’autre part, M. Tanon (2) raconte que « TAbbave 
avait dans sa terrc la voirie, viaria et justitia 
viarise. Son voyer délivrait aux particuliers, ii 
prix d’argent, les autorisations pour placer des bornes 
devant les maisons, dresser des auvents ou des étaux 
et généraloment faire sur la voie publique toutes 
sortes d’ouvrages. La voirie était habituellement
•i

(1) Alfred Franklin, in  Hoffbauer, París á travers les áges, 
5« livraison, p. 9.

(2) Toxion, Histoire des ju slices des andennes églises et coynmunauíés 
monastiques de Paris^ Paris, 1883, p. 227.
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donnée a ferme. Ses produits s’étaient considérable- 
ment accriis dans les derniers temps. Aiissi le Grand 
Vover du Roi avait-il tenté de s en emparer ; ses 
commis inqiiiétaient les vassaiix des Religieux qui 
demandérent á cenx-ci de les défendre, afín de 
n’avoir pas á payer deux fois les mémes droits. Le 
Rarlement donna gain de cause a l’Abbaye, par son 
arrét du 24 mars 1611, et la maintint dans ses droits 
de voirie dans lo ule Tétendue de sa haute justice. »

MM. <le Saint-Germain-des-Prés avaient méme un 
pilori, installé, a Paris, au milieu d'un petit carreíour 
que représente aujourd’hui la rué Gozlin; des four- 
ches patibulaires á trois piliers, qui se dressaient dans 
la rué de Grenelle; une geóle, située me Sainte- 
Marguerite, qui devint, en 1789, la Prison de 
l’Abbaye, et qui fut démolie, en 1854.

Aussi puissamment armés, MM. de Saint-Germain- 
des-I^rés surveillaient et défendaient avec opiniátreté 
leurs intéréts.

Gomme preuve de Pesprit qui les animait, nous 
poiivons citer les taits suivants.

Kn 1163, le 21 avril, lors de la dédicace et de la consé- 
cration de la nouvelle église de Saint-Germain-des-Prés, 
aprés l’incendie de l’Abbaye par les Normands, le Pape 
Alexandre III se transporta pour la cérémonie, assisté de 
douze Cardinaux et de plusieurs prélats, parmi lesquels 
était Jean, Archevéque de Toléde.

Les Religieux apergurent dans le cortége Maurice de 
Sulli, Evéque de Paris, en habits épiscopaux ; ils en porté- 
rent plainte au Pape comme d’une entreprise sur leurs 
priviléges, avec protestalion qu’ils ne souffriraient jamais 
qu’on procédát á la cérémonie en présence de l’Evéque de 
Paris, qui n’avait aucune juridiction sur leur église. Le
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Pape, pour ne pas troubler la féte, íit dire par trois de ses 
Cardinaux á l’Evéque de se retirer. Maurice obéil sur-le- 
champ et la cérémonie commenpa aussitót (1).

Mais l’Evéque Maurice de Sully nese lint pas pour battu; 
pour se venger de raffront, il dit au Goncile, célébré quelque 
temps aprés á Tours, qu’il avait certaine juridiction sur 
l’Abbaye de Saint-Germain-des-Prés; l’abbé Hugues III, qui 
était présent, nia le fait et obtint une bulle, qui est un arrét 
solide et perpétuel centre ledit Maurice et tous autres ses 
successeurs (2).

En 1177, Guy de Noyers, Archevéque de Sens (3), faisant 
sa visite dans les églises de son diocése dépendanles de l’Ab
baye, était toujours accompagné d’un si grand nombre de 
personnes et d’un si grand train que, pour le défrayer, il 
fallait dépenser de grosses sommes, qui diminuaient consi- 
dérablement le revenu des bénéfices. Les Religieux furenl 
obligés de s’en plaindre au Pape et celui-c¡ leur íit réponse 
que, si l’Archevéque de Sens menait avec lui plus de 
44 personnes et plus de 41) chevaux, ils pouvaient ne point 
le recevoir (4).

En 1246, le Roi Saint Louis, passant par Villeneuve-Saint- 
Georges, s’arréta pour diner dans une prévosté de l’Abbaye 
de Saint-Germain-des-Prés et invita Gautier Cornu, Arche
véque de Sens, á manger avec lui. Sitót que le Prévót le 
sut, il alia trouver le Roi et le supplia tres humblement de ne 
pas permettre au prélat d’entrer dans la prévosté, ni d’y 
prendre son repas, de crainte de donner atteinte aux privi- 
léges de Saint-Germain-des-Prés. Quelque chose que le Roi

(I) Dom Félibien, 1725, t. I, p. 181.
(2Í Bonfons, Les Antiquités el choses plus remarquables de Paris, 

augnaentées par frére Jaeques Du Breul. París, Nicolás Bonfons, 1608, 
p. 47, verso (Bibl. nat., LK’, 5988).

(3) L’Archevéque de Sens élait le métropolitain des Évéques de 
París et c ’est á ce titre qu'il était aussi redouté de MM. de Saint- 
Germain-des-Prés que ses suffragants. (H. B.)

(4) Dom Bouiliart, p. 97.



LES RELIGIEU X  DE S A I N T - G E H M A l \ - D E S - P R É S . 103
pút dire ou penser d’une telle prétention, le prévót ne se 
contenta pas que TArchevéque protestát qu’il ne prélendait 
acquérir aucun droit sur TAbbave, ni sur la prévosté, par le 
diner qu’il allait prendre avec le Roi; il exigea de plus que le 
Roí lui-méme en fit expédier des lettres, qui contiennent le 
fait que Ton vient de rapporter et la promesse de TArcheváque 
de Sens (1).

En 1278, les Religieux de Saint-Germain-des-Prés mené- 
rent une vigoureuse campagne contre les écoliers de l’Uni- 
versité qui allaient se promener au Pré-aux-Clercs. II 
s’ensuivit des batailles, qui se terminérent souvent par la 
prison ou méme par des blessures mortelles.

En 1359, Jean de Meulent, Évéque de Paris, ayant de
mandé aux Religieux la permission de coucher une nuit 
dans leur monaslére, fut obligó de déclarer, dans une lettre 
quenousa conservéeDom Bouillart(2),que celte permission 
lui a été accordée gracieusement et qu’elle ne pourra pre- 
judicier á leurs droits, ni pour lui, ni pour ses successeurs.

En 1378, Charles V voulut faire reconstruiré le poní 
(appelé á cette époque le Pont-Neuf^ et connu aujourd’hui 
sous le nom de Pont Sniní~Michel)\ les moines de Saint- 
Germain-des-Prés s’opposérent á la continuation des tra- 
vaux, en déclarant que le pont, les maisons báties sur le 
pont, la riviére, son fond, ses rives, ainsi que leurs revenus, 
leur appartenaient, en verlu de la donation que leur avait 
faite le Roi Childebert. Le pont fut acheve en 138/, mais le 
procés intenté par MM. de Saint-Germain-des-Prés n était 
pas encore terminé en 1393, dit Dulaure (3),

En 1499, aprés la chute du Pont Notre-Dame, et en atten
dant la reconstruction, il fut résolu que, provisoirement, on 
établirait un bac sur la Seine. Les abbés de Saint-Germain-

(!) Dom Félibien, t. I, p. 189.
(2) Dom Bouillart, p. 79,
(3) Dulaure, t. III, p. 394.
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des-Prés s’y opposérent, toujours en vertu de la charle de 
Childebert, el il fallut un arrét du Parlement, pour vaincre 
leur résistance(J).

h,n 16b/, ^í. Hardouin de Péréfixe, Archevéque de Paris, 
publia le jubilé universel accordé par le Pape Clément IX 
á tous les fidéles, et envoya ses mandements dans les ég-lises 
du faubourg Saint-Germain j ce qui obligea le prieur, grand 
vicaire de l’Abbaye, de faire défense d’y avoir égard, attendu 
que bientót il ferait publier lui-méme le ménie jubilé dans 
tout le faubourg Í2).

En février 1674, Louis XIV supprima par un édit toutes 
les justices particuliéres, pour les réunir au Chátelet de 
Paris. Par ce fait, la Justice de l’Abbaye de Saint-Gerniain- 
des-Prés ful supprimée, bien qu’elle ful la plus ancienne.

Celte décision portant de graves préjudices á l’Abbaye, 
Pélisson, nommé par Sa Majesté á l’économat de l’Abbaye, 
présenla un mémoire au líoi, pour remontrer tres humble- 
ment que le titre de haute justice était le plus beau, le plus 
utile et le plus essentiel de tous ceux qui ont été concédés, 
d’autant que, outre l’honneur qu’il emporte avec soi, il 
conserve uniquement tout le bien et le revenu temporel de 
l’Abbaye, qui est le plus considérable de tous les bénéfices du
rovaume.

Le Koi (21 janvier 16/5) apporta quelques adoucisse- 
menls ii son édit; il maintint et garda l’Abbaye de Saint- 
Germain-des-Prés en possession et jouissance de la haute 
justice, mais dans Pénelos de l’Abbaye seulement, pour étre 
exercée par un bailli, un procureur fiscal, etc, (3)

llevenons a Suresnes, dont Ies iiitéréts locaux 
n’importaient pas moins aiix Religieiix de Saint-

(1) Dulaure. t. 111, p. 484.
(2) Doin Bouillart, p. 262.
(3) Doui Bouillart, p. 102.
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Germain - (les-Prés que les intéréts généraux de 
PAbbaye,

M. Edgard Fournier a raconté les vicissitudes d’iin 
proces qui dura 114 ans; ¡1 avait commencé lé 12 fé- 
vrier 1646, il finit le 22 mars 1760. La difliculté rou- 
lait sur le respect dú aux droits honorifiques des 
Ileligieux de Saint-Germain-des-Prés et en particu- 
lier sur la place que le Curé de Suresnes doit occuper 
dans son église (1).

MM. de Saint-Germain-des-Prés allérent méme 
jusqu’a rexcoinmunication contre les habitants de 
Puteaux, qui avaient cessé de payer la rede vanee 
anniielle d’un pain et d’une chandelle (2).

Le 7 septembre 1656, ils obtinrent un arrét con- 
tradictoire, rendu en la Grand’Cliambre du Parlement 
de Paris, par lequel ils furent maintenus dans la 
qualité de fondateurs, patrons et curés primitifs de 
Suresnes, avec pouvoir de jouir de tous les droits 
honorifiques, d’y officier les qiiatre fétes solennelles 
de Pannée et le jour de Saint-Leufroy, etc. (3).

Mais, a Surésnes méme, s’ils sesont montrés jaloux 
de la conservation de leurs droits spirituels, les Reli- 
gieux de Saint-Germain-des-Prés n’étaient pas moins 
préoccupés de la défense de leurs biens tempo- 
rels.

En 1521, d’aprés le dénombrenient des droits de 
l’Abbaye, á Suresnes, ils avaient le droit de lods et 
ventes, saisines, amendes, confiscations, amendes 
arbitraires, voirie, forge, courtage, banvin, courtage 
des vins, fouage ou forage, etc.

(1) Edgard Fournier, SuresneSj 1890, p. 255.
(2) Archives nationales, S, 2913.
(3) Dom Bouillart, p. 254.
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En 1676, iis íirent dresser « des pians des terres et 
seigneiiries dependant des venerables Religieiix de 
1’Abbaye de Saint-Germain-des-Prés a Paris, ou leur 
appartenant >>. Ces pians, dont nous avons deja parlé 
et dont nous avons reproduit un fragment (1), ont 
été faits, levés et dressés par frére Hilarión Ghalant, 
religieiix convers de ladite Abbaye, et nous n’y reve- 
nons que pour publier l’intéressant exposé des motifs 
qui les précéde (2).

La révolution des temps a porté tant de changements aux 
choses temporelles, qui ne subsistent dans un méme état 
qu’á mesure que Ton prend soin de les y conserver; ce sont 
ces motifs qui ont donné sujet á cette Communauté de 
Saint-Germain-des-Prez de faire lever et dresser les plans 
des terres et seigneuries dépendantes de la mense conven- 
tuelle, pour réparer et recouvrer, en plusieurs lieux et en- 
droits d’icelles seigneuries, tous les héritages dépendants 
du domaine, pris et usurpés par divers particuliers en di- 
vers temps, soit á cause des guerres civiles, soit parla négli- 
gence de ceux qui ont administré le temporel, des fermiers 
qui ont laissé faire plusieurs usurpations, ou qu’iis ont faits 
eux-mémes, mais particuliérement des droits seigneu- 
riaux de censives, dimes, justices, fiefs, arriére-fiefs, dont 
Ies seigneurs voisins se sont emparés et faits reconnaitre en 
plusieurs endroits et prétendus étre maintenus par la pres- 
cription par eux alléguée, et ainsi les anciens titres, baux el 
cens terriers, adveux et dénombrements demeurent inutiles 
soit par la coutume, soit par la puissance des seigneurs 
voisins.

Pour éviter les procés et les grands frais qu’il faudrait 
soutenir pour plaider contre des puissances comme celles

(1) Voy. page 14.
(2) Archives nationales, N. 4, n° 20.
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avec lesquelles on aurait affaire, l’on a plutót choisi de se 
contenter de la jouissance et paisible possession des dites 
seigneuries et dépendances, ainsi qu’elles sont cy-aprés 
désignées par les plans et cartes de chacune d’icelles.

Nous trouvons encore la preuve de cette sollicitude 
de MM. de Saint-Germain-des-Prés pour la défense de 
leurs biens, dans un volumineux dossier que nous 
avons déja cité (1) et dans d’autres dossiers qui con- 
tiennent de nombreux actes; ils constatent les aiito- 
risations de voirie, données ou plutót vendues par 
eux pour clianger un sentier, relever un mur, enclore 
une propriété, ou relaten! les proces faits pour infrac- 
tions a leurs droits et priviléges.

Le 13 décembre 1612, consentement au sieur Marie, pour 
qu’il lui soit permis de changer un petit sentier étant dans 
une de ses piéces de terre (2).

Le 30 janvier 1618, Robert Martin, propriétaire d’un hotel 
mitoyen avec le four banal, venant de faire reconstruiré un 
mur (mitoyen), les Religieux se plaignent d’incommodités et 
imposent des conditions a Robert Martin (3).

En 1640, FranQois Pocquet, Procureur au Chátelet de 
Paris, avait acheté, pour 200 livres, la permission d’abattre 
une partie du mur de clóture de Suresnes, a l’endroit de la 
cour de sa maison, pour avoir une entrée dans sa vigne; en 
máme temps, il avait fait murer, du cóté de la grande rué qui 
va á Saint-Cloud, une porte qui avait servi de tout temps 
pour aller au pourtour et le long de la clóture de Suresnes.

Le Prévót de Suresnes ne voulut pas laisser ainsi empiéter 
sur les droits de l’Abbaye.

(1) Archives nationales, S, 2913.
(2Í Archives nationales, S, 2913.
(3) Archives nationales, LL, 1042, fol. 111.
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Le 9 aoút 1646, une sentence du Prévót oblige Frangois 
Pocquet á faire boucher sous trois jours la porte qu’il a fait 
nieltre et á faire abatiré le mur étant au-devant de la porte 
qui conduit de la grande rué le long et au pourtour de Su- 
resnes, et lui défend d’avoir la clef, laquelle sera remise 
au greíTe de la prévóté, pour servir á l’usage de la commu- 
nauté dudit lieu (1).

Le 20 juin 1648, sentence du chapitre de Saint-Germain- 
des-Prés contre Franfois Pocquet (2).

Le 14 juillet 1648, Frangois Pocquet, qui avait eu le tort 
d’agir sans le consentementdesReligieux de Saint-Germain- 
des-Prés, leur demande á abatiré le mur de la ville et á le 
Iransporter au delá de la vigne qu’il a nouvellement acquise 
de M. Aubéry, Conseiller d'État, contenant un demi-arpent, 
joignant sa maison et jardin, sis proche la Porte de Saint- 
Cloud, tenant au mur de la ville, á la charge de laisser au- 
tant de terre pour faire un fossé, attenant au mur et qui 
sera fait sembl'able á celui qui est de présent. L’ancien mur 
sera rebáti á neuf (3).

Le 19 mars 1653, une sentence du Ghátelet met les frais 
du procés á la charge des habitants de Suresnes, parce que, 
sans le consentement des Religieux de Saint-Germain-des- 
Prés, seigneurs dudit lieu, ils ont autorisé les changements 
de portes et de murs faits par Franfois Pocquet (4).

Le 2 mai 1653, M, Toussaint Rose ayant aequis de Dame 
Jehanne de Santeny, veuve de feu Louis de Meaux, une 
maison sise rué et proche la porte qui conduit de Suresnes 
á Saint-Cloud, demande á reculer le mur de clóture qui par- 
tage ses terres.

Le 4 juin 1653, procés-verbal de visite des lieux.

(1) Archives nationales, LL, 1041, fol. 179.
(2) Archives nationales, LL, 1041, fol. 192.
(3) Archives nationales, LL, 1041, fol. 102.
(4) Archives nationales, LL, 1041, fol. 192.
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{E71 note) la concession faite au sieur Rose est rapportée 

au registre des actes capitulaires (1).

Le 8 aoút 1654, sentence des Requétes, qui fixe la largeur 
du chemin qui doit exister entre le pré de M. Gobelin et 
celui de l’Abbaye (2).

Le 27 Septembre 1659, permission, donnée au sieur Prout, 
de faire une porte au mur de clóture, á un bout de melle 
entre les murs du bourg de Suresnes et sa maison (3).

En 1669, Fierre Aufrié, avec l’appui du monastére de 
l’Abbaye de Saint-Germain-des-Prés, commence un procés 
contre Nicolás Leprétre, Président á la Gour des Aides, et 
Étienne Pavillon, Secrétaire du Roi, qui avaient changé la 
nature du territoire de la Celle Saint-Cloud, en y plantant 
des bois taillis, des chátaigniers et des osiers (4).

Le2avril 1670, procés-verbal de visite, en faveur du sieur 
Etienne Le Gamus, pour obtenir permission d’enclore de 
murs son héritage, á Suresnes (5).

Le SOnovembre 1685, consentement au sieur Lubert, pour 
enclore une melle dans son terrain (6).

Le 10 février 1686, autorisation donnée á veuve Etienne, 
pour réunir et enclore un petit chemin á une piéce de vigne 
jointe a sa maison de Suresnes (7).

Le 20 janvier 1687, ordonnance du baillage de Suresnes : 
le sentier de Veaudouré {sic), qui conduit aux Nouvelles, 
sera rétabli par les habitants dudit lieu, á peine de 10 livres 
d’amende contre chacun des contrevenants (8).

(1) Archives nationales, LL, 1041, fol. 192.
(2) Archives nationales, S, 2913.
(3) Archives nationales, S, 2913.
(4) Code des curés, t. 1, p. 160.
{h) Archives nationales, S, 2913.
(6) .Vrchives nationales, S, 2913.
(7) Archives nationales, S, 2913.
(8) Archives nationales, LL, 1041, íol. 224, et S, 2913.
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Le 7 juillet 1009, alignement donne á Dupille, pour agran- 
<lir sa cour (1).

Le Í25 juin 1701, alignement donné par J. Kr, Prieur, 
Prevost Juge de la Prevosté et Chastellenie de Suresnes, á 
-M. Portail, de Ia porte de Saint-Cloud au Chemin Neuf (2).

Mais arrétons-noiis dans cotte éniimération, qu'il 
nons serait facile de prolonger indéíiniment.

\ oici qui est pliis caracteristique encore et qui se 
rattachc directement a notre sujet; il s’agit d’iine 
source, sitiiée pres de la Fontaine des Vaux d’Or.

MM. les Ueligieiix de Saint-Germain-des-Prés n’ont 
garde d’oiiblier d en tirer tont le protit qii’ils en peu- 
vent obtenir; ils vendent les eaiix et s’en reservent 
une partie; ils font condnire ces eaiix dans leiir mai- 
son seigneiiriale, aiix frais de leurs acbeteiirs ; ils font 
inóme payer a leurs acheteiirs des dommages-intéréts 
poiir les malfaqons tlii fontainier.

Ge sont cinq actes concernant la conduite des eaux, dé- 
couvertes et á découvrir dans l’étendue de dix arpens de 
terre plantes en osiers, au terroir dudit Suresnes, lieu dit la 
Montagne ou Fontaine du Tertre, tenant d’un cóté au grand 
chemin qui conduit de Suresnes au mont Valérien, d’autre 
cóté aux vignes du sieur Mazot et aux prétres du Tertre, par le 
bas au sieur Louvet, et parhaut, aux prétres du Tertre, faisant 
séparation du terroir de Suresnes, de Xanterre et de Rueil.

1® Le 10 mai 1600, Vente des Eaux de Suresnes, par les 
Heligieux de Saint-Germain-des-Prez, aux sieurs Martin, 
Delaporte et Louvet, á la condition d’une certaine quantité 
que les sieurs Martin, Delaporte et Louvet seront tenus de 
faire conduire dans la maison seigneuriale de Suresnes.

'2° Le 5 octobre 1660, Marché fait par les Religieux el

(1) Archives nationales, S, 291.3.
(2 Archives nationales, S, 2913.
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Louis festará et Élie Gérard, fonteniers, pour l’entretien des 
tuyaux et fontaines, dans le jardín seigneurial de Suresnes.

3" Le (i octobre 1665, Procés-verbal de laconduite d’eaux, 
á laquelle les sieurs Delaporte, Martin et Louvet étaient 
engagés.

i" Accord, moyennant 180 livres, pour dédommager les 
lleligieux du mauvais ouvrage; ces 180 livres payées par 
Delaporte, Martin et Louvet.

5" Ln 1670, Devis de travail á faire aux eaux dans la 
maison seigneuriale (1).

Voila done les puissants et difficiles seigneurs 
qii’étaient MM. de Saint-Germain-des-Prés; ils ne lais- 
saient pas batir un mur, enclore un héritage, changer 
la nature du territoire, supprimer un chemin, capter 
une source, etc., sans leur permission, qui se tradui- 
sait sous forme de belles espejees sonnantes.

Et, pour en revenir a la Fontaine des Vaux d’Or, 
comment admettre que, si M. le Cardinal Fierre de 
Gondi,si surtout FEveque de Paris avait outrepassé ses 
droits, s il avait envahi leurs domaines et méconnu 
leurs priviléges, ils n’eussent pas réclamé ? lis n’au- 
raient pas manqué de faire un procés, soit a lui, soit 
aux bénéíiciaires de la donation, pour violation de 
leurs propriétés. ^

lis n’ont pas interdit ces immenses travaux de 
canalisation, qui n’ont pu se faire en l’espace d’une 
nuit (2) et a leur insu; ils ne s’y sont pas opposés, 
ils n’ont pas méme protesté, ils ont laissé faire 
ce qu’ils ne pouvaient empécher.

(1) Archives nationales, LL, 1042.
(2) Les travaux ont duré prés de d ix-neuf m ois, du 7 mai 1606 au 

24 noveuabre 1607. Ce sont les deux dates extrémes cítées dans les 
mémoires des fontainiers. Voy. p. 46 et 52.
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Le 7 juillel 1699, alignemenl donné á Dupille, pour agran- 
(lir sa cour (1).

I.e 25 juin 1701, alignement donné par J. Fr. Prieur, 
Prévost Juge de la Prevosté et Chastellenie de Suresnes, á 
M. Portad, de la porte de Saint-Cloud au Chemin Neuf (2).

-Mais arrótons-noiis dans cctte éniimération, qu’ü 
noiis serait facile de prolonger indéliniment.

\ oici qui est plus caractéristique encore et qui se 
rattaclie directement a notre siijet; il s’agit d’iine 
source, sitnée pres de la Fontaine des Vaux (fOr.

MM. les Ueligieux de Saint-Germain-des-Prés n’ont 
garde d’onblier d’en tirer tont le prolit qii’ils en peii- 
vent obtenir; ils vendent les eaiix et s’en reservent 
une partie; ils font condiiire ces eaiix dans leiir mai- 
son seignenriale, aiix frais de leurs acbeteurs; ils font 
inéme payer a leiirs aclietenrs des dommages-intéréts 
pour les malfacons dii fontainier.

Ce sont cinq actes concernant la conduite des eaux, dé- 
couvertes et á découvrir dans l’étendue de dix arpens de 
terre plantes en osiers, au terroir dudit Suresnes, lieu dit la 
Montagne ou Fontaine du Tertre, lenant d’un cóté au grand 
chemin qui conduit de Suresnes au mont Valérien, d’autre 
cóté aux vignes du sieur Mazot et aux prétres du Tertre, par le 
bas au sieur Louvet, et par haut, aux prétres du Tertre, faisant 
séparation du terroir de Suresnes, de Nanterre et de Rueil.

1® Le 10 mai 1660, 5^ente des Eaux de Suresnes, par les 
Ueligieux de Saint-Germain-des-Prez, aux sieurs Martin, 
Delaporte et Louvet, á la condition d'une certaine quantité 
que les sieurs Martin, Delaporte et Louvet seront tenus de 
faire conduire dans la maison seigneuriale de Suresnes.

2° Le 5 octobre 1660, Marché fait par les Religieux el

(1) Archives nationales, S, 2913.
(2 Archives nationales, S, 2913.
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Louis Testard et Elie Gérard, fonteniers, pour Tentretien des 
tuyaux et fontaines, dans le jardín seigneurial de Suresnes.

3® Le 0 octobre 1665, Proces-verbal de laconduite d’eaux, 
á laquelle les sieurs Delaporte, Martin et Louvet étaient 
engagés.

1° Accord, moyennant 180 livres, pour dédommager les 
Keligieux du mauvais ouvrage; ces 180 livres payées par 
Delaporte, Martin et Louvet.

5° En 1670, Devis de travail á faire aux eaux dans la 
maison seigneuriale (1).

VoiÜi done les puissants et difficiles seigneurs 
qii’étaient MM. de Saint-Germain-des-Prés; ils ne lais- 
saient pas batir un miir, enclore un héritage, changer 
la nature du territoire, supprimer un chemin, capter 
une source, etc., sans leur permission, qui se tradui- 
sait sous forme de belles esp^ces sonnantes.

Et, pour en revenir a la Fontaine des Vaux d’Or, 
comment admettre que, si M. le Cardinal Fierre de 
Gondi,si surtout l’Evéque de Paris avait outrepassé ses 
droits, s’il avait envahi leurs domaines et méconnu 
leurs priviléges, ils n’eussent pas réclamé ? lis n’au- 
raient pas manqué de faire un procés, soit a lui, soit 
aux bénéíiciaires de la donation, pour violation de 
leurs propriétés. ^

lis n’ont pas interdit ces immenses travaux de 
canalisation, qui n’ont pu se faire en l’espace d’une 
nuit (2) et a leur insu; ils ne s’y sont pas opposés, 
ils n’ont pas méme protesté, ils ont laissé faire 
ce qu’ils ne pouvaient empécher.

(1) Archives nationales, LL, 1042.
(2) Les travaux ont duré prés de d ix-neuf mois, du 7 mai 1606 au 

24 noveuibre 1607. Ce sont les deux dates extrémes citées dans les 
ménioires des fontainiers. Voy. p. 46 et ó2.
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C’est qu’ils n’étaient seigneurs que «le ce qui se 
trouvait á rintérieiir «les miirs «le Siiresnes ; c’est que, 
encore, bien qu'ils aienl loujours eu la prétenliou 
(l’étre exempts^ le territoire sur lequcl était établie la 
canalisation faisait partió, au point «le vue féo«lal, «le 
la Seigneurie de Saint-Cloud, comme raffirme M. le 
Cardinal Pierre de Gomli.

II y a done eu accord, sinon expres, «lu moins 
tacite.



VIi. — L’HISTOIRE DE LA SOURCE 
DE 1624 A 189Í

Pendant les deiix cent soixante-sept ans que com- 
prend cette longue période, les diíTérents propriétaires 
qui ontsuccédéá Du Carnoy semblentavoirjoui paisi- 
blement des eaiix de la Fontaine des Vaux d’Or, sans 
diflicalté, sans trouble, sans précarité.

II y a lien pourtant de mentionner un accident 
arrivé a la canalisalion, en 1845, qui se trouve relaté, 
avec d’intéressants détails, dans un Aaús donné officiel- 
lement par M. F. Lefaix, ingénieur des ponts et 
chaussées, chargé du Service des eaux de Paris.

COMMUNE üE SURESNES. Aüi5 sur les causes des inondatíons qui se sonl
manifeslées dans la partie arnont du chemin 
du Veau d'or et sur les moyens d'y remédier.C o n d u ite  d u  V e a u  d 'o r .

M. Chabrier, propriétaire á Suresnes, posséde une con
duite assez longue, dont la destination est d’amener des 
eaux dans sa propriété.

Cette conduite en plomb, de 0“ ,04l de diamétre inté- 
rieur, est alimentée par deux regards sitúes dans le coteau 
de Saint-Cloud, sur la gauche du chemin du Veau d’or et 
un peu en aval du grand viaduc du chemin de fer de Ver- 
sailles; elle suit le chemin du Veau d’or jusqu’au chemin 
de Saint-Cloud á Suresnes; au point de jonction, ellepénétre 
dans un regard qui renferme un robinet d’arrét et un robi- 
net de décharge, et paraít ensuite se maintenir sur le der- 
nier chemin jusqu’á la Tourelle située sur la Grande-Rue.

11 y a quelque incertitude sur cette derniére partie du
8
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parcours, car on n’a pas trouvé un regard qu’on supposait 
exister au point \ '  du croquis ci-joint (fig. 20), et on a ren- 
contré, au contraire, une porlion de conduite en plomb de 
0“*,041 se dirigeant á travers champs, qu’on a prise d’abord 
pour un branchement et qui pourrait bien étre tout bon- 
nement le prolongement de la conduite principale.

l ’ h i s t o i r e  d e  l a  s o u r c e  d e  1624 a  1891. lii>
dations de se produire et que le niveau des eaux baissait 
’alors dans le regard de prise C.

Ces données suffiraient pour établir que la conduite était 
ou engorgée, ou insuffisante pour débiter avec la charge 
habituelle le volume des eaux qui arrivait accidentellement. 
. Pour m’en rendre compte d’une maniere plus certaine,

Fig. 30. — Croquis visuel de la direction de la conduite de plomb de O^.Otl de diam lre, annexé 
partie amont du chemin du Veau d'or et sur les moyens d’y remédier. Ce plan c nprend en 
d’eau jusqu'au pied de la Tourelle.

Quoi qu’il en soit, les eaux étant devenues plus ahon
dantes que de coutume, on a remarqué que des terrains, 
situés k peu prés au droil des regards et sur la droite du 
chemin du Veau d’or, étaient inondés.

On a cru d’abord á des fuites sur la conduite; on l’a mise 
k découvert pour les réparer et on n’a rencontré que des 
suintements insignitiants.

Postérieurement, on a reconnu qu’en ouvrant le robinet 
de décharge placé dans le regard R, on empéchait les inon-

á VAvis sur les causes des inondations qui se sont manifcslées dans la 
outre le profil en longueur depuis l’axe du premier regard.de la prise

j ’ai fait jauger les eaux affluentes aux regards de prise, 
chainer et niveler la conduite depuis ce point de départ jus- 
qu’a l’arrivée dans la Tourelle.

J ’ai obtenu de cette maniere les resultáis ci-dessous :
Volume des eaux, le onzejuillel 18 45, environ dix pouces 

et demi de fontainier (1).
Distance entre les points de départ et d’arrivée: 1009 mé- 

tres.
(1) Voy. Rapport de M. Douchain, p. 97.
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DiíTérence de niveau entre la prise d’eau et la cuvette de 
distribution : 6“,82.

II en résulte une charge par métre de 0“,006759.
Le calcul montre qu’une conduite de 0“,04l est tout á 

fait insuilisante pour conduire dix pouces et demi avec cette 
charge et que le diamétre á adopter doit étre de 0“,081.

La cause des inondations est dés lors parfaitement con- 
nue; il est clair que les eaux, ne trouvant pas d’issue, 
refluent dans les regards et pierrées et se repandent bientót 
dans les terrains voisins en suivant les couches permeables.

Le remede est immédiatement indiqué :
11 faut évidemment permettre Técoulement des eaux et, 

pour cela, remplacer la conduite de 0'",04l par une conduite 
de 0-“,081.

On profiterait de ce changement pour améliorer le sys- 
téine de couverture des regards et pour établir d’une ma
niere plus convenable la décharge du regard R.

Je pense que, pour exécuter le travail avec toute l’éco- 
nomie possible, il convient de substituer á la conduite en 
plomb une conduite en tuyaux de tole galvanisée et bitume, 
suivant le systéme Chameroy.

La dépense nette, c'est-ii-dire déduction faite de la valeur 
des plombs retirás, s’éléverait á 4000 francs.

Savoir :
Terrassements.

Du regard de prise J La!íeu7íédúiVe............  ' 10 i I
I Longueur. 246.5Ó )

(•■e partie. J Largeur.. 0 .9 0 ) " >244.09-
l ( llauteur................... I.IO

Du regard R au pied ' „ .. (Longueur. 114.35 >
de la Tourelle... i 2* partie.. Largeur.. 0 . 90Í  -  * M 23 .5a

f í Longueur. '
3« partie.. j Largeur.. i).d0  ̂ f 7 7 1 . 3 9

V llauteur............... 2.05’
Total.......................................  1092.39

Les 1692™,39 cubes de déblai et de remblai á 0.90................  1 523.15
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Fontainerie.
1009 de tuyau de 0.081 en tóle galvanisée et bitume pour

fourniture et pose á 1.50.............................................................  5549.50
Plus-valué pour cinq tuyaux coudés et pour transport de

París á pied d’oeuvre.....................................................................  75.00
Fourniture et pose d'une soupape en cuivre de 0°>,108 de

diamétre daos le regard de prise d’eau...................................  50.00
Fourniture d’un robiaet d’arrét de 0“ ,06 dans le regard R

et p o se ................................................................................................  120.00
Fourniture et pose de deux robinets de décharge de 0“ ,041

á 35 fr. l’u n ........................................................................................ 70.00
Raccords des vieux robinets............................................................ 30.00
Fourniture des deux regards avec trappes en fonte du mo

déle des trottoirs et serrares en cuivre...................................  300.00

Ma^onnerie.
Reprise en sous-oeuvre du regard R ...........................................  75.00
Raccords divers et puisards de décharge au pied de la Tou- 

relle......................................................................................................  55.00

Total.......................................  7 847.65
X déduire valeur du vieux plomb : 9081 kilos de plomb pro- 

venant de la conduite démontée, á 45 fr. les 100 k ilo s . . .  4086.45
R este.......................................  3 761.20

A valoir pour démontage de la conduite en plomb et im - 
prévus..................................................................................................  238.80

, Montant net de la d é p e n s e ............  4 000.00
Paris, le douze aoñt mil buit cent quarante-cinq.
L’ingénieur des ponts et cbaussées, chargé du service des eaux de 

Paris.
Signé : F. L e f a i x .

Ensuite est cette mention :
« Enregislré á Paris, deuxiéme bureau, le 17 mars 1873, 

folio 39, verso. Repu trois francs soixante centimes.
Signé : (Illisiblement). »

II ne semble pas qii’aucun travail de réfection ait 
été exécuté a la suite de ce rapport.

En 1873, une déperdition d’eau fut constatée dans 
lacanalisation et les propriétaires intéressés(c’étaient 
alors M. J.-B. Bailliere, pour le Cháteau de la Source

8.
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et M™® C habrier, pour le  C h ateau  de S u r e sn e s ) , a p -  
p riren t q u e  la C om m u n e a v a it p lacé  u n  to n n e a u  su r  
le  tu y a u  de p lom b  q u i su it le  C b em in  d es V a u x  d ’Or, 
ju s te  a T endroit oú  le  tu y a u  éta it c r e v é ;  e l le  v o u la it  
profitor de ce t a cc id en t p ou r se  créer  u n e  so u rce  a 
bon co m p te .

L es p rop riéta ires d em a n d éren t a la  C om m u n e d ’e n -  
le v e r  le  to n n e a u ; la  C o m m u n e  rép o n d it q u ’e l le  n e  
p o u v a it a u to r iser  le  d é p la c e m en t du to n n e a u .

A lo rs le s  p ro p rié ta ires  cb a rg éren t M. D o u cb a in , 
in sp e c te u r  du Service des ea u x  de V e r sa ille s , M arly, 
M eudon  et S a in t-C lou d , de fairo le s  r ecb er c h e s  e t  
(r e x é c u te r  le s  tra v a u x  n é c e ssa ir e s  p ou r su p p r im er  la 
prise d ’ea u  é ta b lie  par la C om m u n e de S u r e sn e s  d an s  
le  C b em in  d es V a u x  d ’Or.

M. D o u cb a in  n ’e u t  pas de p e in e  a é ta b lir  le  b ien  
lo n d é  de la  réc la m a tio n  d es p ro p rié ta ires ; le  je u d i  
7 aoú t 1 8 7 3 , il  fit, so u s  le s  v e u x  de M. lo ]\laire de  
S u r e sn e s , l ’e x p é r ien ce  su iv a n te  : il  o u v r it  le  ro b in et  
de d écb a rg e , d a n s le  r e g a ñ í, a l'a n g le  du  C b em in  des  
V a u x  d ’Or e t du  C b em in  d e s  F ie rr e s; le  to n n ea u  se  
v id a  in s ta n ta n é m e n t, e t  on  v it , so u s  le  to n n e a u , le  
lu y a n  de la  ca n a lisa tio n  q u i éta it ap p aren t e t p ercé. 
La d é m o n str a tio n  é ta it fa ite .

V o ic i le  rapport q u e réd ig ea  M. D o u cb a in  : n o u s  
en  a v o n s  déja  rep rod u it u n e  partió, lo rsq u e  n o u s  
a v o n s  é tu d ié  la q u e s lio n  du  partage d es ea u x  en tre  
le s  d ilF érents p rop rié ta ires (1 ); l ’ex tra it su iv a n t  d on n e  
des d é ta ils  a ssez  in té r e ssa n ts  su r  le s  c o n v o it is e s , q u e , 
dés c e lte  ép o q u e , la  C om m u n e n o u rr issa it  a l ’en d ro it  
de la  F o n ta in e .

( I )  V o y ,  p a g e  9 4 .
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Bapport sur les recherches el réparations faites en i873  
a la Source du Veau d’Or pour la suppressiond’une fon- 
taine éfahlie par la Commune de Suresnes dans le 
chemin du Veau d'Or.

L’expérience, faite, le jeudi 7 aoút 1873, en présence de 
M. le Maire de Suresnes et de MM. les Conseillers munici- 
paux, ayant démontré que les eaux s’écoulant sur le chemin 
du Veau d’or et que la Commune voulait récolter, prove- 
naient bien d’une perte sur le tuyau amenant les eaux dans 
votre propriété; la réparation a été faite, ainsi qu’il avait été 
convenu.

Ensuite, conformément á mon premier rapport, les tra- 
vaux, sig-nalés comme urgents, ont été exécutés aux deux 
chambres de réunion des sources, sur le territoire de Saint- 
Cloud; ils consistent:

1° Dans 1 exhaussement du chássis du regard de la pre- 
miére chambre, située sur la commune de Saint-Cloud, piéce 
no 443 (oíi elle est figurée) du cadastre, feuille I”  de la sec- 
tion C, dite de la Cote et appartenant á M. Jupin, demeu- 
rant rué Melin á Suresnes, pour conserver ledit regard 
apparent, et dans Taddition d’une barre de fermeture en fer 
munie de deux vis manceuvrées par des clefs différentes.

N o t a . —  Dans l’intérieur de cette premiére chambre, il 
n'y a eu aucun travail a faire.

2“ Dans l’exhaussement du chássis du deuxiéme regard, 
situé méme commune de Saint-Cloud, piéce n® 444 du ca
dastre, feuille D® de section C dite de la Cote, appartenant á 
VI. Eugéne Benard, demeurant rué des Seaux-d’eau á 
Suresnes, ou se trouve une cuvette de réunion; ledit 
regard remonté á la hauteur du sol et fermé par une barre 
de fermeture semblable á celle du regard ci-dessus.

Dans l’intérieur, aprés un nettoyage de la cuvette, la 
réparation a été limitée á une reconstruction du mur en 
aniont de la chambre et á la réfection d’une partie des 
enduits en mauvais état.
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(II n’a pas été touché á la cuvette, atlendu que le tuyau 
de départ ne débite le produit de la source qu’á l’aide d’un 
excédant de pression élevant le niveau de l’eau dans cette 
cuvette au-dessus de l'arrivée des sources, inconvénient 
qu’il sera utilc de faire disparailre et qui provient des dimi- 
nutions de diamélre des tuyaux posés en réparation sur le 
parcours de l’ancienne conduite. Ce fait a été constaté 
par moi, dans les condes et dans la derniére réparation.)

II n'a été également rien fait au tuyau de trop-plein de 
cette cuvette, atlendu que cette opération est liée mainte- 
nant au changement de la conduite de départ sur une por- 
tion de son parcours.

De máme, il n’a été apporté aucune modificalion au re
gará de décharge établi a l'angle du chemin du Veau d'or 
el de celui de Sainl-Cloiid, ainsi qu'au regará situé au pan 
coupé de ce chemin sur le territoire de Suresnes. Ces deux 
derniers regarás sont tracés sur un plan du i 2 aoúl i 845^ 
enregistré á París le 17 mars 1873, indiquant le parcours des 
tuyaux servant á amener les eaux de la source jusqu’á la 
Tourelle (1).

Signé : D ouchaix.

Saint-Gloud, 27 octobre 1873.
Enregistré á París, sixiéme bureau, folio 50, v. 18, le 

8 avril 1874, Re?u 3 fr, 75. Signé : (Illisiblement).

E n tre  tem p s e t a  d iv e r se s  rep r ises , il fiit n écessa ire  
(le fa ire  q u e lq u e s  rép a ra tio n s p a r t id le s  á la  c a n a lisa -  
t io n , e t la  C o m m u n e de S u r e sn e s , a q u i le sp ro p r ié ta ire s  
s ’a d r e ssa ie n t  p o u r o b te n ir  P au torisa tion  r é g lem e n ta ir e  
de v o ir ie , p u isq u 'il s ’a g issa it  de tra v a u x  a e x écu ter  su r  
la  v o ie  p u b liq u e , F accord ait to u jo u rs s a n s la  m oin d re  
d ifficu lté .

V o ic i, co m m e e x e m p le , l ’arrété  du M aire ren d u  en  
p are ille  m a tio re , le  27 sep tem b re  1 8 7 7 , su r  la  d e m a n d e

(1) V o y ,  p .  113.
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a lu i a d ressée , le  11 sep tem b re  1877 , par MM. L o llio t  
e t C‘® (a u jo u rd ’h u i MM. M agnan et B o u ch erea u ) e t  
M. J .-B . B ailli^ re ; ce t arrété  co n sta te  la  légitimitéde 
la demande^ le  droit acquis, e tc .

N» 221
D ü REGISTRE 

DES ALIGNEMENTS.N® 221
DD REGISTRE 

DES DROITS DE YOIR1E.

NOM DD P É T lT IO N JiA IR K

MM. LolHot et O  
et Batlliére.

COMMUNE DE SUR ESN ES

Département de la Seine.

Nous, Maire de la Commune de Suresnes,
Vu la pétition en date du 11 septembre 1877, par laquelle, 

MM. Lolliot et C‘® et J.-B. Bailliére, demeurant á Suresnes, 
rué de Saint-Cloud, demandent Tautorisation de faire la 
réparation du regard des eaux qui alimentent leur propriété. 
Ce regard est situé á Tintersection des Chemins des Vaux 
d’Or et des Fierres. lis demandent également que la trappe 
de fermeture de ce regard soit rétablie apparente pour éviter 
des recberches ultérieures.

\ ’u le rapport de l’agent voyer communal en date du 
21 courant;

\'u  le tarif des droits de voirie approuvé;
Vu la loi des 16-24 aoút 1790, l’article 52 de la loi du 

16 septembre 1807, l’article 10 de celle du 18 juillet 1837;
Vu le projet d’alignement et de nivellement du Chemin 

des Vaux d’Or (non encore approuvé);
Vu le plan d’alignement approuvé du Chemin vicinal des 

Fierres;
Considérant que la demande des sieurs Lolliot et C*® et 

J.-B. Bailliére est légitime, que le regard dont s’agit existe en 
vertu d’un droit acquis aux impétrants; que des réparations 
y peuvent étre faites, á charge d’assui’er la libre circulation 
dudit chemin, que d’ailleurs la direclion des travaux est
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confiée á un ingénieur de l’État, dont la compétence est 
incontestable (1).

Arrétons:
A rticle !«'•. — Les sieurs Lolliot et et J.-B. Bailliére 

sont autorisés á exécuter des travaux faisant Tobjet de leur 
demande, á charge par eux de prendre les mesures propres 
á assurer la circulation sur les chemins des Vaux d’Or et 
des-Fierres.

.Ar t . 2. — Le nivellement projeté indique un remblai de 
0“ ,14 au point indiqué en la demande, mais la trappe pourra 
étre placée au ras du sol actuel, aux risques et périls des 
demandeurs.

A r t . 3. — L’alignement définitif du chemin vicinal des 
Fierres et celui projeté du chemin des Vaux d’Or sont tracés 
par lespoteaux indicateurs fichés á l’anglede chaqué chemin.

-Ar t . 4. — Le travail ne devra se faire qu’aprés avoir pris 
les précautions qu’indiquera sur place l’architecte communaL

Fait á la Mairie de Suresnes, le 27 septembre 1877.
Le Maire, Signé : H u g h é .

Cet a rré lé  du M aire de S u r e sn e s  n ’e s t  p a s , co m m e  
on  le  v o it , u n e  s im p le  p e r m iss io n  d e v o ir ie , d o n n ée  
d an s le s  te r m e s  d ’u sa g e , quand i l  s ’a g it d ’a u to r iser  
u n e  rép aration  a fa ire  á u n e  co n stru c tio n  déjá e x is -  
ta n le  en  fa it. 11 e s t  in c o n c ilia b le  a v ec  l ’id ée  q u e  le s  
d ro its d es p ro p rié ta ires  a ie n t ja m a is  pu étre  m is  a 
n é a n t par u n e  lo i q u e lc o n q u e ; il e s t  au co n tra ire  en  
rapport p arfa it a v ec  le s  titres  q u i e x is te n t  d ep u is  1607  
et q u i é ta b lis se n t  q u e  la  p o sse ss io n  de la  c a n a lisa tio n  
a to u jo u rs e x is té  sa n s  in terru p tio n  ; il e st  u n e  reco n -  
n a issa n ce  fo r m e lle  de la  lé g it im ité  de d ro its s é c u -  
la ires ; il  tra n ch e  la q u estio n  d ’u n e  fa(^on d é c is iv e .

(1) Cet in g é n ie u r  d e  l’État, dont la compétence est incontestable, 
é t a i t  M. D o u c h a in . (H. B . )
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Le 6 a v r il 1891 , le  p rop rié ta íre  du G háteau  de la  
S o u rce , M .H en r i B a illiííre , e t l e s  p ro p rié ta ires  du Ghá
tea u  de S u r e sn e s , MM. le s  d o cteu rs M aguan  et B ou -  
c h e r e a u , d ir e c te u r s  de la  M aison  de S a n té , forts d es  
p récó d en ts  q u i s ’é ta ie n t  su c c é d é  d ep u is  p lu s  de d eu x  
cen t c in q u a n te  a n s , s ’a d resseren t par le ttre  á M. le  
M aire de S u r e sn e s , p ou r lu i d em a n d er  l ’a u to r isa tio n  
de fa ire  rép arer  u n e  p artie  de le u r  co n d u ite  d ’eau  
de la  S o u rce  d es V a u x  d ’Or.

Le 14 a v r il 1891 , M. le  M aire de S u r e sn e s  r é p o n d a it :

J ’ai l’honneur de vous faire connaitre que j ’ai transmis á 
l’administration vicinale, pour instruction en . ce qui la 
concerne, la demande que vous m’avez adressée le 6 de ce 
mois, á l’effet d’étre autorisés dans la réparation d’une partie 
de votre conduite d’eau de la source des Vaux d’Or.

Gette demande me fournit l’occasion d’appeler votre 
attention sur l’état de caducité de la Tourelle, qui renferme 
votre réservoir et qui par sa saillie sur le trottoir et sur la 
chaussée de la rué de Saint-Cloud, gáne considérablqjjnent 
la circulation, II serait utile que vous consenlissiez á re
porter le réservoir á l’alignement.

Je viens en conséquence, vousprier de me faire connaitre 
quel serait le montant de l’indemnité que vous demanderiez 
á la Gommune, pour l’occupation du terrain qui serait par 
suite annexé á la voie publique ?

Le Maire (Signé) ; Garox.

V o ilá  b ien  le  v é r ita b le  b iit p o u r su iv i par la  Gom- 
m iin e .
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L es p rop riéta ires d em a n d en t r a iito r isa tio n  de répa- 
rer  la  ca n a lisa tio n .

On le iir  rép on d  q ue la  T o u r e lle , q u i e s t  a c h e v a l  
su r  le  m u r de c ló tu re  du C háteau  de la  S o u rce , e t q u i 
se  tro u v e  par m o it ié  d an s la  propriété et par m o itié  
d a n s  la  ru é  de S a in t-C lou d , est en  éta t de c a d u c it é ; 
q u e de p lu s  e lle  g én e  la  c ir c u la t io n ; q u e  ce  se r a it  u n e  
u c c a s io n  p our la  d ém o lir .

M ais oü  a -t-o n  v u  q u e  la  T o u re lle  m e n a c a it  r u in e  : 
e lle  e s t  en  parfa it é ta t;  so lid e m e n t a ss ise  su r  ses  
é p a is s e s  fo n d a tio n s , a p p u y ée  par le s  d eu x  c o n tr e -  
í'ortsq u i ra p p e llen t l ’a n c ie n  arceau  de la  P orte d e S a in t-  
■Cloud, e lle  n ’a b eso in  d ’a u c im e  rép ara tion ; d ’a illeu rs  
e l le  n e  g e n e  pas la  c ir cu la tio n , p u isq u e , a v a n t e t aprés  
la  T o u re lle , la  ru é  de S a in t-C lo u d  a 6 m é tr e s , p u is 
q u e , du  p ied  de la  T o u re lle  au tro tto ir  o p p o sé , il y  a 
4 m . 60 de c h e m in  ca rro ssa b le , p u isq u e  la  T o u re lle  
n e  fa it s a il l ie  su r  la  c h a u ssé e  q u e  de 1 m . 40.

M ais la  m u n ic ip a lité  e sp éra it  d é term in er  le  p ro- 
p riéta ire  a fa ire  u n  sa cr ifice  e t  o b ten ir  la  d ém o litio n  
4le la  T o u re lle  en  é c h a n g e  de l ’a u to r isa tio n  de réparer  
la  co n d u ite  d ’eau .

L es p rop rié ta ires du C háteau  de la  S o u rce  e t du  
C h áteau  de S u r e sn e s  rép o n d iren t á M. le  M aire, le  
2 2 j u i n l 8 9 1  :

Nous demandons une prompte réponse sur la question 
d’autorisation ; un plus long retard nous occasionnerait de 
graves dommages.

Quant á la question de la Tourelle, on ne saurait mettre á 
profit, pour la création du réservoir, la partie de la Tourelle 
qui pénétre dans les jardins, car cette partie máme est 
frappée d’alignement.

II faudrait done démolir la Tourelle tout entiére.
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Nous demandons 10 000 francs d’indemnité.
LaTourelle, ayantdes murs dont l’épaisseur A^ariede 0“ ,60' 

a 1“,40, estd’une solidité á toute épreuve.

Le 24 juin 1891, M. le Maire' répondait aux inté- 
ressés :

Les Iravaux de rétablissement de canalisation dont s’agit 
soulévent des points tellement délicats que je ne puis 
prendre la responsabilité de délivrer l’autorisation en de- 
hors du Conseil municipal.

Le 3 jiiillet 1891, il écrivait encore ;
11 s’agit, en réalité, de Tinstallation de nouvelles con- 

duites \ le Conseil municipal juge qu’il y a lieu pour l’admi- 
nistration de se mettre en rapport avec les pétitionnaires- 
pour arriver á un arrangement, notamment au sujet de la 
suppression de votre Tourelle frappée d’alignement.

En fait, la canalisation actuelle est encore, dans 
quelqiies parties, celle qui a été posée en 1606 ; des 
réparations siiccessives ont, en plusieiirs endroits, 
nécessité le changement des anciens tuyaiix, mais on 
a constaté par des sondages que souvent les tiiyaiix 
neufsenplomb, ayant servi aux réparations, sont d’un 
diamétre intérieiir plus faible que celui de l’ancienne 
conduite et sont la cause d’engorgements qui aménent 
fréqueminent l’ouverture de fouilles sur la voie
publique. ^

Nous voulions proíiter de la procliaine mise en état 
de viabilité du Ghemin des Fierres (l), pour faire, en 
une seule fois, le changement de la conduite pour 
rectifier son alignement et son proíil de pose.

{!) V o y .  p .  20 .
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En réalité il ne s’est jamais agí d’une canalisation 
neuve a établir, en vue d’amener une plus grande 
quantilé d’eau ; si nous avons eu la pensée d’augmen- 
ter légerement le diamétre des tuyaux, cela tient a 
1 emploi de la fonte en remplacement du plomb, et 
au désir d’éviter les dépóts et les incrustations qui 
peuvent se produire á la longue.

Le Conseil municipal le savait bien; il savait que les 
<íhangements projetés par nous devaient avoir pour 
avantagc d’éviter, pendant de longues années,la répa- 
ration des fuites ou la recherche des engorgements 
sur un terrain livré a la circulation publique.

Mais on revient encore a la question de la Tourelle. 
Décidément, c est la qu’est le véritable mobile des 
difficultés soulevées ; on en trouve la preuve dans les 
extraits suivants des procés-verbaux des séances du 
Conseil municipal de Suresnes.

S é a n c e  du  10 ju il le t  1891.

M. Dannery donne lecture du rapport de la commission 
de voirie sur : Mise á ralignement du réservoir de 
MM. Maguan et Menri Bailliére, et demande de rétablisse- 
ment sous la voie publique de la conduite de la source du 
\ ’au d’or.

En présence de la nature des travaux demandés par 
MM. Magnan et Bailliére, qui ne paraissent pas consisler 
en une simple réparation, mais en une nouvelle installa- 
tion de canalisation, devant procurer un débit d’eau plus 
considérable, la commission estime qu’il y a lieu d’inviter 
1 administration a se mettre en rapport avec les pétitionnaires, 
a TeíTet d’obtenir d’eux des arrangements, notamment au 
sujet de la suppression de la partie de la Tourelle frappée 
d ’alignement, rué de Saint-Cloud.

M. le Maire donne ensuite lecture d’une lettre de
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M. Meunier Pouthot, qui proteste contre la démolition de 
cette Tourelle, qui est le dernier vestige de l’enceinte de 
Suresnes.

Les conclusions de la commission sont adoptées á l’unani- 
mité.

11 y eut méme a cette époque (14 juillet 1891) une 
visite (le la Tourelle, faite par la commission du 
Conseil municipal et, trés sérieusement, un des 
membres de cette commission íit au propriétaire la 
proposition suivante : il démolirait a ses frais la 
Tourelle, il la reconstruirait a ses frais, s’il le jugeait 
utile et il recevrait en échange 15 francs par mbtre 
pour les 3 ou 4 mbtres de terrain qu’il abandonnerait
a la voie publique.

u D’ailleurs, dit un aiitre membre de la commission, 
tout cela vous a été donné par les cures et on sait 
assez que la Révolution fran^aise a aboli loutes les
donations faites par les curés. »

Le propriétaire eut beau protester de son respect et 
de son attachement aux immortels principes de 89, 
il eut beau dire que les lois révolutionnaires, coinme 
on les a appelées, avaient toujours respecté les droits 
des tiers; rien n'y fit; le siége était fait et le Conseil 
municipal voulait prendre d’assaut la Tourelle, qui 
avait résisté aux incursions de 1 armée catholique 
campée a Saint-Gloud, et qui avait vaillamment 
supporté, depuis 1559, les injures du temps.

Séance du 11 novembre 1891.

Aprés discussion, la commission estime que la copie déla 
lettre patente, présentéepar MM. Magnan et Bailliére á l’ap- 
pui de la demande de canalisation, ne saurait nullement 
frapper la Commune de Suresnes.
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En conséquence, rejelte cette demande, á défaut de prope- 
sitions compensalrices sufíisantes.

M. Saury ne partage pas la maniere de voir de la commis- 
sion ct vote contre les conclusions.

S éa n ce  du 13 n o v e m b r e  1891.

Les conclusions de la commission sont adoptées.
M. Basté s’abslient, tant qu’il ne connaítra pas les contrats 

subséquents á la lettre patente.

Enfin, le 18 novembre 1891, M. le Maire écrivait a 
MM. Henri Baillií're, Magnan el Boucliereau.

Dans sa derniére séance, tenue le 13 da mois courant, 
le Conseil municipal a été d’avis que la lettre patente de 

le Cardinal deGondi, Seigneur de la terre deSaint-Cloud, 
ne pouvait nullement engager la Commune de Suresnes 
et que vous deviez la jouissance de la canalisation sous les 
chemins publics á la tolérance des administrations munici
pales précédentes, aussi bien que de l’administration 
actuelle.

Enlre temps, le .*> octobre 1891, le Maire do Sures
nes avait demandé au Préfet de la Seinede liii donner 
son avis sur le point de savoir :

1* Si la Commune est tenue de supporter une servitude 
continue, mais non apparente (canalisation);

2* Si elle a le droit de tráiler en toute liberté avec 
MM. Magnan et Henri Bailliére au sujet du rélablissement 
de la canalisation.

Le 21 octobre 1891, le 1 ‘réfet de la Seine répondait 
au Maire de Suresnes :

Le Comité consultatif de la préfecture n’a pas á intervenir 
pour donner des consultations directement aux communes 
dans leurs diíTérends avec des particuliers.
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l.c 27 février 1892, MM. Maguan, líouclicreaii et 

Heiiri Baillioro adressaioiil une reijiiéle an Préfel 
de la Seine ;

Les exposanls, ne pouvant ainsi laisser discuter un droit 
de propriété basé sur un tilre sérieux, s’adressent á M. le 
Préfel, pour qu’il ordonne aux agents compétenls de son 
administration de veiller á ce que lesdits exposanls puissenl 
faire procéder aux réparalions nécessaires de la canalisalion, 
sans toulefois compromeltre le Service de la voirie, dans les 
cheminsoü passe cette canalisalion.

Le 30 jiiin 1892, MM. Henri Hailliere, Magnan ét 
Bonchereau, n’ayant pas obtenu satisfaction, lirent 
signitier au Maire de Suresnes une mise en demeure, 
par exploit de (lavard, huissier a !*aris, ayant pour 
objet de protester contre Tentrave, (|ue, sans raison, 
il mettait a Texercice d’iin droit absolument indis
cuta ble.

Enfin, le 27 juillet 1892, le Maire de Suresnes 
prenait un arróté, qu'il faisait notiíier aux requórants :

^’u la pétition en date du 0 avril 1891 ;
Vu le mémoire du '27 février 1892 adressé á M. le Préfel 

de la Seine ;
\ 'u  la mise en demeure du juin 1892, signiíiée á la 

mairie et tendant á établir un droit de propriété ou de 
servilude basé sur des titres séculaires, confirmés par 
possession immémoriale, caractérisé par des ouvrages ap- 
parenls et autorisations de travaux d’entretien ayant été 
exécutés;

Vu la lettre patente du V juillet 1(>07 ;
\ ’u les délibérations du Conseil municipal en date des 

10 juillet et 13 novembre 1891 ;
Considérant que le Seigneur de la terre de Saint-Cloud

y
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n’avait aucune qualité pour engager le lerritoire de Su- 
resnes et que les pétitionnaires n’ont jusqu’á ce jour produit 
aucun autre titre que la leltre patente sus visée;

Considérant d’aulre part qu’aux termes de l’article 2226 
et autres [sic) du Code civil, ainsi que de la jurisprudence, 
on ne peut prescrire le domaine des choses qui ne sont pas 
dans le commerce et qu’on ne peut, par suite, sur une rué 
ou sur une partie du domaine public, acquérir de servitude 
de canalisation par la prescription, sous quelque prétexte et 
pour quelque motif que ce soit;

Considérant que les tolérances antérieures, s’il en était 
d’ailleurs justifié, ne peuvent étre invoquées légalement 
pour établir un droit, soit de propriété, soit de servitude;

Considérant que, dans l’intérét de la Commune et dans 
l’état actuel de la demande, celle-ci ne saurait étre accueillie.

A rréte:
La demande de MM. Bouchereau, Magnan et Henri 

Bailliére n’est pas agréée.
Suresnes,le 27 juillet 1892,

Le maire,
C arox.
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luí présenco dii refus qiü leiir était opposé, les pro- 
priétaires du Cháteaii de la Soiirce et dii Ghateau de 
Siiresnes ont élé oblijjés d’assigner le Maire de Su- 
resnes et la Commune de Suresnes devant le Tri
bunal civil de la Seine, le 31 «lécembre 1892, pour 
faire reconnaítre leurs droits de propriété méconnus 
et contestes.

P our:
\ oir dire que les demandeurs étaient propriétaires de la 

Source des Vaux d’Or, de ses dépendances, ainsi que de la 
canalisation de ses eaux;

V̂ oir dire qu’en s’opposant á l’exercice, par les deman
deurs, des droits á eux conférés par leurs titres de pro
priété, M, le Maire de Suresnes leur avait causé un préju- 
dice, dont il devait réparalion ;

Se voir condamner, tant en sa dite qualité que person- 
nellement, les défendeurs, á payer aux demandeurs conjoin- 
tement une somme de 10 000 francs a titre de dommages- 
intérets, et en outre en tous les dépens, sous toutes réserves 
notamment de former une demande complémentaire pour 
de plus ampies dommages-intéréts.

Le 26 avril 189o, M. le Maire de la Commune de 
Suresnes signilia des conclusions tendant a ce qu'il 
plut au Tribunal :

Dire que les demandeurs n’avaient aucun droil de pro-
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nriété ou de servitude sur les voies publiques de la Commune 
sous lesquelles se Irouve la canalisation de la Source des

Dire que celte canalisation n’existait qu a 1 etat de tole-

Dire qu aucun préjudice ne leur avait ele cause du fail de 
la Commune el que d’ailleurs, ce préjudice ne pouvanl resul
ter que d'arrétés administratifs, de refus de permissions de 
voirie, le Tribunal serait incompétenl pour en connaiire;

Et les condamner aux dépens.

(Jiiand enfin ValTairc vint a laudiencc, noiis avoiis 
repris par Torgane de nos honorables a^ocats, 
M " Gabriel Debacq et Camille Bouebez, les trois 
points visés par l’arrété du Maire, et nous en avons
sout0nu le nial fonilc.

1° Im Commune de Siiresnes dit que le Seigneurde la 
terre de Saint-Cloud n avait aucune qualité pour en-
qaaer le territoire de Suresnes.

L i i s  répondons que M. de Gondi élail un bomme
trop avisé pour donner ce qu> ne luí appartenail pas : 
il a pennis de faire passer la canalisation sur les sen- 
tiers et chem ins qui étaient tous alors en rétendue 
de ses terres et Seigneurie de Saint-Cloud: c était son

(luant a la Commune de Suresnes, M. le Cardinal i e 
Gondi, en IbOT, ne la coiinaissait pas, elle n existait 
pas, elle n ’est venue a la vie que lors de la coiislilu- 
tion du domaine rural des communes par la loi des 
16-21 aoút 1790. Or, á répociue oü est née la Commune 
de Suresnes. nous existions déja dans la personne <le 
nos auteurs. Xotre droit avait prés de deux cents ans

(1) Voy. p. ó4.
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(l existence, et la loi ile 1790 dit expressement que les 
(Iroits anterieiirs sont respectes et reserves (art. III), 
(|iie Ies droits aequis par les particuliers ne sont pas 
atteints, que seuls Ies droits usurpes par Ies seigneurs 
sont abolis, que Ies droits sur Ies chemins que Ies 
seigneiirs ne tiendraient que de la loi féodale ne 
pourraient plus dorénavant étre invoqués ; le mot 
dorénavant est décisif.

La loi de 1790 n a  done fait passer le Chemin de 
Saint-Cloud a Suresnes dans le doniaine de la Com
mune de Suresnes, que sous laréserve des droits qui 
auraient pu étre aequis antérieurement par ou con
sentis a des tiers.

Les lois postérieures sur Lassiette des chemins 
ii’ont pas modilié davantage l’état de choses existant.

On a dit que la loi du 21 mai 1830 a purgó les droits 
existant sur les chemins classes et les a rendus im
prescriptibles.

Or, la loi de 1836 ne reconnait qu’aux arrótés de 
classement dans la voirie vicinale 1 effet de purger 
les droits appartenant a des particuliers sur le sol des 
parcelles que Larróte de classement place dans la 
voirie vicinale ; niais, le classement n’entraíne pas la 
confiscation, au détriment des riverains ou de ceux qui 
ont sur le sol visé par l’arróté un droit acquis; il faut 
une préalable indemnité; le classement d ailleurs 
n’óquivaut pas á une priseale possession et c est a 
compter seulement de la prise de possession que court 
la prescription du droit a l indemnitó. \  oici d’ailleurs 
ce que dit Dalloz(l) :

Dans le cas oü Tindemnité est due pour terrains ayant

(1) D a lloz , Voirie par Ierre’, p . 343, n °  564.
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servi á 1’ouverture ou au redressement d’un chemin vicinal, 
la prescription biennale commence á courir du jour de la 
dépossession matérielle, et non du jour de l’arrété ou de la 
notification de l’arrété du Prefet qui ordonne 1’ouverture 
ou Télargissement du chemin.

Le propriétaire n’a aucun moyen d’agir, tant qu’il n y a 
pas eu un fait materiei accompli sur sa propriété; il peut se 
faire en effet que Tadministration abandonne son projet, et 
que l’arrété prefectoral ne soil pas suivi d’exécution.

Et plus lo in :
Tant que la dépossession n’est pas effective et réelle, la 

Commune peut abandonner ses projets, et par conséquent 
les riverains n’ont pas encore á faire constater leurs droits 
judiciairement.

Enfin, la loi du 20 aoút 1881 reserve d’une fa^on abso- 
lue, en matiere de cliemins riiraux, les droits des tiers, a 
la condition que ces tiers les feront valoir, dans certains 
délais ayant pour point de départ le moment oü, a la 
suite de formalités nombreuses, la décision de la 
commissioii départementale, reconnaissant le caractere 
de publicité des chemins, aura été publiée et affichée.

En fait, les chemins oú passe la canalisation de 
la Fontaine des Vaux d’Or sont-ils classés?

La Commune dit bien que la procédure prescrite 
en matidre de classement des chemins existants a été 
réguliérement suivie et que ces décisions administra- 
tives ont eu pour effet légal et nécessaire de libérer 
de toute servitude le sol des chemins classés.

Mais, il est constant, et non dénié, que le Chemin 
des Vaux d’Or, au-dessous duquel passe une partie de 
la canalisation, n’a jamais été classé comme chemin 
vicinal; que jamais les formalités do la loi de 1881 
n’ont été remplies ; il n’a pas méme de nom sur le Plan
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cadastral. Done, poiir le Chemin des Yaux d’Or, le 
moyen invoqué par la Commune manque en fait.

Pour le Chemin des Fierres ou de la République, 
qui comprend une autre partie de la canalisation, si 
la Commune allegue un arrété de classement du 
31 octobrel890, il estbien certain que le visa de la loi 
du 3 mai 1841 sur rexpropriation, que contienl cet 
arrété, réserve implicitement les droits pouvant appar- 
tenir a des tiers. Cet arrété, en admettant qii’il fút 
régulier, n’aurait d’ailleurs pas purgé le droit que le 
propriétaire du Cháteau de la Source exproprié aurait 
de réclamer une indemnité, puisque Imstance a été 
introduite dans un délai de moins de deux ans (1); au 
surplus, il est de doctrine constante que les effets dhm 
arrété de classement sont subordonnés, au point de 
vue de la purge des droits pouvant appartenir a des 
tiers, ala prise de possession constatée par un procés- 
verbal.

Or il n’est produit aucun procés-verbal de recole- 
ment ou de prise de possession contradictoire avec la 
prise de possession du propriétaire; Tarrété invoqué 
parla Commune est done sans valeur et il reste acquis 
que, les droits du propriétaire étant intaets, celui-ci ne 
peut étre dépossédé de sa canalisation que moyennant 
une juste et légitime indemnité.

2" La Commune dit encore quaux termes de l ’ar- 
ticle 9336 et autres (sic) du Code civil, on ne peut 
prescrire le domaine des choses qui ne sont point dans le 
commerce; que Ies chemins empruntés par la canalisa
tion étaient affectés á Tusagepublic, que cette affectation

(1) L’acte introductif d’instance est la m ise en denieure du 
:$0 juin 1892. Voy. p. 129.
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siiffisait ¿I elle seule a leur donner le caractere de choses 
inaliénahles et imprescriptibles, que les chemins publics 
des Communes ou Scigneuries, rnéme au coiirs du régime 
féodal, étaient la propriété du fíoi, que les seigneurs 
navaient sur les chemins publics de leurs Seigneuries 
que des droits de voyers, et que, par suite, lesproprié- 
tairesdu Chdteau déla Source et du Chutean deSuresnes 
n'ont pu acquérir de servitude de canalisation par 
prescription sur une rite.

JNlais (i abord les sentes, seiitiers et aysances (ce 
sont les noms donnés, dans les titres de propriété, 
«lans les dociimeiits et dans les plans, aux chemins 
snr lesquels passe la canalisation) n'ont jamais été 
des chemins publics; nous Tavons surabondamment 
dénKmtré (1).

11 siifíit de voir sur place Tétat actuel de la Sente 
des Convalons (fig. 21) ou de la Sente des Trois- 
Arpents (fig. 22); la premiére figure snr le Plan de 
l()7fi (2), avec la méme apparence graphiqiie que la 
Sente de Saint-Cloud, la seconde n’y figure pas; niais 
aucune des dcux sentes n a été élevée, comme la Sente 
de Saint-Cloud, á la dignité de rue\ elles sont encore 
aujourd’hui trés exactement ce qu’étaient, au com- 
mencement du xviP siécle, tous ces sentiers, et en 
particulier la Sente de Saint-Cloud; un simple coup 
d’ceil permet de constator la différence qu'il y a entre 
un sentier et ces belles voies pavées et plantées 
d’arbres /le s  deux cotés, que Ton a appelées routes 
royales, puis routes nationales, que Louis XIV avait 
créées pour le condiiire a ses cháteaux royaux et mai- 
sons de plaisance, et dont on voit encore les vestiges

(1) V o y .  p .  19.

(2) V o y .  p .  U .
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Fig. 21. La Sente des Convalons, d’aprés une photographie 
lie M. Jlaurice Bailliére.

Fig. 22. — La Sente des Trois-Arpents, d’aprés une photographie
de M, Jlaurice Bailliére.
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aux ciivirons de Meudon, de IMarly et de Vcrsailles.
Et pilis, qui done a parlé de prescription? Qm done 

a dit que la propriété de la Fontaine des Vaux d’Or et 
de la eanalisation avait été aequise par prescription a 
1’eneontre de la Commune? Noussavons parfaitement 
que Fon ne preserit paseontre les eommunes.

Notre droit de propriété ou de servitude résulte de 
la donation faite par M. le Cardinal de Gondi : il n’est 
pas besoin d’aller ehereher ailleurs une origine qui 
se suffit a elle-méme.

Nous étions propriétaires de la eanalisation des 
1607, e’est-a-dire deux eent quatre-vingt-trois ans 
avant la eonstitution du domaine publie eommunal 
(aoút 1790), el propriétaires nous sommes restés aprés 
eette eonstitution; les ehemins, qui, enl790, nous ne 
saurions trop le répéter, n’étaient que <le simples 
sentiers, ne sont entrés dans le domaine de la Com
mune de Suresnes que dans l’état oü ils étaient, e’est- 
a-dire grevés en l ’espéee d’une servitude d’aquedue.

Mais, en admettant, pour un instant et par hypothése, 
que la donatiou de 1607 ne soit pas eonstatée par un 
titre régulier, que M. de Gondi ne füt pas Seigneur de 
Saint-Gloud, que ee fút un autre seigneur queleonque 
qui ait eu dans son domaine le territoire situé entre 
Saint-Gloud et Suresnes, eomme il est bien eertaiii 
que ees ehemins n’ont jamais fait partie du domaine 
royal, nosauteiirspouvaient aequérir par prescription.

A dater de 1607, ils ont possédé d’une fagon ininter- 
rompue, en vertu de titres, animo domini, la Fontaine, 
la eanalisation, le sous-sol oü elle repose ; ils ont done 
eutout le temps voulii pour aequérir le droit de con
server leur eanalisation la oü ils l’avaient placée, et 
ce eontre les propriétaires du sol quels qu’ils fussent.
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seigneurs de Saint-Cloud ou seigneurs de Suresnes, 
moines ou abbés de Saint-Germain-des-Prés, ou tout 
autre.

En tout cas, et c’est la qu’il faut en revenir, avant 
1790, il n’était pas encore question de la Commune de 
Suresnes, il n’était pas besoin d’attendre qu’elle vint 
á naitre pour que la prescription prit son point de 
départ; elle était acquise depuis longtemps contre 
quiconque aurait pu se prétendre propriétaire de ces 
sentiers.

Pour faire disparaitre le droit résultant de pareille 
possession, assortie de pareils titres, il faudrait que la 
Commune démontrát non seulement que M. de Gondi 
n’avait pas qualité de faire ce qu’il a fait, mais que le 
sol oü repose la canalisation était imprescriptible.

Ce qu’elle devrait démontrer, c’est que cette portion 
du sol dépendait du domaine public royal; or, elle ne 
l’essaie méme pas.

La possession a continué aprés 1790 et jusqu’en 
1890, sansétre contredite par aucun acte quelconque, 
émanant de la Commune ou de qui que ce soit.

En conséquence, peu importe qu’elle établisse 
qu’une portion des parcelles oü repose la canali
sation dépendait non de Saint-Cloud, mais de 
Suresnes.

3° La Commune dit enfin que les tolérances anté- 
rieures, s’il en était d'ailleurs justifié̂  ne pourraient étre 
invoquées légalementpour étoblir un droit, soit de pro- 
priété, soit de servitude.

Nous croyons que la Commune de Suresnes a vite 
mis en oubli sa propre histoire.

Pour ne citer que des faits relativement récents,
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imus rappolloroiis qii eii 18io, M.Lefaix, ingénieiir «Ics 
Poiils et Chaiisséos, a fait iiii rapport ofiiciel siir los 
cansos dos inoiidations qui so sont manifestées dans 
la partio amoiit dii Chomin dos Vaiix d’Or, et qiie ce 
rapport porto on tóto, comme les pi6ces officiellos : 
Commune de Suresnes\ il siiflit de so reporter a cette 
piííco (I), poiir so coiivaiiicre que Tadministration 
dos Poiits ot Chaiissoos avait expressoment reconnu 
les droils de nos auteurs.

hdle oiiblie surtout que, lo 27 seplembre 1877, le 
Maire do Surosnes a pris un arrétó, aux termes duquel 
sont roconnuos la légitimité do la demande et la réalité 
des droils aequis (2).

Ces deux faits sont inconciliables avec la pretentioii 
actuelle de la Commune.

Ce qui peut expliquor, sinon excuser, ce manque de 
monioire, c’est le fait suivant.

Au mois <le novembre 1899, nous nous somnies 
rondiis a la mairie de Suresnos, pour demander en 
communication le registre des arrótés du Maire en 
1877, le registre des alignements et le registre des 
droits ile voirie, cesderniers mentionnes siir Toriginal 
de Tarróle du Maire du 27 septembre 1877.

Or nous avons constate que le registre des arrótés 
du Maire, en 1877, ne contient pas la copie de Tarréte 
du 27 septembre; qu’il ne renferme móme aucun ar- 
róté pris entre le mois de mai et le mois de novembre; 
quo lo registre des alignements et le registre des 
droits de voirie, d'apres la declaration qui nous a oté 
faite, sont inconniis dans les bureaux de la mairie.

Kt cependant, la piéce originale, avec la signature
(1) V o y .  p .  113 .

(2) V o y .  p .  121.



LE PROCES EN 1 "  INSTANCE. 141

autographe du Maire ct le cachet de la mairie, esl 
entre nos mains.

Mais ces oublis de la part de la Commune ne 
peuvent ríen contre les droits acquis.

La premiare chambre du Tribunal c í n ü , apres aAoir 
entendu les plaidoiries de Gabriel Debacq, pour 
M. Henri Bailliére; de M* Camille Bouchez, pour 
MM. Í Îagnan et Bouchereau ; de M' Genest, pour la 
Commune de Suresnes, a rendu, le 10 juillet 1896, le
jugement suivant ;

Attendu que le Tribunal n'a pas en Télat tous les élé- 
ments nécessaires á la solution du litige.

Par ces motifs :
Avant faire droit :
Commel Lecoeur, ingénieur des Ponts et Chaussées en 

relraite, lequel en cas d’empéchement sera remplacé par 
Ordonnance du Président de cette chambre, rendue sur 
simple requéte, pour, aprés avoir prété le serment prescrit
par la loi : ^

1® Hechercher quelles étaient, du cóté des « 4 aux d Or »,
les limites des Seigneuries de Saint-Cloud et de Suresnes,
en 1607.  ̂ . .

*2“ Rechercher en quoi consiste la canalisation qui arnene^
les eaux de la Source des Vaux d’Or dans la Tourelle, sise á
Suresnes, rué de Saint-Cloud et appartenant au sieur Bad-,
liére, dresser les plans de cette canalisation, préciser les
endroits oü sont placés des regards et en quoi ils consistent,
vérifier s’ils sont apparents ou non et, dans les cas ou ils
auraientété apparents, rechercher á quelle époque et par
suite de quelles circonstances ils auraient deja cessé de
l'étre’, relever tous autres signes, d’oü pourrait résulter 1 ap-
parence de la conduite d eau,

3« Determiner les caracteres qu’ont revétu successive-
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ment les chemins et rues traverses par la canalisalion, par 
suite des classements et declassements dont iis ont été 
1’objet, les largeurs qui leur ont été attribuées par les actes
administratifs et préciser le régime auquel ils sont actuelle- 
ment soumis.

L autorise á s’entourer de tous renseignements, á con
sulter tous titres, plans et documehts et á recueillir les 
explications des parties, pour, le rapport déposé, étre conclu 
et statué ce qu’il appartiendra.

Tous droits, moyens, frais et dépens réservés.
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Le propriétaire dii Cháteau de la Soiirce cnit devoir 
interjeter appel dii jugement dii 10 jiiillet 1896.

Reprenons les trois points qui devaient faire Fobjet 
de la missioii coníiée a l’expert désigné par le Tri
bunal; nolis allons les discuter.

1“ Que lies étaient Íes limites des Seigneuries de 
Sainl-Cloud et de Suresnes en 1607 ?

II a toujours paru aii propriétaire du Cháteau de la 
So urce que l’acte de donation de 1607 tranchait la 
question (Fuñe fa^on décisive.

M. de Gondi affirme que les chemins que doitsuivre 
la canalisation sont tous sur le territoire de sa Seigneu- 
rie : il semble queM. de Gondi, mieux que personne, 
devait savoir quelles en étaient les limites, puisque, 
en méme temps que propriétaire et donateur, il était 
Seigneur de Saint-Gloud.

D’ailleurs, la connaissance de cette délimitation 
est au moins inutile, car la thése juridique soutenue 
par le propriétaire du Cháteau de la Source est indé- 
pendante de ces limites. i

Et’puis, en admettant que ce probléme de géogra- 
phie historique se posát, et qu’il pút recevoir une 
solution, un ingénieur des Ponts et Chaussées en 
retraite avait-il bien qualité pour le résoudre? '

C’était plutót a un archiviste paléographe qu’il 
aurait fallu conlier cette mission.

Et encore ?
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2“ Eji (juoi consiste la canalisation ? en dresser les 
plans  ̂préciser ou sont placés les regarás.

Mais le cliemin que suit la canalisation est certain, 
il n’a pas besoin d’étre délerminé par des reclierclies 
d’iine nature quelconque; la Commune leconnait bien, 
puisque, le 12 aoút 18io, M. Lefaix, ingénieur des 
Ponts et Chaussées, chargé dii Service des eaux <le 
Paris, lorsqu’il a donné son avis sur les causes «les 
inondations qui se sont manifestées dans le Cliemiu 
des Vaux «POr, a dressé un plan officiel de cette ca- 
nalisalion (1); Poriginal est saris doute a la Mairie de 
Suresnes; en tout cas, nous en possiinlons une copie, 
qui porte cette mention :

Pour copie conforme, le 15 mars 1873, signé : Allemonl, 
architecte, 30, boulevard du Temple.

Enregistré á Paris, 2 'burean, le 17 mars 1873, folio 39, 
^’erso, Case 6, regu 3 fr. 60, signé ; Fabre.

Ce plan contient :
\° Le profil en longueur, depuis Faxe du premier 

regard de la prise d'eau jusqu’au pied «le la Tourelle;
2“ Le croquis visuel «le la «lirection «le la conduite «le 

plonib «le 0“, Oil «le «lianiMre.
II est encore une aiitre circonstance qui prouve que 

la Commune «le Suresnes connait trí's bien le tracé «le 
la canalisatioíi; c’est Parróte du Maire «lu 27 septem- 
bre 1877 (2), qui est inconciliable avec Pignoi’ance 
voulue «Paujour«Pbui.

La Commune n’ignore pas «lavantage qu’il y a «les 
regañís, et oü ils sont placés, car ils ligurenl sur le

(1) V o y . p . 114, IM i’/ í  sur les causes des inondations. 
(?) V oy . p . 121.
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plan de M. Lefaix en 18i5; ils sont de plus niention- 
nés dans l’arrété dii Maire dii 27 septembre 1877; c est 
inéme a Toccasion de réparations a faire a Tim des 
regards, (jn’iine demande avait élé adressée a la 
mairie et que rautorisation sollicitée avait été 
accordée.

3® Queh sont les caracteres des chemins et mes tra- 
versés par la canalisation ?

Sur ce point, tout le monde est d’accord.
Le propriétaire du Cliáteau de la Soiirce et la 

Commune de Suresnes ont exposé, devant le Tribu
nal, la longue histoire de ces transformations suc- 
C G S S Í \ 0 S ,  quG Dous ciYons résuniéG (í) i si I g s  scntiGrs, 
I g s  SGntcs, I g s  cJiGiiiins, I g s  ruGs ont vu changGr Icur 
nom, leur classement, leur largeur, etc., la situation 
respective des parties en cause n’a jamais été modiliée.

De tout ceci il résulte que le procés ne s’agite pas 
au sujet d une question de fait, mais d’une question 
de droit, que 1 expertise ordonnée par le jugement du 
10 juillet 1896 était absolument inutile et que c’est a 
bon droit que l’appel avait été relevé.

Au cours du procés pendant devant la Cour d’appel, 
dans le courant de septembre 1898, a propos d’une 
aíFaire étrangére au débat actuel, j ’eus l’honneur de 
faire visite a M. le Maire de Suresnes et la conversa- 
tion vint a tomber sur la question de la Source.

M. le Alaire voulut bien me dire (ju71 était regret- 
table d’en arriver a de pareilles extrémités et que 
le mieux serait peiit-étre pour tous de terminer la 
difficulté qui nous divisait par une transaction.

( I )  Voy. p . 19.

iO
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Cetle transaclion aiirait consiste a :
1® Mettre íin au procés actuellement pendant au sujet 

de la Source des \  aux d’Or.
2® Laisser démolir et reconstruiré la Tourelle, aux frais 

de la Commune, de fa?on á mettre le mur de la propriété 
á l’alignement de la rué de Saint-Cloud.

3® Laisser refaire, aux frais de la Commune, la canalisation 
qui améne l’eau de la Source á la Tourelle, de fagon á ne 
rien perdre dans le trajet parcouru; l’excédant d’eau re?ue 
actuellement serait attribué á la Commune, qui pourrait en 
disposer a son gré.

.l’ai écoulé M. le Maire avec tonto ratteiition dont 
je siiis capable et je dois <lire que les ouvertures qui 
m’étaient faites ne me parurent pas de nature a 
ótrc rejetées (rembléc.

Je me réservai seulement d en parler a mes 
conseils.

Le 9 (lécembre 1898, je demandai a M. le Maire de 
formuler par écritles propositions qu il m avait laites 
verbalement et qui devaient servir de bases a une 
entente.

Ici prend place, dans l’ordre clironologique, la 
séance du Conseil municipal de Suresnes du Ki de
cembre 1898; voici un extrait du procos-verbal.

Séance du IG déceiubre 18"8.

Rapport de i  Agent voyer de la Commune.
Suivant les instructions de M. le Maire, je me suis entre- 

lenu avec M' Duplan, avoué, sur la proposition faite par 
M, Hailliére, lors de sa deuxiéme visite á M. le Maire, du 
y décembre 1898, en vue d’une transaclion, au sujet du 
procés en cours d’instance entre la Commune et MM. Bail- 
liére el Magnan.
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Je lui ai fait connaitre que ces messieursélaient disposés :
1“ A faire dlsparaitre la vieille Tourelle, qui est en saillie 

sur Talignement approuvé de la rué de Saint-Cloud et á 
exécuter, á leurs frais, les travaux nécessaires pour clore 
leur propriété, le tout sans indemnité de la part de la 
Commune.

'2® Aprés la réparation de leur canalisation et l’exécution 
des travaux nécessaires au captage plus complet de la Source 
des Vaux-d’Or, á leurs frais, á remettre á la Commune, qui 
en disposera a son gré, l’eau qu’ils n’utiliseront pas.

Ñola : II y aura lieu d’étudier comment cette remise 
pourra étre faite et de prendre les mesures nécessaires pour 
qu’elle ne soit pas laissée á la discrétion absolue de ces mes- 
sieurs et de leurs serviteurs.

D’accord avec M. Duplan, j ’estime que la Commune de 
son cóté pourrait ;

1® Reconnaitre á ses adversaires le droit de conserver leur 
canalisation établie sous les voies publiques de Suresnes, la 
reposer et, s’il y avait lieu, la remplacer, mais sous la réserve 
que les travaux á exécuter seraient régis par les articles 5, 
b, 7, 8, 14,15 (!*'■ alinéa), et 16 de l’arrété réglementaire en 
date du 30 mars 1895.

2° Imposer á MM. Bailliére et Magnan une redevance 
annuelle de 1 franc, pour consacrer le droit de propriété de 
Ja Commune sur les voies publiques empruntées par les 
conduites.

3® Enfin leur imposer également l’obligation d’exécuter 
a leurs frais exclusifs, sans qu’aucune indemnité puisse étre 
réclamée á la Commune pour quelque motif que ce soit, les 
travaux que pourrait nécessiter le déplacement de la cana
lisation, si elle était nécessaire pour l’exécution d’un travail 
quelconque d’utilité publique, dúment approuvé.

J ’ai l’honneur de proposer á M. le Maire de soumettre la 
questioná l’examen de la Commission de A'oirie; si les bases 
de la transaction projetée étaient fixées, on pourrait étudier 
une rédaction contradictoirement avec MM. Bailliére et
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Magnan et la soumeltre ensuite á l’examen des conseils de 
la Commune et a l’approbation du Gonseil municipal.

L'a.qent-voyer, Signé : L a p i e r r e .

La commission est d’avis qu’on pourrait étudier un projet 
de transaction sur les bases du rapport précité. Elle propose 
au Conseil de donner á M. le Maire les autorisations 
nécessaires á cet effet.

M. le Maire fait le résumé de TaíTaire et conclut á ce qu’on 
discute avec les intéressés les bases d’une transaction, qui 
devrait ótre ultérieurement soumise au Conseil.

A la suite d’une observation de M. Gamlier sur l’origine 
du litige, le Conseil autorise M. le Maire á engager les 
pourparlers sur les bases indiquées.

L’exposé fait au Gonseil municipal n’avait qu’un 
rapport éloigné avec la réalité des faits; d’abord, dans 
la conversation de septembre 1898, je n’avais pas fait 
de propositions, je m’étais contenté d’écouter celles 
qui m’étaient faites; de plus, les bases de la transac
tion avaient été non pas modifiées, mais compléte- 
ment invcrsées; non seulement, je n’avais pas fait la 
prétendue proposition qu’on me prétait bien gratuite- 
ment, moi qui ai toujours eu conscience de mon droit 
et qui puisais ma conviction dans l’étude des docu- 
ments que j ’avais entre les mains; mais, si elle m’avait 
été faite, dans les termes oü elle a été exposée au 
Gonseil municipal, j ’aurais immédiatement protesté 
et il n’aurait eté donné aucune suite á ce projet de 
transaction.

Sans me faire connaitre la délibération du Gonseil 
municipal du 16 décembre 1898, M. le Maire m’écri- 
vit, le 23 décembre 1898, en me demandant d’exposer 
moi-méme mes idées sur la question.
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Je répondis,le 31 decembre 1898,a M. le Maire, en 

lui donnant le texte des propositions qu’il m’avait 
faites lui-méme au niois de septembre et que j’avais 
écrites en sortant de son cabinet.

Le Gonseil municipal de Suresnes tint alors une 
nouvelle séance, le 3 février 1899; en voici le procíís- 
A'erbal :

Séance du 3 février 1899.

M. le Maire expose qu’a la suite de la délibération prise 
le 16 décembre 1898, en vue d’une transaction proposée par 
M. Bailliére, au sujet du procés en cours relatif á la canali- 
sation des eaux de la Source des Vaux-d’Or, il a demandé 
á M. Bailliére de vouloir bien résumer ses propositions par 
écrít.

Dans une lettre du 31 décembre, ce dernier á fait con- 
naitre qu’un arrangement pourrait étre conclu sur les bases 
suivantes :

1° Mettre fin au procés qui est actuellement pendant.
2“ Laisser démolir et reconstruiré, aux frais de la Com

mune, la Tourelle dont il est propriétaire, de fa?on á mettre 
son mur de clólure á l’alignement de la rué de Saint-Cloud.

3“ Laisser refaire aux frais de la Commune, la canalisation 
qui améne l’eau de la Source á la Tourelle, de fafon á ne rien 
perdre dans le trajet parcouru; l’excédant de l’eau regue 
actuellement serait attribué á la Commune, pour en disposer 
á son gré.

M. le Maire ajoute que ces conditions sont en contradic- 
tion avec les observations qu’il a échangées avec M. Bailliére, 
dans deux conversations, et il estime que, sans repousser 
la tentative de conciliation commencée, il convient de 
maintenir les bases d’arrangement résumées dans la délibé
ration du 16 décembre et de les soumettre aux adversaires 
de la Commune.

La Commission a adopté cet avis et propose de maintenir
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les bases d’arrangement déjá acceptées par le Conseil muni
cipal.

A la suite d’une observation de M. Simón, le Conseil 
décide le maintien des bases d’arrangement précédemment 
adoptées.

Par sa lettre dii 11 février 1899, M. le Maire me íit 
connaitre le resultat de la délibération du Conseil 
municipal du 3 février 1899; il y joignit un exem- 
plairede l’arrété réglementaire du 30mars 1895, dont 
il est parlé dans la délibération du 16 décembre 1898.

Je crois utile, pour Pédification du lecteur, de don- 
ner la copie de l’article 15 de cet arrété réglemen
taire; cela suflira pour montrer a quel point je devais 
étre dépouillé, si j ’avais accepté les conditions qui 
m’étaient proposées.

A rticle 15. — Les permissionnaires ou leurs ayants 
droit seront tenus, sur une simple réquisition, d’ouvrir 
des tranchées sur les parties de conduite qui leur seraient 
désignées, pour que Ton puisse s’assurer si elles sont en bou 
état, et le rétablissement de la voie sera opéré dans les 
conditions presentes aux articles 5, 6 et suivants du pré- 
sent réglement.

lis seront aussi tenus de changer l’emplacement des 
conduites, tuyaux ou branchements ou máme de supprimer 
tout á fait ces ouvrages, si l’administration jugeait qu’ils 
eussent des inconvénients ou qu’ils génassent l’exécution de 
travaux publics. Aucune indemnité, de quelque espéce et á 
quelque titre que ce soit, ne pourra étre réclamée par les 
permissionnaires á raison de ces faits.

On le voit, c’était la dépossession absolue, a courte 
échéance et sans indemnité, c’était la mort sans- 
phrases.



LE PROCES DEVAM’ LA COUR D APPEL. 151

Je (lois dire queje n’ai pas répondii a la lettre dii 
11 février 1899; j’ai préféré attendre avec confiance 
l’arrót que j ’avais sollicité de la Coiir d appcl de 
Paris.

Les plaidoiries commenciírent le 24 novembre 1899, 
et M* Gabriel Debacq, qui voulait bien encore prétnr 
a M. llenri Bailliere l’appui de son talen! et 1 autorité 
de sa parole, a su intéresser les juges par le récit des 
aventures de la Fontaiue des \  aux d Or et porter la 
conviction dans leur esprit par 1 exposé des raisons 
jiiridiques qui militaient en íaveur de la cause.

Le l^décembre 1899, M® Genest a répondu, au nom
de la Commune de Suresnes.

Le 8 décembre 1899, M. Trouard-Biolle, substitut
du Procureiir général, a conclu en faveur de 1 appel.

Eníin, le 22 décembre 1899, la Premiére Chambre 
de la Cour de Paris, présidée par M. Lefebvre de 
Viéville, a rendu l’arrét suivant;

Sur la Recevahilité de VAppel.
Considerant qu’en se refusant á faire état de plano des 

titres de Bailliere et en ordonnant une expertise circonstan- 
ciée, les premiers juges ont nettement indique les conditions 
et événements auxquels ils subordonnaient la décision déíi-
nitive;
' Qu’il y a ainsi préjugé au fond;

Qu’en conséquence le jugement est interlocutoire, et 
qu'appel a pu réguliérement étre interjeté ;

Considérant que la Cour posséde les éléments nécessaires 
pour statuer sur le fond, dont il est saisi par les conclusions 
des parties;

Que la cause est done en état et qu’il échet d’évoquer;
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Aii fond:

Considerant que la Commune de Suresnes a formellement 
déclaré « qu’elle n a  jamais entendu contesler la propriété 
de la Source des \"aux d’Or, non plus que ses dépendances 
et la canalisation des eaux; qu’elle ne poursuit máme pas 
la suppression de cette canalisation; qu’elle soutient sim- 
plement qu elle n existe qu’á l’état de tolérance et entend
la soumeltre á 1 application des réglements ordinaires en la 
matiére. »

Considérant que, par lettres-palentes en date du 1" juil- 
let 1607, le Cardinal de Gondi, Évéque de Paris, Seigneur 
de la Terre et Seigneurie et Prévosté de Saint-Cloud, se 
disant « averti qu’il existait une Fontaine sur sa dite Terre, 
Prévosté, Chastellenie et Seigneurie, qui demeure inutile 
et au contraire apporte beaucoup de dégast et incommodité 
aux vignes et héritages au long desquels elleprend son cours 
et sur la dite terre de Saint-Cloud et Suresnes, oíi elle 
est assise en un lieu vulgairement appelé les Vaux d’or, 
voulant plustót qu’elle serve aux sieurs Aubérv, Conseiller 
du Roy et Maítre des Requétes en son Hostel, et Albin du 
Carnoy, Orfebvre et Valet de chambre du Roy », a fait « don » 
a ces derniers de ladite Fontaine et leur a permis « de faire 
enclore de muradles le bassin d’icelle, d’en faire conduire 
l’eau depuis la source susdite jusques en leurs maisons sises 
audict lieu et village de Suresnes, avecq canaulx et regards 
le long des sentiers et des chemins, quisont tous en l'eslen- 
due des diles Terre et Seigneurie de Sainl-Cloud, a la charge 
de deux deniers de cens par chacun an » ; enjoignant en 
outre a ses Prévost, lieutenant, procureur fiscal, justicierS 
et officiers du dit Saint-Cloud, « de laisser souíFrir, jouir et 
user pleinementet paisiblement les dits Aubéry et du Carnoy 
de ladite Fontaine, aux charges ci-dessus, sans souffrir qu’il 
leur soit fait ii venir aucun trouble ou empéchement ».

Considérant qu’on ne peut voir dans ces lettres-patentes, 
qui furent enregistrées á la requéte des impétrants, le 27 no-
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vembre suivant, au greffe de la justice de Saint-Cloud, la 
délivrance d’une simple permission de voirie, essentielle- 
ment temporaire et révocable de sa nature;

Qu’il est impossible de méconnaitre que les termes, l’es- 
prit et la portée de leurs dispositions, sont constitutifs d’une 
véritable servitude de prise d’eau et d’aqueduc;

Qu’elles recurent aussitót une exécution complete et con
forme á leur teneur, par Tétablissement dans le sol des 
sentes et chemins y désignés (aujourd’hui chemin rural dit 
des Vaux d’Or, chemin vicinal ordinaire n“ 2, dit rué de la 
République et anciennement rué des Fierres, place Eugéne 
Sue et rué de Saint-Cloud), d’une canalisation d’adduction 
se poursuivant jusqu’aux maisons appartenant alors á Au- 
béry et du Carnoy ;

Considérant que, depuis l’année 1607, jusqu’á ce jour, la 
canalisation ainsi établie n’a cessé de fonctionner, et que 
l’eau de la Fontaine ^es Vaux d’Or continue de fluer á son 
point ancien d’arrivée aux dites maisons, dans une Tourelle 
qui est aujourd’hui la propriété de Bailliére, l’appelant au 
procés;

Que celui-ci, par des titres successifs et réguliers, justifie 
qu’il est un des ayants droit d’Aubéry et de du Carnoy;

Considérant que la Commune de Suresnes oppose á la 
prétention de l’appelant d’étre le bénéficiaire d’une véritable 
servitude, que, méme en admettant que le Cardinal de Gondi 
ait eu qualité, comme Seigneur de Saint-Cloud, pour con
sentir au passage de l’eau sur les chemins situés dans 
sa Seigneurie, il n’avait pu valablement étendre sa permis
sion ou sa eoncession sur les voies publiques qui se trou- 
vaient en dehors de cette Seigneurie et sur le territoire de 
Suresnes.

Mais considérant, sur ce point, que la Commune ne rap- 
porte ni ne demande a administrer la preuve que, contrai- 
rement aux lettres-patentes du V  juillet 1607, qui précisent 
que les sentes et chemins á occuper la canalisation « sont 
tous en l’étendue des Terre et Seigneurie de Saint-Cloud»,
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lesdroits seigneui'iaux du Cardinal de Gondi ne s’étendaient 
point á cette époque sur tout le parcours des dits chemins 
et sentes jusqu’aux maisons d’Aubéry et de du Carnoy;

Que sa prétention demeure sur ce point á l’état de pure 
allégation.

Considérant que, sous l’ancien droit, les seigneurs étaient 
propriétaires des chemins publics, vise vicinales, qui se 
trouvaient dans le territoire de leur justice ;

Que tout concourt á démontrer que les droits du Car
dinal de Gondi portaient réellement sur les chemins par oü 
l’eau devait étre amenée aux maisons pré-indiquées, sises 
proche du bourg de Suresnes;

Qu’il est peu vraisemblable qu’il ait alors aussi ostensible- 
ment empiété sur les droits d’une seigneurie voisine, par 
une concession publique et formelle;

Que des fouilles et tranchées considerables furent opérées 
aussitót á grands frais sur tout le développement des che
mins pour rincorporation de la conduite d’eau, et qu’aucune 
opposition ne fut faite á Texécution de ces travaux génants,, 
importants el de longue durée;

Considérant, il est vrai, qu’une réclamation fut portée en 
l’année 1615 devant le Parlement de Paris par les Reli- 
gieuses de l’Abbaye de Longchamp, qui prétendaient avoir 
le droit ancien de prendre l’eau des sources des Vaux d’or 
pour la conduire dans leur couvent; mais que l’étendue de 
la juridiction et de l’autorité du Cardinal de Gondi ne fut 
nullement mise en cause á cette époque, si voisine cepen- 
dant de la date des lettres-patentes; que bien au contraire 
l’arrét des Requétes qui intervint sur ce différend,le 23 dé- 
cembre 1624, et qui reconnut á l’Abbaye le droit de prélever 
sur les sources une quantité d’eau déterminée, spécifia que 
les Religieuses pourraient prendre cette part et portion, á 
leur choix, au bassin de la source « ou bien au lieu oü 
Aubéry et consorts ont conduit les eaux de ladite Fon- 
taine » ;

Considérant que jamais, depuis prés de trois siécles.



LE PROCES DEVANT LA COUR D APPEL. 1 %.* V

Oí)

aucune contradiction ne parait s’étre élevée sur la nature, la 
validité ou l’élendue du droit aujourd’hui contesté par la 
Commune de Suresnes, quecelle-ci ne s’est a aucune époque 
opposée, avantle procés actuel, á ce qu’il soit fait á la cana- 
lisation les réfections et réparations devenues nécessaires;

Que notamment un arrété du Maire, en date du 27 sep- 
tembre 1877, autorise Bailliére á faire les réparations que 
comporte le regard qui existe á l’intersection des chemins 
des Vaux d’or et des Fierres, « regard qui existe, porte cet 
acte administratif, en vertu d’un droit acquis »;

Considérant qu’il résulte ainsi des faits, circonstances et 
présomptions, aussi bien que des énonciations du titre, la 
preuve que la concession de 1607 procede a domino, et ne 
peut étre querellée dans son principe et son origine ;

Considérant que les chemins publics qui appartenaient 
aux seigneurs ne sont entrés dans le domaine municipal par 
l’effet des lois de la Révolution, aprés l’abolition du régime 
féodal et de la justice seigneuriale, que sous la réserve des 
démembrements de propriélé antérieurement établis, et 
moyennant le maintien des droits réels valablement exis
tan ts ;

Que vainement la Commune a soutenu que les bénéfi- 
ciaires des lettres-patentes de 1607 s’étant soumis envers 
le Seigneur de Saint-Cloud, au paiement d’une redevance de 
deux deniers de cens, qui a cessé d’étre payée depuis la Ré
volution, les droits qui formaient la contre-partie de cette 
redevance se sont trouvés par cela méme éteints.

Considérant que les charges sous lesquelles les conces- 
sions seigneuriales étaient généralement octroyées n’étaient 
point considérées comme le prix ou l’équivalent de ces con- 
cessions; que les lois abolitivos de la féodalité n’ont point 
porté atteinte aux concessions elles-mémes, objet principal 
et pour ainsi dire exclusif du contrat, et que leur unique 
eíTet a été, dans ce cas, d’affranchir le concessionnaire des 
charges ou prestations á lui imposées;

Considérant que les déclarations de vicinalité dont aurait
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élé l’objet, sur le territoire de Suresnes, depuis la loi du 
21 mai 1836, une partie des voies publiques empruntées par 
la canalisation en litige, ont pu sans doute avoir pour effet 
legal d’affranchir, en principe, le sol du chemin classé, du 
droit réel dont celui-ci se trouvait grevé au prolit de Bail- 
iiére; mais qu’il n’en est ainsi que sous la condition corréla- 
tive, en faveur de ce dernier, de l’aclion en indemnité qu’il 
lui appartient de faire valoir, s’il est de fait et matériellement 
passé outre á sa dépossession de la servitude;

Considerant que, d’autre part, la Commune ne saurait faire 
état des arrétés de reconnaissance, dont d’autres etplus con- 
sidérables parties de ces chemins ont pu étre également 
•robjet; que de tels actes, ne procédant que sous la réserve 
des droits des tiers, n ’atlribuent aucun droit á la Commune 
et laissent entiéres les questions de droit réel intéressant 
les dils chemins;

Considérant, au resultat de toutes les considéralions qui 
précédent, que le droit de servitude invoqué par Bailliére 
ressortissant comme fondéen litre, il devient sans intérét de 
rechercher subsidiairement s’il a pu étre acquis par pres- 
cription, au temps oü les chemins empruntés par l’aqueduc 
étaient susceptibles de possession privative utile de la part 
•des particuliers.

Sur la demande de dommages-intéréts.

Considérant que cette demande est fondée sur le prétendu 
■dommage qu’aurait causé a l’appelant le refus du Maire de 
Suresnes, consigné dans son arrété du 26 juillet 1892, d’auto- 
riser Bailliére et consorts, sur la demande par eux faite, en 
matiére de voirie, á faire réparer une partie de leur canalisa
tion comprise entre le chemin des \ ’aux d’Or et le réservoir 
de distribution situé rué de Saint-Cloud ;

Considérant que si Bailliére conclut devant la Cour á 
l’adjudication sur ce point de ses conclusions de premiére
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instance, lesquelles ont été prises contre le Maire, tant en 
son nom personnel que comme représentant la Commune, 
il résulte du texte explicatif de ses conclusions et de l’état de 
la procédure d’appel, que Bailliére a renoncé á sa poursuite 
contre le Maire pris personnellement, et que seule la Com
mune demeure en cause;

Considérant que, méme en supposant que l’arrété sus-visé 
ne constituát pas, á raison des circonstances et des préoccu- 
pations qui l’ont inspiré, un de ces actes de pólice qui ne 
peuvent donner ouverture á laresponsabilité des Communes, 
il est hors de doute que cet arrété a le caractére d’un acte 
administratif, dont les conséquences, prétendues domma- 
geables, ne sont pas de nature a étre appréciées par la juri- 
diction civile.

Par ces motifs :

Sans s’arréter á aucuns moyens, fins ou exceptions con
traires des parties, lesquels sontrejetés;

Dit recevable l’appel interjeté par Bailliére du jugement 
rendu par le Tribunal civil de la Seine, le 10 juillet 1896;

Repoit ledit appel;
Ce faisant, infirme ce jugement;
Et procédant par nouveau j«igé,
Dit que la canalisation appartenant á Bailliére et qui est 

incorporée au sol des voies publiques dénommées au pré- 
sent arrét, dans le territoire de la Commune de Suresnes, 
jusques a la Tourelle qui contient le bassin oü arrivent les 
eaux, existe non átitre précaire et révocable, mais a titre de 
droit réel et de servitude,

Dit la demande de dommages-intéréts, sinon irrecevable, 
tout au moins hors de la compétence de la Cour;

Condamne la Commune de Suresnes en tous les dépens de 
premiére instance et d’appel;

Ordonne la restitution de l’amende consignée.
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Je n’ai rien á ajouter; la Gour a fait bonne justice 
enreplaQant la question sur son véritable terrain et en 
donnant la solution du problema qui lui était posé.

Cet arrét coníirme la donation de 1607 et Tarrét de 
1624 ; c’est aujourd’hui un titre de propriété, qui 
s’ajoute a ceux que je possédais deja et qui donne 
une nouvelle forcé a des droits séculaires.

On parle beaucoup des lentenrs de la procédure, 
nos peres n’étaientni plus nimoins favorisésquenous: 
le procés intenté par les Damesde FHiimilité de Long- 
champ, commencé le 20 mars 1615, n’a íini que le 
23 décembre 1624, et a duréneuf ans et sept mois; celui 
que j 'ai intenté á la Commune de Snresnes a commencé 
le 30 juin 1892 et n’a íini que le 22 décembre 1899, 
il a duré sept ans et six mois : nous sommes done en 
progrés. IMais par une coíncidence bizarro, c’est, dans 
le premier cas, le 23 décembre 1624, dans le second, 
le 22 décembre 1899, que la sentence définitive a été 
rendue.

L’arrét de la Premiére Chambre de la Cour d’appel 
de Paris a été signifié le 10 février 1900; la Com
mune de Suresnes n’a pas formé de pourvoi en Cassa- 
tion, dans le délai impartí par la lo i; en conséquence, 
Farrét aaequis Fautorité de la chose jugée.

J’espére que les mésaventures de la Fontaine des 
Vaux d’Or sont finies.

Heureuses les sources qui n’ont paS d’histoire.
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